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LIAISON AUTOROUTE A4 AVEC LA VILLE DE BIZERTE 

REPONSES AUX REMARQUES DE LôANPE DU 06 JANVIER 2016 

 

1) Délimitation des zones dont la vocation doit être changée suite aux travaux à réaliser, pour passer au 

« domaine public routier » ceci pour respecter la règlementation (voir pages 8 et 19) 

2) Délimitation précise des bâtiments se trouvant ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǊƻǳǘŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŘŞƳƻƭƛǎ 

accompagnée des plans de situation de ces bâtiments (voir pages 8, 59 et 60) ; 

3) Précisons sur la destination ultime (finale) des déchets solides et dangereux générés par les travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ projet voir pages 71 et 72) ; 

4) Indication des implantations des installations des centrales à béton et de produits bitumineux et 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŞǎ  ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ  ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŜŦŦŜǘ 

(voir page 68 et 84). 

5) Présentation des solutions convenables pour faciliter la circulation routière et éviter les embouteillages 

Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ όǾƻƛǊ ǇŀƎŜǎ 

60, 85, 93 et 101) : 

6)  Indications des mesures à prendre pour  limiter le niveau de la pollution sonore dans la zone et 

notamment près des agglomérations  et des maisons proches de la route projetée pendant les phases 

ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ (voir pages 61, 62 et 101). 

7) Eviter de provoquer la création de zones sensible susceptibles de devenir des zones de stagnations 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŜǊ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǊǘŜǎ (voir pages 71 et 72)  ; 

8)  Présenter tous les mesures relatives à limiter les impacts négatifs au cours des travaux sur le milieu 

marin et notamment en ce qui concerne les déchets liquides et les matières en suspension ainsi que les 

barrages à installer pour limiter les zones de leurs dispersions (voir page 82 et 102) ; 

9) Actualiser, en conséquence, le plan de gestion environnementale pour prendre en compte les 

observations ci-dessus. 
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1. PREAMBULE  

Ce rapport correspond ¨ la 3eme et derni¯re phase de lô®tude dôimpact sur lôenvironnement. 

Il répond aux termes de r®f®rences et aux remarques et compl®ments demand®s par lôANPE 

concernant la 2eme phase. 

La lettre comportant les remarques de lôANPE est jointe en annexe ¨ ce document. 

Pour de plus amples renseignements il est possible de consulter les annexes dans le document de 

la 2eme phase. 
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2. BILAN ENVIRONNEMENTA L ET RESUME DE LôETUDE 

RAPPEL DES CONCLUSIONS DES ETUDES PRELIMINAIRES, AVANT PROJET SOMMAIRE & 

AVANT PROJET DETAILLE 

Le présent document dô®tude dôimpact fait suite à la troisième phase de lô®tude de faisabilit® dôune 

Liaison Permanente entre LôAutoroute A4 et la ville de Bizerte, en Tunisie ». Cette phase 

d®veloppe les ®tudes dôAvant Projet d®taill® (APD) relatives ¨ la solution retenue. 

La première phase de lô®tude, correspondant ¨ lôÉtude Préliminaire, elle a démarré en avril 2013 et 

a été conclue en septembre 2013 dans les 5 mois du délai prévu. 

Le 5 octobre 2013 une pr®sentation publique des conclusions de lô£tude Pr®liminaire a eu lieu ¨ 

Bizerte. Le 8 octobre a eu lieu une r®union dô®valuation du Comit® de Pilotage, composé par des 

membres des différents Ministères, sociétés civiles et entités concernés. Lors de cette réunion 

lô®tude fut approuv®e et deux couloirs  (4 et 6) furent retenus pour °tre d®velopp®s en phase 

dôAPS.  

Lôanalyse de la situation actuelle de Bizerte réalisé dans la première phase de lô®tude a permis de 

confirmer des problèmes de congestion au niveau du centre ville et de mobilité entre les deux rives 

du canal, aggrav®s lors des horaires dôouverture du pont mobile. Elle a permis aussi de détecter les 

d®s®quilibres qui existent actuellement conditionn®s par le fait quôil existe uniquement une voie de 

connexion entre les deux cotés du canal, ainsi que les empiétements que ceci implique vis-à-vis du 

développement socio-économique de la région. Toutes ces problématiques justifient la nécessité 

de la nouvelle liaison objet dô®tude. 

Lô£tude Pr®liminaire analysait et ®valuait avec une approche multicrit¯re sur le plan technique, 

socio-®conomique, financier et dôimpact environnemental, 8 diff®rents couloirs  pour la nouvelle 

liaison, caractérisés par la zone de franchissement du canal de Bizerte. Ces couloirs (aussi 

nomm®es fuseaux) ®taient ®num®r®s  de 0 ¨ 7 de lôouest ¨ lôest du canal. Sur chacun des fuseaux 

lôanalyse fut faite aussi bien pour une variante dôouvrage de franchissement en viaduc quôen tunnel.  

Toutes les variantes analysées répondant aux critères de conception suivants : 

¶ Trac® pour voie rapide urbaine reliant lôautoroute A4 ¨ la ville de Bizerte, en 2x2 voies avec une 

vitesse de référence de 80 km/h, admettant un trafic de poids lourds. La vitesse était réduite 

exceptionnellement à 60Km/h dans les tracés plus urbains face aux contraintes existantes. 

¶ Le respect des gabarits de navigation lors du franchissement du canal : tirant dôair de 52m sur 

un canal de navigation de 250m et un tirant dôeau de 13m.  

Les r®sultats obtenus de lôanalyse multicrit¯re on permit de conclure que les variantes les plus 

favorables, aussi bien pour un ouvrage de franchissement en viaduc quôen tunnel, ®taient dans 

lôordre les fuseaux 4 et 6.  

Le fuseau 4 est un tracé p®riurbain qui contourne Zarzouna par lôouest et franchit le canal au 

niveau de la limite existante actuellement entre la cimenterie et les terrains militaires. Le tracé de 

franchissement correspond ¨ celui pr®vu sur le Sch®ma Directeur provisoire de lôAm®nagement de 

lôAgglom®ration Urbaine de Bizerte et Menzel Bourguiba qui en date de Juin 2013, nôété pas encore 

approuvé. La nouvelle liaison à travers ce fuseau se raccorde au réseau routier existant au niveau 

de la RN11, permettant de desservir directement les zones dôactivit®s industrielles, logistiques et 

portuaires. Ce tracé ouvre la porte à se connecter à une future rocade à la ville, qui deviendrait un 

axe de structuration de la croissance urbaine, en donnant un accès direct vers les quartiers ouest 

et nord de la ville, et en redistribuant les flux de circulation dôentr®e ¨ la ville. 

Le fuseau 6 est une variante urbaine qui relie le centre de Zarzouna avec Bizerte derrière le port. 

Le tracé traverse un milieu fortement urbanisé, ce qui, en plus comporter des restrictions au niveau 

de la vitesse (inf®rieure ¨ 60 Km/h), implique des nombreux empi®tements et concentre lôacc¯s ¨ la 

ville de Bizerte depuis le coté sud sur le même axe. Le tracé de ce fuseau le limite aussi vis-à-vis 

des possibilités de développement futur des communes de Bizerte, Menzel Abderrahmane et 

Menzel Jemil. 

Bien que la majorité des intervenants (société civile et membres du Comité de Pilotage) soutienne 

le couloir 4, le couloir 6 fut lui aussi retenu pour °tre d®velopp® en phase dôAPS principalement du 

point de vu de sa bonne rentabilité économique.  

Par rapport ¨ la typologie de lôouvrage, lô®tude a d®montr® que les variantes en viaduc n®cessitent 

un investissement initial bien inférieur aux variantes en tunnel. Néanmoins la variante à travers le 

fuseau 6 en tunnel peut être beaucoup moins couteuse que pour les variantes de tunnel à travers 

le fuseau 4.  

Dans un deuxi¯me volet, lô£tude Pr®liminaire comportait une évaluation de lô®tat du pont mobile 

existant dôune part et dô®tudier la faisabilit® et la convenance dôaugmenter la capacit® du pont 

mobile ¨ 2x2 voies. Ces ®tudes confirment le bon ®tat g®n®ral de lôouvrage gr©ce aux op®rations 

dôentretien men®es depuis la mise en service, et donnent une série de recommandations à prendre 

en compte. En particulier lô£tude Pr®liminaire mets en ®vidence le risque de lôouvrage face ¨ une 

®ventuelle collision dôun navire et propose ¨ lôadministration dôanalyser la nécessité de lancer un 

appel dôoffres pour les ®tudes relatives ¨ des ®l®ments de protection des piles existantes face aux 

impacts. En ce qui concerne lôaugmentation de la capacit® du pont ¨ 2x2 voies, cette possibilit® est 

®cart®e en raison de lôimportance et de la complexit® des interventions structurales à réaliser.  

Lô®tude conclut également avec une série de points de réflexion vis-à-vis de la mobilité de la ville 

de Bizerte et en particulier du centre ville : 

¶ Dôun cot® on signale lôint®r°t dô®tudier la prolongation de la nouvelle liaison (variante fuseau 4) 

avec une rocade nord ¨ la ville, ce qui permettrait dôam®liorer la distribution du flux de 

circulation dôentr®e ¨ la ville et connecter avec la Corniche.  

¶ Tenant compte des limitations que le pont mobile sôoppose aujourdôhui au d®veloppement 

économique du port, on mentionne la nécessité de planifier dans un futur proche les études et 

réalisation de solutions alternatives au pont mobile existant. On pourrait envisager un petit 

tunnel urbain de courte longueur (probablement un tunnel submergé) accompagn®e dôune 

passerelle mobile piétonne de façon à ne pas limiter le développement économique du port. 

Lôam®nagement des zones de stationnement ¨ cot® de la passerelle du coté Zarzouna pourrait 

encourager la mobilité locale et piétonne au centre-ville (parcours inférieurs à 10-15 minutes). 
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Les ®tudes dôAvant Projet Sommaire ont ®t® sold®es par un rapport dôAPS remis 25 Mai 2014. Les 

études multicritères plus approfondis menés en phase APS ont permis de confirmer que les 

variantes avec un ouvrage de franchissement en viaduc (avec 3 travées principales sur le canal 

dôenvirons 270 m) ¨ travers le couloir 4 est la solution la plus ad®quate.  

Le 3 juin 2014, le minist¯re de lôEquipement a lanc® une deuxi¯me consultation publique. Cette 

consultation a permis de confirmer que le projet suscite un engouement et quôil est bien perçu par 

la population.  

En date du 26/06/2014, le comit® de pilotage du projet sôest r®uni au Minist¯re de lôEquipement. Le  

choix de la variante de trac® ¨ travers le couloir 4 avec un ouvrage dôart principal en viaduc 

dôenviron 2070 m est retenu pour d®velopper en phase APD. 

Le 31 Juillet 2014 la DGPC confirme  le choix de la variante de tracé et donne son avis favorable à 

la variante typologique pour le viaduc avec trois trav®es principales de lôordre de 270m et un tablier 

en treillis métallique avec double action mixte, construite par encorbellements successifs. 

Les études APS  ont conclu que la variante ¨ retenir et ¨ d®velopper en phase dôAPD correspond ¨ 

la variante de trac® ¨ travers le fuseau 4 avec un ouvrage dôart principal en viaduc dôenviron 2070 

m. 

1) Le tracé de la nouvelle liaison permanente à travers le couloir 4  répond bien aux objectifs 

recherchés par le projet :  

a) répond à la demande croissante de trafic de la zone urbaine de Bizerte,  

b) permet de décongestionner les accès au centre ville,  

c) réponds aussi bien aux besoins de trafic local que régional et notamment aux échanges 

avec le Grand Tunis 

d) fournit une liaison structurante pour le développement urbain et socio-économique 

e) réduit les coûts de transport des usagers, notamment pour les poids lourds offrant une voie 

de communication plus directe, sans passer par le centre-ville et évitant le contournement 

du lac 

f) augmente les gains du temps pour lôusager, r®duisant notablement les temps de parcours 

moyen de trajet inter-canal  

g) Diminue le nombre dôaccidents, par le fait dôam®liorer le r®seau routier et les niveaux de 

service des routes. 

2) Lôinvestissement de la nouvelle liaison ¨ travers le fuseau 4 est de lôordre de 395 millions de 

dinars hors taxes (variante avec viaduc). Les études de rentabilité réalisées pour le scénario de 

croissance de trafic moyen confirment la rentabilité du projet avec un TIR du 11%. En prenant 

un taux dôactualisation de 5,5%, lôinvestissement serait r®cup®r® au bout de 12 ans. 

3) Les études de trafic avec la nouvelle liaison confirment la nécessité de compléter le fuseau 4 

avec une nouvelle rocade nord de la ville dans un moyen et long terme, pour absorber une 

partie du trafic dôentr®e ¨ la ville ¨ travers la RN11. La r®alisation de la rocade contribue ¨ 

mieux répondre aux objectifs recherchés pour le projet à moyen et long terme. Lôanalyse 

multicritère réalisé permet de constater que lôincorporation de la rocade am®liore les r®sultats. 

Parmi les variantes en viaduc analysées à travers le fuseau 4, on en extrait les conclusions 

suivantes : 

1) Les limitations de la hauteur impos®es par la proximit® de lôa®rodrome conditionnent les 

solutions avec structure portante supérieure. De ce fait, les ponts haubanés classiques (avec 

des pylônes hauts) ou des ponts en arc supérieur (du type bow-string) ne peuvent pas être 

envisag®s pour des trav®es de lôordre de 270 m, car leur hauteur dépasserait les 100m. Pour 

travées plus réduites, ces typologies ne sont pas optimales par rapport au coût du tablier. 

2) Les solutions avec trois trav®es dôenviron 270 m pour la travers®e du canal (2 piles dans le 

canal) sont préférables aux solutions avec travées plus réduites : 

h) Le co¾t ®lev® des fondations dans un milieu marin ne compense pas lôoptimisation du cout 

du tablier avec la réduction des portées. 

i) Le d®lai global de r®alisation de lôouvrage est p®nalis® par le nombre de fondations ¨ 

exécuter en mer. 

j) Bien que la largeur minimale du canal de navigation requise soit de 100 m, les solutions 

avec une travée principale plus importante sont préférables car elles réduisent le risque 

dôimpact dôun navire et facilitent le passage de navires de grande longueur (jusquô¨ 200 m). 

k) Ne posent pas de limitation à une éventuelle ampliation du port au niveau de la zone 

contigüe à la cimenterie. 

3) La solution avec une distribution de trois trav®es centrales dôenvirons 270 m et des trav®es 

dôacc¯s plus r®duites semble la plus logique: 

a) La r®duction des port®es pour les trav®es dôacc¯s permet dôoptimiser le coût global de 

lôouvrage. 

b) La traversée du canal avec des portées de 270 m, bien quôelles sont importantes, peuvent 

être couvertes avec différentes solutions typologiques.   

c) Avec ces portés, la disposition des travées au niveau du canal permettrait de réduire le 

nombre de piles dans lôeau ¨ deux, et construire les deux piles proches aux rives sur des 

remblais en terres. 

d)  Ces remblais en terres pourraient être aménagées en zone de loisir et devenir définitifs, ce 

qui donnerait un plus ¨ lôaction. 

4) Entre les variantes typologiques de viaduc analysées avec trois travées de 270 m de porté, les 

solutions du type béton précontraint construit par encorbellements successifs ou avec treillis 
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m®talliques semblent les solutions optimales, avec un investissement de lôordre de 300 millions 

de dinars: 

a) Les solutions métalliques type caisson métallique (A) ont un coût de lôordre du 13% 

supérieur à celui des solutions optimales. 

b) Quant aux solutions avec structure portante supérieure, leur fonctionnement structurel est 

restreint par la limitation de la hauteur due aux contraintes de navigation aérienne.  

c) Les ponts extradossées évalués (G, H) ont des qualités esthétiques différentes à celles des 

ponts haubanées classiques et vis-à ïvis le coût, ils sont plus onéreux (entre un 15 et 24 % 

de plus que les solutions optimales). Une solution extradossé possible consisterait en un 

pont voile en béton précontraint (I), où sont cout reviendrait un 10% supérieur aux couts des 

solutions optimales.  

d) Eventuellement, une solution en arc bow-string avec hauteur limitée (non optimale du point 

de vue économique) pourrait être conçue. Une évaluation préalable de ce type de solution à 

permis dô®valuer son co¾t de lôordre de 18% au-dessus des solutions optimales. 

e) Du point de vue du co¾t ®conomique de lôouvrage, une des solutions optimales est celle 

dôun pont en b®ton pr®contraint construit par encorbellements successifs (B) (297 millions 

de dinars). Si bien il sôagit dôune solution classique et esth®tiquement discr¯te.  

f) Les solutions avec treillis métallique avec 3 travées de 270 m (C, F) sont techniquement 

possibles et peuvent être visuellement attirantes. Leurs coûts estimés sont similaires à celui 

de la solution B (300-305 millions de dinars). 

g) Une solution intermédiaire (B - F) du type pont en béton précontraint construit par 

encorbellements successifs où les âmes de caisson en béton sont remplacées par des 

diagonales en acier pourrait combiner les caractéristiques optimales des deux variantes 

précédentes : coût optimal, facilité constructive et esthétique attractive. (SOLUTION 

RETENUE : solution avec tablier en treillis métallique avec double action mixte, construite 

par encorbellements successifs.) 

Les conclusions de lô®tude dôavant projet sommaire ont conclu que 

1) La variante à retenir pour être développée en phase APD correspond à la variante de tracé à 

travers le fuseau 4 avec un ouvrage dôart principal en viaduc dôenviron 2070 m et trois trav®es 

principales de lôordre de 270m. La solution structurale retenue pour le viaduc est celle dôun 

ouvrage avec tablier en treillis métallique avec double action mixte, construite par 

encorbellements successifs. 

2) Lôinversion totale estim®e pour la r®alisation de cette variante est de lôordre de 395 ¨ 400 

millions de dinars hors taxes y comprises les expropriations. Les d®lais dôex®cution sont 

estimés entre 33 et 36 mois. 

3) En ce qui concerne le financement, les recettes de lôincorporation dôun p®age au niveau du pont 

mobile ne permettent pas financer les travaux de la nouvelle liaison.  

4) Les ®tudes dôAPS ont aussi permis de conclure que certaines mesures compl®mentaires ¨ la 

réalisation de la nouvelle liaison devraient être considérées de façon à mieux répondre aux 

objectifs fixés par le projet : 

a) ê moyen terme, la nouvelle liaison ¨ travers le fuseau 4 n®cessitera dô°tre prolong®e avec 

une rocade nord pour absorber une partie du trafic dôentr®e ¨ la ville ¨ travers la RN11. 

Après une analyse préalable, la construction de la rocade serait justifiée par sa haute 

rentabilité. NOTA : les études pour le nouvel échangeur au niveau de la RN11 et un 

prolongement dôenviron 2 km pour doter dôun nouvel accès depuis lôouest/nord-ouest de la 

ville seront incluses dans un prochain avenant au contrat dô®tudes. 

b) Protection face ¨ lôimpact de navires pour le pont mobile existant (implémentation en attente 

de confirmation de la part de la DGPC). 

c) Prévoir dans le futur la nécessité de remplacer le pont mobile actuel par un nouvel ouvrage.  

d) Promouvoir la mobilité piétonne dans le centre-ville : construction dôune passerelle mobile 

pi®tonne et pour deux roues, compl®t® par lôam®nagement de zones de stationnement au 

niveau de la rive sud du canal, permettant dôencourager la mobilit® locale et pi®tonne au 

centre-ville, contribuant ainsi à réduire le trafic de véhicules dans le centre ville. 

Lô®tude dôavant projet d®taill® a permis de d®velopper la solution retenue en phase dôAPS par 

lô®tablissement des plans aux échelles adéquates et des notes de justification et de 

dimensionnement des différents aspects du projet. Elle a permis, en outre de : 

¶ Mettre ¨ jour lôestimation d®finitive du projet.  

¶ Étudier les différentes possibilités de financement des travaux 

¶ Mettre ¨ jour les ®tudes dôimpact sur lôenvironnement sur la base de la solution retenue 

¶ Etablir lôenqu°te fonci¯re permettant dôentamer le d®marrage de la lib®ration des emprises. 

Les objectifs assignés étaient les suivants : 

¶ Le projet doit répondre à la demande croissante constaté du trafic de la zone urbaine de Bizerte 

en permettant dôabsorber rapidement le nombre de véhicules en augmentation qui utilisent la 

traversée du canal.  

¶ Permettre de décongestionner les accès au centre ville, congestionné actuellement, et égaliser 

les charges du réseau. En libérant ainsi le transit à travers le pont mobile qui débouche 

directement au centre. Réponds aussi bien aux besoins de trafic urbain que régional et 

notamment aux échanges avec le Grand Tunis. De ce fait il doit donner une option alternative à 

celle du pont mobile pour les trajets entre les deux cotés du canal, notamment lors des heures 

dôouverture du pont mobile. 

¶ Assurer un échange au sol ou à partir dôéchangeurs à créer pour les communes et zones à la 

périphérie de la ville de Bizerte (Menzel Jemil et Menzel Abderrahmane du coté sud) permettant 

ainsi de favoriser la communication entre elles et avec le Grand Tunis. 
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¶ Améliorer les échanges avec le Grand Tunis en liant lôautoroute A4 et la RN8 directement avec 

la partie nord du canal (notamment avec la RN11) et en évitant au trafic de poids lourds de 

contourner le lac. 

¶ Augmenter les gains du temps pour lôusager, r®duisant notablement les temps de parcours 

moyen de trajet inter-canal. 

Tout cela donnera à la ville de Bizerte une liaison structurante assurant le développement urbain et 

socio-économique, et diminuera le nombre dôaccidents, par le fait dôam®liorer le r®seau routier et 

les niveaux de service des routes. 
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3. ETUDE DôIMPACT SUR LôENVIRONNENT : RESUME EXECUTIF  

3.1 INTRODUCTION  

Ce rapport constitue une ®valuation environnementale et sociale de la faisabilit® dôun projet de 

liaison permanente entre lôautoroute A4 et la ville de Bizerte en Tunisie.  

LôEIES sera examin®e en deuxième lecture par lôAgence nationale de protection de 

lôenvironnement (ANPE) et divulgu®e au public en temps voulu.  

Le résumé traite les aspects suivants : 

¶ Description et justification du projet ; 

¶ Description de lôenvironnement du projet ; 

¶ Alternatives au projet ; 

¶ Impacts potentiels et mesures dôatt®nuation ;  

¶ Planification de gestion environnementale ; 

¶ Programme de suivi ; 

¶ Consultations publiques et information ;  

¶ Conclusion. 

¶ Description et justification du projet  

La liaison permanente à réaliser doit permettre de relier les rives nord et sud de la ville qui sont 

séparées par la lagune de Bizerte. 

3.2 CADRE POLITIQUE, JUR IDIQUE ET ADMINISTRA TIF  

Cadre politique :  

Lô®tat  tunisien a mis en îuvre une politique de renforcement des institutions tunisiennes et de 

mise à niveau de la réglementation de manière à : 

¶ Préserver la biodiversité ;  

¶ Mettre en valeur le patrimoine naturel tunisien ;  

¶ Impliquer et protéger les populations ;  

¶ Adopter des technologies industrielles moins polluantes ; 

¶ Adopter des politiques liant le développement humain et lôenvironnement  

Cadre juridique :  

Selon la nature des questions, on peut se référer aux sources suivantes : 

¶ Le Code d'Urbanisme et d'Aménagement du Territoire ; 

¶ Le Code du Travail ; 

¶ Le Code du Patrimoine Archéologique, Historique et des Arts Traditionnels ; 

¶ Les conventions internationales et traités ratifiés par la Tunisie. 

Les principaux textes réglementaires régissant l'environnement en Tunisie sont les suivants : 

¶ Décret n° 68-88 du 28 Mars 1968 relatif aux établissements dangereux. Il définit les 

conditions dôouverture dôun ®tablissement dangereux, insalubre ou incommode.  

¶ Loi n° 75-16 du 31 Mars 1975 portant promulgation du Code des Eaux qui contient diverses 

dispositions qui régissent, sauvegardent et valorisent le domaine public hydraulique.  

¶ Arrêté du 27 Août 1984 des ministres des transports et des communications et de la Santé 

Publique, relatif à la limitation et au contrôle de la teneur en monoxyde de carbone des gaz 

dô®chappement des v®hicules automobiles au r®gime de ralenti (V®hicules à moteur à 

essence). 

¶ Décret n° 85-56 du 2 Janvier 1985 portant organisation des rejets des déchets dans le 

milieu r®cepteur (mer, lacs, sebkhas, cours dôeau, nappes souterraines, etc.). Les eaux 

usées ne peuvent être déversées dans le milieu récepteur quôapr¯s avoir subi un traitement 

conforme aux normes régissant la matière.  

¶ Décret n° 90-2273 du 25 Décembre 1990 définissant le règlement intérieur des contrôleurs 

de l'Agence Nationale pour la Protection de l'Environnement (ANPE). 

¶ Loi n° 88-91 du 2 Août 1988 portant création de l'Agence Nationale pour la Protection de 

l'Environnement (ANPE) (modifiée par la loi n° 92-115 du 30 Novembre 1992). 

¶ Arr°t® du Ministre de lôEconomie Nationale du 20 juillet 1989 portant homologation de la 

Norme Tunisienne qui fixe les conditions auxquelles sont subordonnés les rejets d'effluents 

dans le milieu hydrique (domaine public maritime, domaine public hydraulique et 

canalisations publiques).  

¶ La Loi n° 94-35 du 24 février 1994 portant promulgation du Code du patrimoine 

archéologique, historique et des arts traditionnels.  

¶ Arrêté du 28 Décembre 1994 du Ministre de l'Economie Nationale portant homologation de 

la Norme Tunisienne NT 106.04 relative aux valeurs limites et valeurs guides des polluants 

dans lôair ambiant.  

¶ Décret du 11 Juillet 1995 portant cr®ation de lôAgence de Contr¹le Technique des 

Véhicules. 

¶ Arrêté du 13 Avril 1996 du ministre de lôindustrie portant homologation de la norme 

Tunisienne relative ¨ lôair ambiant. 
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¶ Loi n° 96-41 du 10 Juin 1996, relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur 

élimination. Le mode de gestion des déchets dangereux est réglementé. La liste des 

déchets dangereux est fixée par le Décret n° 2000-2339 du 10 Octobre 2000.  

¶ Loi n° 97-37 du 2 Juin 1997, fixant les règles organisant le transport par route des matières 

dangereuses afin dô®viter les risques et les dommages susceptibles dôatteindre les 

personnes, les biens et lôenvironnement.  

¶ Loi n° 2001-14 du 30 Janvier 2001, portant simplification des procédures administratives 

relatives aux autorisations d®livr®es par le Minist¯re de lôEnvironnement et de 

lôAm®nagement du Territoire dans les domaines de sa comp®tence. 

¶ Décret n° 2002-693 du 1er Avril 2002, fixant les conditions et les modalités de reprise des 

huiles lubrifiantes et des filtres usag®s en vue de garantir leur gestion rationnelle et dô®viter 

leur rejet dans lôenvironnement.  

¶ Décret 2005-1991 du 11 juillet 2005, relatif ¨ lô®tude d'impact sur l'environnement. Les 

projets relevant des secteurs de la chimie et de la pétrochimie sont soumis à la procédure 

dô®tude dôimpact.  

¶ Décret n° 2005-2317 du 22 ao¾t 2005, portant cr®ation dôune Agence Nationale de Gestion 

des Déchets (ANGed).  

¶ Décret 2005-2933 du 1er novembre 2005 fixant les attributions du Ministère de 

l'Environnement et du Développement Durable (MEDD), qui comprennent la nécessité de 

s'assurer que le Gouvernement Tunisien respecte les accords environnementaux 

internationaux. 

¶ Arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et des petites et moyennes entreprises du 15 

novembre 2005, fixant la nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou 

incommodes.  

Par ailleurs, les projets de construction routi¯re induisent parfois lôexpropriation de parcelles 

privés ou publiques et le déplacement de réseaux électriques ou téléphoniques et des 

conduites dôeau. Cependant, en Tunisie, la compensation des expropriations pour utilit® 

publique est régie par des lois et des décrets qui r®glementent les modalit®s dô®valuation et les 

proc®dures dôapplication de ces mesures compensatoires :  

¶ Loi 85-1976, du 11 août 1976, relative à la révision de la législation concernant 

lôexpropriation et lôutilit® publique,  

¶ Loi 26/2003, du 14 avril 2003, portant amendement et complétant la Loi 85/1976,  

¶ Décret 1551/2003, du 2 juillet 2003, relatif ¨ la cr®ation dôune commission dôenqu°te et de 

transaction en mati¯re dôexpropriation, ¨ ses pr®rogatives et aux modalit®s de son 

fonctionnement.  

3.3 CADRE INSTITUTIONNEL  

¶ Commission nationale de lôenvironnement : création décret N° 78-373 du 12 avril 1978 ; 

¶ Commission nationale du développement durable décret N° 93-2061 du 11 octobre 1993 ; 

¶ Commission Nationale pour la Prévention et la Lutte contre les Evénements de Pollution 

Marine : loi N° 96-69 du 3 avril 1996 ; 

¶ Comité National de Lutte Contre la Désertification décret N° 2005-1747 du 13 juin 2005 ; 

3.4 CONVENTIONS ET ACCOR DS INTERNATIONAUX :  

En ce qui concerne le présent projet, la législation Tunisienne concernent plus particulièrement les 

conventions internationales suivantes : 

¶ Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, Vienne le 22 mars 1985 

(adhésion par la Loi n° 89-54 du 14 mars 1989). 

¶ Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, 

Montréal le 16 septembre 1987 (adhésion par la Loi n° 89-55 du 14 mars 1989). 

¶ Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques signée en 1992, 

lors du sommet de la Terre, à Rio ratifiée par la Tunisie le 15 Juillet 1993 ; 

¶ Convention des Nations Unies sur la Diversité Biologique, Rio De Janeiro le 5 juin 1992 

(ratifiée par la Tunisie par la Loi n° 93-45 du 3 mai 1993). 

¶ Protocole de Kyoto, annexé à la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements 

Climatiques, adopté à Kyoto le 10 décembre 1997 (adhésion de la Tunisie par la Loi n° 

2002-55 du 19 juin 2002). 

¶ Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, adoptée à Stockholm le 

22 mai 2001, signée par la Tunisie le 23 mai 2001 (approuvée par la Loi 2004-18 du 15 

mars 2004). 

3.5 DESCRIPTION DE LôENVIRONNEMENT DU PROJET   

La réalisation de la liaison permanente entre lôautoroute A4 et la ville de Bizerte ne pose pas de 

problèmes environnementaux majeurs.  

La zone traversée par le projet est une zone à vocation principalement résidentielle dans la partie 

nord de la ville. Dans la partie sud le territoire traversé est essentiellement périurbain. 

Lôenvironnement dans lequel sôinscrit le projet est particuli¯rement contraignant. Des compromis 

ont ®t® ponctuellement envisag®s pour assurer lôinsertion de cette liaison tout en assurant un 

niveau de service acceptable. 

Le trac® d®marre au niveau du carrefour giratoire de la fin de lôautoroute A4. Il d®marre au niveau 

de lôautoroute A1 moyennant un ®changeur ¨ construire.  

file:///C:/Documents%20and%20Settings/eam/Mes%20documents/Lotfi%20KSILA/Réglementation/Veille%20Normative/CD-Réglementation-rév03/CD-EAM-03/lois/textes/lois/l93_45.htm
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Il traverse ensuite les espaces suivants : 

¶ Une zone industrielle dans les environs de la raffinerie 

¶ Zone non constructible 

¶ Travers®e de lôoued Erroumine 

¶ Zone dôhabitat clairsem® en cours de d®veloppement  

¶ Franchissement du lac de Bizerte par un viaduc 

¶ Zone industrielle 

¶ Franchissement de la voie ferrée 

¶ Zone dôhabitat 

¶ Carrefour Route RN 11 

¶ Rocade nord 

3.6 EXPROPRIATION DE TERRAIN , DELIMITATION PRECI SE DES BATIMENTS SE 

TROUVANT SUR LôEMPRISE DE LA FUTURE ROUTE 

La d®limitation pr®cise des b©timents se trouvant sur lôemprise de la future route, destin®s ¨ 

être démolis a été réalisée, un plan de situation de ces bâtiments à été préparé, il en est de 

même pour les terrains agricole qui doivent être acquis. 

Une enquête sociale a été réalisée dans le cadre du projet. Cette enquête a permis 

dôidentifier avec pr®cision les b©timents destin®s ¨ °tre d®molis. Un plan de situation de ces 

bâtiments a été élaboré. Le tableau suivant donne les quantités affectées en terrain et en 

bâtiments  

 

Terrains Superficie 
hectares 

surface totale zone pêcherie  6,72 

surface totale zone Menzel Abderrahmen  26,29 

surface totale zone Zarzouna : 24,89 

total  57,91 

 

Bâtiments nbre 

Nombre des maisons zone pêcherie 5 

Nombre des maisons zone de Menzel  
Abderrahmen 

26 

Nombre des maisons  zone de Zarzouna 4 

total  35 

Ce projet aura donc des impacts négatifs faibles à moyens sur le milieu naturel, mais un 

impact négatif socio-économique fort relatif aux expropriations. Côest ainsi quôil est pr®vu de 

démolir 35 habitations   

Les terrains touchés par la nouvelle liaison ont été répertoriés, une enquête foncière a 

permis dôidentifier les diff®rentes limites des diff®rents terrains travers®s et de connaitre 

leur immatriculation foncière si elle existe et le nom de son ou ses propriétaires. La 

superficie ¨ acqu®rir est dôenviron 58 hectares sont nécessaires pour ce projet comprenant 

185 parcelles dont 63 dôentre elles appartenant ¨ lô®tat. 

3.7 CHANGEMENT DE LA VOC ATION DE LA PLAFORME  EN  DOMAINE PUBLIC 

ROUTIER  

La délimitation des zones dont la vocation doit être changée suite aux travaux à réaliser, 

pour passer au « domaine public routier » ceci pour respecter la règlementation est en 

cours. 

Le minist¯re de lô®quipement, de lôhabitat et de lôam®nagement du territoire proc¯de 

actuellement ¨ la d®limitation sur le terrain de lôemprise exacte de la liaison ¨ cr®er. Il a lanc® 

lôenqu°te parcellaire pour d®terminer la liste des parcelles ¨ acqu®rir, leurs superficies et les 

propriétaires de ces parcelles. 

Côest ¨ la suite de cela que la proc®dure de changement peut démarrer, le Ministère de 

lôEquipement sôengage ¨ diligenter cette op®ration et la cl¹turer dans les meilleurs d®lais 

possibles (voir paragraphe 3.6 ci-dessus). 

3.8 CHOIX DE LôALTERNATIVE DU PROJET  

Deux variantes de couloirs ont été retenus ¨ lôissue de lô®tude pr®liminaire : la variante quatre (4) et 

la variante six (6) avec des sous variantes en a®rien et en tunnel, ceci en plus dôune extension de 

lôanalyse pour des diff®rents types de pont et de tunnels. 

Lôanalyse de lô®tude dôAPS a conclu que la variante qui est à retenir pour être développée en phase 

APD correspond à la variante de tracé à travers le fuseau 4 avec un ouvrage dôart principal en 

viaduc dôenviron 2070 m et trois trav®es principales de lôordre de 300 m. 

Pour la variante « couloir 4 è lôitin®raire de la route passe par 

¶ La commune de Bizerte (coté cimenterie); 

¶ La commune de Menzel Abderrahmane ; 

¶ La commune de Menzel Jemil. 

Lôouvrage de franchissement est un viaduc de 2070 m de longueur qui traverse le canal avec trois 

travées, dont la principale, de presque 300 m, est soutenue par deux piles singulières en forme de 

V encadrant le canal de navigation.  
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La ligne visuelle du viaduc est définie par les treillis métalliques inférieurs du tablier, créant des 

arcs rabaissés sur cette partie centrale.  

Lôensemble de la simplicit®, continuit® et l®g¯ret® du treillis blanc, relev® par le fort caract¯re des 

piles centrales, confèrent à cet ouvrage une élégance et une identité propre. 

Structurellement il sôagit dôun viaduc avec un treillis m®tallique ¨ double action mixte, continue, 

construit par encorbellements successifs.    

Les 2070 m de longueur du viaduc sont réparties en 19 travées :  

- Six travées du coté Zarzouna de 40m+60m+70m+70m+100m+150m,  

- Trois  travées de 258.75m+292.5m+258.75m pour la traversée du canal et  

- Dix travées de 150m+100m+70m+70m+70m+70m+70m+70m+60m+40m du côté nord du 

canal.  

Le tablier a une largeur de 25 m permettant loger la chaussé de la voie rapide type de la nouvelle 

liaison avec des trottoirs lat®raux pour lôentretien et le passage de s®curit®:  

- trottoir gauche: 1,5m 

- bande dérasée de gauche : 2,5m 

- voies : 2x3,5m 

- terre-plein central : 3m 

- voies : 2x3,5m 

- bande dérasée de droite : 2,5m 

- trottoir droit: 1,5m. 

3.9 COUT DU PROJET 

Lot routier 

Le devis hors taxes des coûts de réalisation des travaux inclus dans le lot routier est résumé inclus 

à continuation. 

 

 

Lot viaduc 

Le devis hors taxes des coûts de réalisation des travaux inclus dans le lot routier est résumé à 

continuation. 

 

RESUMÉ DEVIS  LOT ROUTIER

CHAPITRE Prix Total HTVA

POSTE 000 - INSTALLATION DE CHANTIER 1.155.200,00 TND        

POSTE 100 - DEGAGEMENT DES EMPRISES 295.475,00 TND           

POSTE 200 - TERRASSEMENTS GENERAUX 5.446.000,00 TND        

POSTE 300 - CHAUSSEES ET  DEPENDANCES 12.504.000,00 TND      

POSTE 400 - DRAINAGE ET OUVRAGES DIVERS 4.704.530,00 TND        

POSTE 500 - SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS 646.729,00 TND           

POSTE 600 - BETONS 1.384.750,00 TND        

POSTE 700 - COFFRAGE 384.750,00 TND           

POSTE 800 - ACIERS 1.869.000,00 TND        

POSTE 900 - EQUIPEMENTS D'OUVRAGES D'ART 691.925,00 TND           

POSTE 1000 - FOUILLES ET PROTECTION 214.000,00 TND           

POSTE 1100 - PIEUX 177.543,00 TND           

POSTE 1100 - ESSAIS DE CHARGEMENT DE L'OUVRAGE 40.000,00 TND             

POSTE 1200 - ECLAIRAGE PUBLIC 3.153.715,00 TND        

POSTE 1300 - AMENAGEMENTS PAYSAGERS 4.096.227,95 TND        

TOTAL LOT ROUTIER (H.TVA) 36.763.844,95 TND      

RESUMÉ DEVIS LOT VIADUC

CHAPITRE Prix Total HTVA

V00. INSTALLATION DE CHANTIER 6.710.000,00 TND        

V100. DEGAGEMENT DES EMPRISES 503.833,00 TND           

V200. TERRASSEMENT 5.421.220,75 TND        

V300. CHAUSSÉES ET EQUIPEMENTS 20.487.231,60 TND      

V400. FONDATIONS 75.350.656,17 TND      

V500. PILES ET CULÉES 30.378.978,47 TND      

V600. TABLIER 170.271.499,00 TND    

V700. DRAINAGE 249.458,00 TND           

V800. BALISAGE 39.600,00 TND             

V900. AMENAGEMENT 3.945.174,64 TND        

V1000. ECLAIRAGE 2.912.152,96 TND        

TOTAL LOT VIADUC (H.TVA) 316.269.804,59 TND    
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DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF TOTAL DEXECUTION 

Sur le tableau ci-dessous nous incluons le devis estimatif global pour les travaux de réalisation des 

deux lots qui conforment le projet de la nouvelle liaison routi¯re entre lôautoroute A4 et la ville (cot® 

Nord) de Bizerte.  

Sur le devis des travaux de réalisation on applique un 5 % additionnel pour tenir compte des 

éventualités.  

 

DEVIS ESTIMATIF GLOBAL POUR CONNAISSANCE DE LôADMINSTRATION 

A part les couts directement liés aux travaux de construction du projet, des couts additionnels 

devront être pris en compte par lôadministration : 

¶ Expropriations et déviations des réseaux (estimés de façon préalable) 

¶ Maitrise dôíuvre durant les travaux 

 

Impacts potentiels et mesures dôatt®nuation/ dôam®lioration  

Impacts de la phase de construction  

Impacts positifs : 

Opportunit®s dôemploi et de revenus pour les travailleurs pendant la construction de la route.  

Lôapprovisionnement en mat®riaux de construction apporte un revenu aux fournisseurs et aux 

propriétaires des terres où sont situés les carrières et les bancs dôemprunt. La garantie dôune 

restauration complète des sites sources de matériaux doit être une mesure de renforcement de cet 

impact.  

Revenus locatifs pour les propri®taires des sites de campement des travailleurs et dôentreposage 

de lô®quipement.  

Les mesures dôam®lioration comprennent : 

¶ La garantie que les travaux de construction au niveau des oueds nôentra´neront pas un rejet 

excessif de s®diments dans lôeau.  

¶ La plantation dôarbres qui vise non seulement ¨ lôembellissement du paysage, mais aussi ¨ la 

séquestration du carbone et qui contribue ainsi à ralentir le changement climatique.  

Impacts négatifs : 

¶ Impacts du trac® de la route entra´nant la relocalisation de r®seaux dôeau et dô®lectricit®. La 

relocalisation des réseaux concessionnaires devra être effectuée aussi rapidement que possible 

pour éviter des coupures de services prolongées.  

¶ Lôapprovisionnement en mat®riaux de construction et leur stockage pour la route et le viaduc 

peut entraîner une perte de couverture végétale, une augmentation du bruit et des vibrations, et 

des ®missions excessives de poussi¯re. Lôentrepreneur doit °tre soumis ¨ lôobligation 

contractuelle de préserver les communautés contre ces impacts et de restaurer les carrières et 

les bancs dôemprunt une fois les travaux achevés. 

- Zone de stockage de matériau : Une grande zone de stockage sera nécessaire pour le 

matériau de construction des piliers et du tablier du pont. Compte tenu de la grandeur du 

pont, cette zone devra avoir une surface ample, être située près du lac de Bizerte, et 

facilement accessible aux engins de chantier. 

- Zone de stockage de terres : Les terres exc®dentaires de lôexcavation des piles du 

viaduc devront °tre stock®es temporairement pour permettre leur s®chage, avant dô°tre 

déposées dans la zone de stockage définitive (décharge dans une zone autorisée, 

remblayageé) 

- Zone de stockage de terres polluées : il existe la possibilité de trouver des terres 

pollu®es durant lôexcavation des piles des viaducs. Dans ce cas, les terres devront être 

stockées séparément pour pouvoir être gérées de façon adéquate selon le degré de 

pollution détecté. 

¶ Le transport des mat®riaux de construction peut cr®er des risques dôaccident pour les usagers 

de la route, entraîner des émissions de poussière qui contaminent les biens offerts dans les 

marchés du bord de la route et augmenter le niveau sonore dans des zones sensibles (écoles et 

centres de sant®). Lôentrepreneur doit pr®voir une signalisation de s®curit®, des ralentisseurs, 

des signaleurs et lôaspersion dôeau pour ®liminer la poussi¯re.  

¶ La mise en place et le fonctionnement des sites dôentreposage de lô®quipement et de 

campement : La mise en place de ces sites exigera des terrains, tandis que leur fonctionnement 

générera des déchets ménagers et dangereux qui risquent de polluer les ressources 

environnementales (sol, eau). De plus, il peut arriver que les sites non réhabilités causent une 

d®t®rioration des paysages. Pour lôatt®nuation de ces impacts, lôentrepreneur doit avoir 

lôobligation contractuelle de prévoir un plan de gestion des déchets, de garantir la sécurité 

incendie sur les sites et de réhabiliter les zones affectées une fois les travaux achevés.  

¶ Plusieurs logement et des parcelles de terrain nu ou agricole seront expropriées, des clôtures 

seront d®molies, tous situ®s sur lôemprise de la route ; mais cela ne sera pas fait avant que 

chaque personne affect®e ne soit indemnis®e. Lôatt®nuation comprend la mise en îuvre dôune 

TOTAL LOT ROUTIER + LOT VIADUC PRIX

TOTAL LOT ROUTIER (H.TVA) 36.763.844,95 TND      

TOTAL LOT VIADUC (H.TVA) 316.698.804,59 TND    

Imprevus 5% 17.673.132,48 TND      

TOTAL H. TVA 371.135.782,02 TND    

Taxes TVA 18% 66.804.440,76 TND      

TOTAL TTC  437.940.222,78 TND    

DEVIS GLOBAL POUR CONNAISSANCE DE 

L'ADMINISTRATION PRIX

TOTAL LOT ROUTIER + LOT VIADUC TTC 440.003.935,25 TND    

EXPROPRIATIONS ET DÉVIATION DES RÉSEAUX 18.652.500,00 TND      

MAITRISE D'OEUVRE DURANT TRAVAUX (6%) 26.400.236,12 TND      

485.056.671,37 TND    
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compensation équitable. Des enquêtes ont été réalisées  pour évaluer le nombre et les 

superficies des parcelles à acquérir. 

¶ Déviation du trafic : Les déviations peuvent causer des retards temporaires dans le transport de 

biens ou de passagers, des embouteillages ou des accidents (en particulier pour les camions ou 

remorques lourdement chargés) sur les chemins de déviation qui peuvent ne pas avoir été 

correctement construits. Cet impact sera atténué en plaçant une signalisation et en fournissant 

suffisamment ¨ lôavance des informations sur les d®viations et des plans de celles-ci.  

¶ Au niveau des écoulements, lôaugmentation de la charge s®dimentaire d®graderait la qualit® de 

lôeau. Pour att®nuer cet impact, lôentrepreneur devra pr®venir lô®boulement des talus en utilisant 

des gabions, des revêtements de pierre ou en tapissant les berges de béton. Les déchets et 

mat®riaux exc®dentaires ne seront en aucun cas jet®s dans les cours dôeau.  

¶ Impacts li®s au fonctionnement de la centrale dôenrob® : La production de d®chets li®e ¨ un 

mauvais entretien de lôusine dôasphalte, au rejet inopportun de bitume et dôagr®gats non utilis®s 

ou au déversement de bitume aurait pour impact de polluer localement une ressource 

environnementale (sol et eau). Les mesures de contrôle suivantes doivent être appliquées : les 

restes de bitume ou dôagr®gats devront être collectés et soigneusement conservés pour être 

utilis®s sur dôautres sections de la route. Les f¾ts de bitume doivent °tre stock®s dans les 

emplacements désignés et non pas jetés au bord de la route.  

¶ Impacts liés au déplacement des riverains : Pour éviter que les accès aux propriétés privées 

comme les habitations, les terres agricoles et les pâturages ne soient bloqués pendant et après 

les travaux, lôentrepreneur devra construire des routes d'acc¯s temporaires ou des petits 

passages "ponts" qui pourront être utilisés en toute sécurité par tous, en particulier par les 

femmes, les enfants, les personnes handicapées et les personnes âgées. 

Impacts lors de la phase "Après construction"  

Impacts positifs :  

¶ Les bénéfices attendus à long terme de la réalisation de la route de liaison sont quôelles g®n¯re 

d'importants gains de temps de trajet et de voyage pour le trafic routier entre les deux rives de la 

lagune de Bizerte et la diminution des risques d'accident suite à une fluidification du trafic due à 

la séparation des deux sens de circulation.  

¶ La route améliorera l'accès aux marchés et aux services sociaux et de santé et pourra être un 

support aux activités en cours et à venir du développement de la ville de Bizerte. 

¶ Les autres bénéfices envisagés concernent la réduction de l'usure des véhicules et la 

consommation en carburant en roulant à une vitesse plus régulière.  

Impacts sur le changement climatique  

Des gaz à effet de serre seront émis par les véhicules motorisés à la fois pendant la construction 

de la route et pendant son utilisation. La quantité émise dépendra du type, de l'âge et du nombre 

de véhicules et engins utilisés pour sa construction alors que les émissions en phase d'exploitation 

dépendront du volume du trafic routier. La réduction de cet impact nécessite l'utilisation d'engins de 

chantier en bon ®tat m®canique et la plantation d'arbres le long de lôemprise de la route.  

Gestion des risques environnementaux  

La construction de la route de liaison peut présenter des risques, des dangers professionnels et 

entraîner des accidents impliquant notamment les engins de construction motorisés et les travaux 

dans les usines de bitume et les carrières de pierre.  

Les mesures suivantes sont proposées pour contrôler ces risques :  

- Accidents causés par les engins : seuls des opérateurs formés et certifiés seront autorisés à 

manîuvrer les engins motoris®s.  

- Tous les ouvriers devront disposer d'une protection adéquate devant les protéger des 

projections de roches et des bruits.  

- Risques de br¾lures ¨ l'usine de bitume : Ces risques seront ®vit®s par lôentrepreneur en 

n'employant que des opérateurs certifiés obéissant strictement aux normes et directives de 

sécurité et respectant les procédures de fonctionnement. Les opérations impliquant du bitume 

chaud devront être effectuées pendant la journée sous une lumière naturelle suffisante.  

- Sécurité incendie : Le personnel et les équipements de la sécurité incendie seront disponibles 

sur les sites de travaux. Des signaux d'avertissement seront disposés dans les zones 

potentielles sources d'incendie comme les zones de stockage des carburants.  

- Interventions m®dicales d'urgence : Lôentrepreneur disposera d'un dispensaire et d'un véhicule 

de transport prêt à emmener immédiatement vers le plus proche hôpital toutes les victimes d'un 

accident. Les services de premiers secours seront disponibles sur les sites de construction, les 

dépôts de matériels et machines et dans les camps.  

Programme de surveillance  

Le programme de surveillance est destiné à vérifier si les impacts prévus sont réellement apparus 

et ¨ contr¹ler que les mesures d'att®nuation ont ®t® mises en îuvre et qu'elles sont efficaces. Il 

devra également identifier les impacts non prévus qui pourraient apparaître au cours du projet. Les 

points ¨ surveiller incluent entre autres : les d®chets, d®blais exc®dentaires, lô®rosion des sols, le  

drainage, la sécurité et la santé au travail, les poussières, les nuisances sonores et la sécurité 

routière. Une somme de 1 000 000 de dinars doit être provisionnée pour la surveillance des 

impacts sociaux et environnementaux pendant la mise en îuvre du projet.  

Lôentrepreneur devra pr®parer un PGES s®par® reliant activit®s environnementales et sociales li®es 

aux travaux routiers. Les agents en charge de l'environnement ont un rôle réglementaire de 

supervision et de surveillance pour rendre compte, en cas demande ¨ lôANPE et aux autres 

autorit®s l®gales, qui exigerons de lôentrepreneur de se conformer ¨ ce PGES et d'y affecter du 

personnel à temps plein (agent environnemental) qui sera responsable de la supervision 

environnementale. La surveillance sera réalisée tous les mois pendant toute la période de 

construction par une inspection du site, l'examen des éventuelles plaintes consignées par les 

parties prenantes et les discussions ad hoc avec les personnes susceptibles d'être touchées par le 

projet.  
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Consultations publiques et information  

Consultations publiques 

Le processus de l'EIES commence normalement par une étude exploratoire qui sera suivie par la 

consultation des parties prenantes impliquées. Au cours du processus de l'EIES, des réunions de 

consultation ont été faites au cours de la phase étude préliminaires, ces réunions ont concerné les 

représentants des services régionaux (équipement, agriculture, industrie, transport et les autorités 

militaires). 

Dans la phase 2 (avant projet sommaire), les communautés locales situées le long de la route ont 

été invités ainsi que les responsables politiques et techniques des autorités locales. Les principales 

conclusions et les résultats des consultations publiques ont été consignés.  

Les questions principales, les préoccupations et les suggestions sont : 

1. Indemnisation : Une préoccupation commune a été de savoir si les indemnisations seraient 

suffisantes, équitables et payées à temps avant le début des travaux.  

2. Obligations contractuelles de lôentrepreneur  

3. Main-d'îuvre locale : Les collectivités locales préféreraient que leur soit donnée la priorité lors 

du recrutement des ouvriers pour la construction de la route.  

4. Contamination de l'environnement : le besoin de protéger de la destruction ou de la pollution, les 

sources d'eau potable et les cours d'eau de surface situés le long de la route est primordial et 

les associations de protections de lôenvironnement seront  intransigeantes en cas de d®faillance.  

5. Contrôle des poussières : Le contrôle des poussières pendant les travaux de construction est 

primordial.  

6. Gestion des plaintes : Le projet devrait comporter un mécanisme de règlement des plaintes 

permettant de traiter les plaintes des personnes en désaccord avec l'indemnisation proposée ou 

avec la mise en îuvre g®n®rale du projet.  

Obligation dôinformer le public  

L'EIES sera soumise à une large diffusion auprès des administrations concernées (Direction 

R®gionale de lôEquipement, Commissariat r®gional du d®veloppement agricole avec tous ses 

services ï forêts, production animale, production végétales, ressources en eau, pour examen et 

appr®ciation. La diffusion implique aussi la mise ¨ disposition de lô®tude dôimpact pour consultation 

dans les bureaux du gouvernorat de Bizerte et des délégations concernées. Cette mise à 

disposition vise à informer autant que possible les associations de protection de la nature et de 

lôEnvironnement ainsi que les associations de promotion sociale.  

Conclusion  

Certains impacts négatifs éventuels générés par la construction de la route ne sont pas significatifs, 

alors que d'autres seront moins importants apr¯s la mise en îuvre des mesures d'att®nuation 

présentées dans ce rapport. Des terrains et des constructions seront définitivement perdus après la 

construction de la route. Mais compte tenu du fait que lôitin®raire choisi est celui qui va n®cessiter le 

moins de d®molitions possibles, on peut consid®rer que lôimpact sera att®nu® jusquôau minimum 

possible.  

La location des terres interviendra lorsqu'elles seront utilisées pour les bancs d'emprunt. Des 

terrains seront également nécessaires aux déviations temporaires (détours) installées lors de la 

construction de la route.  

Des quantités de produits de carrières et matériaux de remblaiement seront nécessaires pendant la 

construction de la route. Les bancs d'emprunt peuvent avoir divers impacts. Il est primordial, à la 

fermeture des sites, que lôentrepreneur restaure les bancs d'emprunt utilis®s et ®puis®s pendant la 

construction de la route à un état acceptable permettant une utilisation bénéfique.  

Les activités de construction comportent des risques de contamination des sols et des cours d'eau 

après déversement de bitume, carburant ou huile provenant des engins de construction. De même, 

elles peuvent provoquer l'interruption de l'accès à certains services comme l'approvisionnement en 

eau ou en électricité dans les zones où les conduites d'approvisionnement seront déplacées au 

cours de la construction. Le trafic généré par la construction de la route s'accompagnera de 

nuisances sonores et d'émissions de poussières.  

Lôanalyse de lô®tude dôAPS a conclu que la variante qui est ¨ retenir pour °tre d®velopp®e en 

phase APD correspond ¨ la variante de trac® ¨ travers le fuseau 4 avec un ouvrage dôart 

principal en viaduc dôenviron 2070 m et trois trav®es principales de lôordre de 270m. Côest ce 

qui a ®t® con­u au niveau de lôAPD. 

La nouvelle liaison à créer n®cessitera dô°tre prolong®e avec une nouvelle rocade nord pour 

absorber une partie du trafic dôentr®e ¨ la ville ¨ travers la RN11 est celle qui g®n¯re le moins 

dôimpact n®gatif surtout en y int®grant la construction de la rocade, qui est justifi®e par sa haute 

rentabilité. 

Le projet proposé apporte des gains de temps de transport très importants pour le trafic entre les 

deux rives, ceci par rapport à la situation actuelle avec le pont mobile existant. 

Tous les points environnementaux et sociaux évoqués bénéficieront de mesures d'atténuation 

d®taill®es dans le PGES. Un cadre de travail pour la mise en îuvre et le suivi du PGES sera 

proposé et budgété.  

Comparés aux avantages socio-économiques du projet, la plupart des impacts négatifs sont 

négligeables dans la mesure où des indemnisations équitables et des mesures d'atténuation 

propos®es sont mises en îuvre.  

4. DELIMITATION DU PERI METRE DôETUDE 

Le p®rim¯tre dô®tude correspond ¨ la zone g®ographique susceptible dô°tre affect®e de mani¯re 

directe ou indirecte par le projet. Il varie fortement selon la taille et la nature du projet. Les éléments 

dôinformations pr®sent®s dans lôEIE et relatifs aux milieux naturel et humain, ainsi quôaux impacts 

du projet sur ces milieux doivent porter sur tout le p®rim¯tre dô®tude.  
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Pour l'évaluation des répercussions environnementales du projet, principalement au cours de sa 

phase construction, deux zones dôimpacts ont été identifiées :  

Les emprises des routes et leurs voisinages immédiats qui seront touchés directement par les 

travaux : cette zone dô®tude restreinte a fait l'objet dôune reconnaissance de terrain en vue d'®tablir 

un état de référence qui servira dans lô®valuation environnementale ;  

 Une zone secondaire, plus large, qui s'étend sur l'ensemble de la région de Bizerte et ses environs 

où vont se faire sentir les impacts directs et indirects du projet, essentiellement pendant la phase 

opérationnelle.  

La délimitation du périmètre comprend les domaines ci-après : 

¶ La surface occup®e en permanence par lôinfrastructure (emprise de la route et de ses 

dépendances, carrefours) 

¶ Lôaire occup®e temporairement (les voies dôacc¯s en construction, le chantier, les d®charges 

provisoires) 

¶ Lôaire subissant lôinfluence des polluants (m®taux lourds etc.) 

¶ Le périmètre des mesures de compensation. 

La distance de transport et dôentrainement des polluants peut fortement varier, il y a lieu de 

considérer des distances de 200 mètres ¨ partir de lôaxe du projet, alors quôavec des substances 

gazeuses, cette distance peut atteindre deux kilomètres. 

Lôimplantation de la nouvelle liaison entre lôautoroute A4 et la ville de Bizerte qui croise le canal de 

Bizerte a une répercussion sur le territoire qui dépasse les limites strictes de la ville de Bizerte. Elle 

a une influence qui sô®tend sur toute lôagglom®ration urbaine de Bizerte Menzel Bourguiba en 

englobant toute la zone du canal et aussi du lac de Bizerte. 

Ainsi, la zone dôinfluence sô®tend sur les zones administratives de la r®gion compos®e des 

communes de Bizerte, Menzel Abderrahmane, Menzel Jmil, Tinja et Menzel Bourguiba. 

Le lac de Bizerte est au cîur de la zone dôinfluence. Les lacs de lôIchkeul et de Bizerte font partie 

dôun m°me ®cosyst¯me. Le lac de lôIchkeul rentre donc dans la d®limitation du p®rim¯tre de lô®tude. 

 

Division administrative du Gouvernorat de Bizerte. 

Lô®tude dôimpact d®termine une zone dô®tude et en justifie les limites. Le p®rim¯tre dô®tude est la 

portion du territoire qui permet de couvrir lôensemble des activit®s projet®es, incluant les activit®s 

connexes li®es ¨ la r®alisation du projet et pour circonscrire lôensemble des effets directs et 

indirects du projet sur les milieux naturel et humain.  

Le périmètre dô®tude de ce projet comprend :  

Dôune part :  

¶ Lôemprise du projet ; 

¶ Les zones dôimplantation des centrales à béton. 

Dôautre part : 

¶ Lôensemble des itin®raires utilis®s pour lôapprovisionnement des mat®riaux (produits de carri¯re, 

remblai, produits bitumineux manufactur®s) compte tenu de lôimpact sur le trafic routier, ces 

itinéraires englobent toutes les trajets ente les carrières djebel Ressas, djebel oust, etc.), les 

gîtes de remblai, les centrales de produits noirs des entreprises qui vont réaliser les travaux et 

le site du projet ; 

¶ Les zones subissant les impacts socio-économiques comprenant les agglomérations 

environnantes.  

La détermination du p®rim¯tre de lô®tude est fonction des :  
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¶ zones traversées par le chantier 

¶ zones exploitant lôitin®raire du projet 

¶ des zones dôapprovisionnement des mat®riaux 

Zones traversées par le chantier  

Lôespace concern® par cette ®tude est celui couvert lôemprise de la route projet®e telle que d®crite 

ci-dessus.  

Zones exploitant lôitin®raire du projet  

Pour les déplacements locaux : Ce sont toutes les agglomérations urbaines le long du 

trajet notamment agglom®rations situ®e le long de lôitin®raire du projet: Bizerte, Zarzouna, Menzel 

Abderrahmane, pour les déplacements du lieu de résidence au lieu de travail et vice versa, les 

déplacements pour les approvisionnements pour et à partir des zones de commerce et des zones 

industrielles. 

Zones dôapprovisionnement des mat®riaux 

Les lieux dôapprovisionnements des mat®riaux sont normalement : 

¶ Les gîtes de matériaux pour le remblai qui existent dans la zone du projet : 

¶ Les matériaux de carrière pour le corps de chaussée :  

Suivant la nature des matériaux ont utilise les carrières situées à Djebel Ressas et Djebel Oust 

pour les matériaux nobles et les tout ï venants. 

Ainsi, la zone directement affect®e par lôimplantation de la nouvelle infrastructure de liaison 

permanente est celle formée par : 

La commune de Bizerte 

La commune de Menzel Abderrahmane 

La commune de Menzel Jemil 

Il a ®t® tenu compte de lôadaptation de la  planification urbaine prévue pour ces communes lors de 

la conception du projet, de façon à pouvoir analyser les impacts et les modifications que 

lôimplantation de la nouvelle liaison routi¯re comporte sur cette planification.   

Lô®changeur sur  la RN 8 se situe sur des terrains classés comme :  

Zones de ressources naturelles 

Zone polyfonctionnelle péricentrale 

¶ Zone dôhabitat du type individuel continu; 

Le tracé affecte après un petit secteur de zone militaire et contourne la raffinerie, en occupant des 

terrains classés comme zone « inconstructible ». 

ê proximit® de lôOued Erroumine, le tracé rentre dans la ville de Menzel Abderrahmane. Sur ce 

point, on trouve lô®changeur du Technop¹le, en occupant par un c¹t® des sols class®s comme zone 

dôactivit®s artisanales, et par lôautre c¹t® des zones vertes et une zone dôhabitat de type individuel 

jumelé. 

Depuis le PK 3jusquôau PK 5, le trac® se situe sur des zones agricoles, en traversant une bande de 

sol catalogu®e comme zone dôhabitat du type individuel isol®. 

Apr¯s avoir franchi le canal, le trac® croise des sols catalogu®s comme zones dôindustrie 

manufacturières, zone dôhabitat du type individuel isol® et finalement il se raccorde ¨ la RN11, en 

occupant des sols catalogués comme zone polyfonctionnelle péricentrale. 
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5. HORIZONS TEMPORELS  

Le d®lai dôex®cution est estim® ¨ 36 mois  

(*) Il est important de signaler à nouveau que les expropriations nécessaires peuvent comporter 

des délais supplémentaires importants, qui ne sont pas à négliger. 

Lôhorizon temporel englobe :  

Lô®tude de faisabilit® de la liaison permanente entre lôautoroute A4 et la ville de Bizerte sera 

r®alis®e sur une p®riode estim®e ¨ 27,5 mois compt®s ¨ partir du mois dôavril 2013. Ainsi les 

cahiers des charges pour le lancement de lôappel seront pr°ts pour le début 2016. Cette phase 

concerne la conception de la route de liaison, de lôouvrage de franchissement de la lagune ainsi 

que les ouvrages connexes (échangeur, carrefours giratoires et autres).  

Les modalit®s de lancement de lôappel dôoffres, de d®pouillement des offres et de dôattribution du 

marché demanderont un minimum de 18 mois. Ce qui nous ramène au mois dôaout 2017 qui sera 

la date de démarrage des travaux. 

Les travaux, proprement dit, nécessiteront un délai de 3 ans dôaout 2017 à mars 2021. Cette phase 

englobe les travaux préparatoires, les travaux de construction de la route de liaison, de lôouvrage 

de franchissement de la lagune (viaduc) ainsi que les ouvrages connexes (échangeur, carrefours 

giratoires et autres), et la mise en place des équipements (éclairage public, glissières de sécurité, 

signalisation, etc.).  

La phase dôexploitation exige des travaux dôentretien et de maintenance continue pour assurer la 

durabilit® des ouvrages. Il existe, en fait, deux types de travaux dôentretien ¨ savoir lôentretien 

courant et périodique : 

Lôentretien courant comprend la reprise de la peinture de la signalisation et des dispositifs de 

s®curit®, la r®paration localis®e de la chauss®e et lôentretien des gargouilles, 

Lôentretien périodique se fait tous les 7 à 10 ans, il comprend la reprise de la couche de roulement 

en béton bitumineux, la reprise de la chape dô®tanch®it®, le remplacement des joints de chauss®e, 

de la corniche, des appareils dôappuis.  

La p®riode pr®visionnelle dôexploitation est fix®e ¨ 99 ans. A la fin de la p®riode dôexploitation, 

l'abandon, la réhabilitation et les réaménagements des ouvrages se feront conformément à la 

législation en vigueur et aux meilleures technologies et pratiques disponibles du moment. La durée 

de vie du projet est estimée à 100 ans.  

Les phases post-exploitation, côest ¨ dire : la phase de d®mant¯lement des installations ou dôarr°t 

des activit®s, et de remise en ®tat des lieux suite ¨ lôarr°t de lôactivit® et/ou au d®mant¯lement des 

installations.  
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6. PRESENTATION DU PROJET 

6.1. DESCRIPTION DU PROJET PARTIE TERRESTRE  

6.1.1 TRACE RETENU 

Il sôagit dôun trac® routier qui emprunte essentiellement un couloir périphérique aux agglomérations, 

sauf en certains tron­ons o½ il traverse une zone en cours dôurbanisation situ®e en bordure du 

canal entre Zarzouna & Menzel Abderrahmane, dôune part, et un tron­on urbanis® en fin de projet,  

en bordure de la RN11. 

Lôouvrage adopt® pour la travers®e du canal de Bizerte est un viaduc mixte de longueur 2070 m 

assurant un tirant dôair de 56m et une trav®e centrale respectant un canal de navigation de 200 m. 

6.1.2. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

a. TRACE EN PLAN & PROFIL EN LONG 

Il sôagit dôun trac® de 7,270 km, qui r®pond ¨ des caract®ristiques g®om®triques  dôune d®viation 

pour une vitesse de 80 Km/h, avec des rayons en plan supérieurs à 350m, et des rayons en profil 

en long supérieurs à 5000m.  

Bien que le relief soit assez vallonné du coté sud, la rampe maximale adoptée est de 6% pour des 

courtes longueurs.  Au niveau de la traversée du lac de Bizerte, la pente est limitée à 4,75%.  

b. POINTS DôECHANGE  

Le trac® comprend quatre points dô®change dont trois totalement dénivelés par des échangeurs, et 

le raccordement en fin de projet par un carrefour giratoire au sol.  

¶ Origine du projet (échangeur A4 ï RN8 ï bretelle) 

¶ Echangeur Technopole (bretelle ï Accès Technopole ï Voie urbaine projetée par le plan 

dôam®nagement de Zarzouna) 

¶ Echangeur Zarzouna ï Menzel Abderrahmane - RL 314 (bretelle ï Voie urbaine projetée par le 

plan dôam®nagement, aboutissant sur la RL 314). 

¶ Fin du projet (Carrefour  giratoire sur RN 11). 

Ces caractéristiques géométriques et le fait que lôensemble des ®changes en section courante, 

soient dénivelés, permettent de classer cette route en déviation  de classe R80,  pour une vitesse 

de référence de 80km/h. 

Echangeur A4 ï RN8 

Il sôagit dôun diffuseur type demi-trèfle dissymétrique.  

 

Lôam®nagement r®tabli de fa­on directe le trafic venant de lôautoroute A4 vers la nouvelle liaison, le 

reste des mouvements transiteront via deux carrefours giratoires implant®s de part et dôautre de la 

liaison sur la RN8. 

Ces giratoires ont un rayon de giration de 25m et une chaussée annulaire de large entre bordures : 

¶ 10m pour le premier giratoire (coté Menzel Jemil) 

¶ 9.5m pour le deuxième (coté Bizerte) 

Les tournes à droite RN8 nord vers la nouvelle liaison ainsi que le-tourne à droite RN8 sud vers 

autoroute A4 sont rétablies par des boucles, ces boucles rétablissent aussi les tournes à droite 

nouvelle liaison vers RN8-nord et autoroute A4 vers RN8 sud. 

Pour la mise en place de cet ®changeur il est pr®vu la r®alisation dôun ouvrage dôart en pont dalle 

d®sign® OA1 et dont les caract®ristiques seront d®taill®es ¨ lôannexe  11. 

Par ailleurs et pour rétablir une route de désenclavement qui vient actuellement se greffer sur le 

giratoire RN8 ï A4, nous prévoyons la branchement de celle-ci au giratoire projeté côté nord 

désigné par G2. 

 

 



ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR LA LIAISON PERMANENTE 

9b¢w9 [Ω!¦¢hwh¦¢9 !п 9¢ [! ±L[[9 59 .L½9w¢9Σ ¢¦bL{L9 ;¢¦59 5Ω!±!b¢ twhW9¢ 59¢!L[[9 9¢¦59{ 5ΩLat!/¢ {¦w [Ω9b±Lwhb9a9b¢ 

 Page 17 
République tunisienne 
Minist¯re de lõEquipement  

Echangeur technopole 

Il sôagit dôun ®changeur type losange muni de part et dôautre de la liaison de giratoires. 

 

 

4 bretelles bifurquent ou arrivent sur la liaison, ils sont collationner par des giratoires G3 et G4 de 

caractéristiques : 

Giratoire G3 G4 

Rayon de giration (m) 27 25 

Largeur de chaussée entre bordure (m) 10 10 

 

Ces deux carrefours sont implant®s pour int®grer lôacc¯s ¨ la technopole de Bizerte mais aussi les 

voiries existantes et projetées dans le PAU de Bizerte permettant de desservir Zarzouna sud et 

Menzel Jemil. 

Ces voiries appel®es voiries de r®tablissement dôacc¯s sont int®gr®es dans le projet et permettent 

de capter et mettre le trafic vers la nouvelle liaison. 

Ils répondent aux caractéristiques géométriques d®crites ¨ lôarticle 4.1.1 et 4.2.1. 

Une de ces voies (d®sign®e RL5) est prolong®e jusquô¨ lô®changeur suivant et coµncide avec 

lôemprise dôune route class®e d®nomm®e RL316. 

Le tronçon de routes entre les deux giratoires est prévu en 2x2voies pour permettre en cas de flux 

important un meilleur stockage du trafic. 

Pour la mise en place de cet ®changeur il est pr®vu la r®alisation dôun ouvrage dôart en pont dalle 

désigné OA2. 

Echangeur Zarzouna Menzel Abderrahmane 

Il sôagit aussi dôun ®changeur type losange muni de part et dôautre de la liaison de giratoires. 

 

4 bretelles bifurquent ou arrivent sur la liaison, ils sont collationner par des giratoires de 25m de 

rayon de giration et une chaussée annulaire entre bordure de : 

¶ 10m pour le premier giratoire (coté Menzel Abderrahmane) 

¶ 9.5m pour le deuxième (coté Zarzouna) 
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Ces deux carrefours sont implantés pour intégrer les voiries existantes et projetées dans le PAU de 

Bizerte permettant de desservir Zarzouna sud et Menzel Abderrahmane. 

Une brettelle prévue dans le PAU est propos®e pour rejoindre lôagglom®ration Zarzouna, une 

seconde brettelle est aussi proposée pour assurer la liaison avec la RL314. 

Ces voiries appel®es voiries de r®tablissement dôacc¯s sont int®gr®es dans le projet et permettent 

de capter et mettre le trafic vers la nouvelle liaison. 

Ils r®pondent aux caract®ristiques g®om®triques d®crites ¨ lôarticle 4.1.1 et 4.2.1. 

Le tronçon de routes entre les deux giratoires est prévu en 2x2voies pour permettre en cas de flux 

important un meilleur stockage du trafic. 

Pour la mise en place de cet ®changeur il est pr®vu la r®alisation dôun ouvrage dôart en pont dalle 

désigné OA3. 

R®tablissement dôacc¯s rive nord 

Avant dôaboutir sur la RN11, le trac® intercepte une route locale RL309 existant desservant des 

quartiers existants dans ce cadrant. 

Cet acc¯s sera r®tablie au moyen dôun pont de type portique ouvert d®sign® OA4. 

Carrefour  RN 11 

La nouvelle liaison aboutit sur la RN11 ¨ lôest du giratoire de la cimenterie ¨ environ 350m de ce 

dernier. Le rayon de giration ext®rieur de ce carrefour est de 30m muni dôune chauss®e annulaire 

de 9,5m. 

c. PROFIL EN TRAVERS TYPE 

En rapport avec le trafic pr®vu pour cette liaison, le profil en travers type est celui dôune route rase 

campagne à 2 x 2 voies,  avec séparateur central infranchissable, selon la décomposition suivante 

(demi profil) : 

 

Demi-profil en travers types section courante 

 

En section courante  

Désignation Berme Accotement Chaussée Séparateur 

Dimension 

(m) 
1,40 2,30 

7,80  dont 0,50 bande 

dérasée de gauche et 0,30 

bande dérasée de droite  

2,00 

Nature 
Terre 

végétale 

Revêtement 

Bicouche 

Revêtement en béton 

bitumineux 

Bac de Terre 

végétale entre deux  

GBA 

Sur ouvrages dôart principal  

Désignation Passage de service Tablier - Chaussée 
Dispositif de retenue 

sur Séparateur 

Dimension 

(m) 

1,50 dont 0,70 dispositif 

de retenue BN4 

10,00 dont 0,50 BDG et 2,50 

BAU 
2,00 

Nature 
Passage asphalté Revêtement en béton 

bitumineux sur Tablier  
2 GBA 

Sur ouvrages dô®changeurs (2ouvrages séparées) 

 

Demi-profil en travers types sur ouvrage dô®change 

 

 

Désignation 

Dispositif de 

retenue latéral 
Tablier - Chaussée 

Dispositif de retenue 

sur vide Séparateur 

Dimension (m) 0,75 10,50 dont 0,50 BDG et 2,50 BAU 0,45 

Nature BN4 
Revêtement en béton bitumineux sur 

Tablier Béton 
GBA 
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Bretelles dô®changeurs 

 

Profil en travers types des bretelles 

 

Désignation Berme Chaussée Accotement Berme 

Dimension 

(m) 
1,40 

5,30  dont 1,00 bande dérasée de 

gauche et 0,30 bande dérasée de 

droite  

2,30 1,40 

Nature 
Terre 

végétale 
Revêtement en béton bitumineux 

Revêtement 

Bicouche 

Terre 

végétale 

Voiries de rétablissement 

 
Profil en travers types des rétablissements 

 

Les voiries de rétablissement sont prévues en 2x1 voies composées comme suit (demi-profil): 

Désignation Berme Accotement Chaussée 

Dimension (m) 1,40 2,30 
3,80  dont 0,30 bande 
dérasée de droite  

Nature Terre végétale Revêtement Bicouche 
Revêtement en béton 
bitumineux 

6.1.3. CHANGEMENT DE VOCATION POUR LA PLATEFORME DE LA LIAISON A 

CREER 

La délimitation des zones dont la vocation doit être changée suite aux travaux à réaliser, 

pour passer au « domaine public routier », conformément la règlementation a été réalisée; 

Le minist¯re de lô®quipement, de lôhabitat et de lôam®nagement du territoire a procédé 

actuellement ¨ la d®limitation sur le terrain de lôemprise exacte de la liaison ¨ cr®er. Il  a 

lanc® lôenqu°te parcellaire pour d®terminer la liste des parcelles ¨ acqu®rir, leurs superficies 

et les propriétaires de ces parcelles. 

Côest ¨ la suite de tout cela que la procédure de changement vocation peut démarrer, le 

Minist¯re de lôEquipement sôengage ¨ diligenter cette op®ration et la cl¹turer dans les 

meilleurs délais possibles. 

6.2. ESCRIPTION DU PROJET PARTIE LAGUNAIRE -MARITIME  

6.2.1. EMPLACEMENT DU VIADUC  

Le viaduc de Bizerte se situe entre les PK4+640 et PK6+710 de la nouvelle liaison routière entre 

lôautoroute A4 et la ville de Bizerte, traversant sur le canal de Bizerte, ayant 810m de largeur ¨ ce 

niveau.  Avec ces 2.070 m de longueur, il connecte la rive sud, au niveau de la limite entre 

Zarzouna et Menzel Abderrahmen, avec la rive nord, contigu à la cimenterie, au-delàs de la voie 

ferrée.  

 

Vues générales du viaduc. Jour et nuit 
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6.2.2. LE TRAC£ SUR LôOUVRAGE 

Le viaduc de Bizerte se situe entre les PK4+659.439 et PK6+729.452 de la nouvelle liaison routière 

entre lôautoroute A4 et la ville de Bizerte.  

Les premiers 400 m du viaduc sont sur un trac® en courbe de 950m de rayon, suivit dôun 

alignement droit de 908 m pour la traversé du canal. La présence de la cimenterie sur la rive nord 

impose un nouveau rayon de 900m sur une longueur de 243 m, suivi dôun dernier alignement droit 

de 519m.  

Le profil en long du viaduc est déterminé par la nécessité de respecter un canal de navigation de 

200 m de longueur avec un tirant dôair de 56 m, conditionn®e aussi par lôorographie du lieu et le 

respect des paramètres du profil en long du tracé, limitant les pentes. 

Ainsi, le profil en long du viaduc est marqué par des longues rampes  avec une pente du 4,75 % et 

un grand arc centrée sur le canal de 6 000m de rayon.  

Les grands rayons du tracé permettent maintenir un devers continu du 2% (à deux eaux) au long 

du viaduc.  

6.2.3. DESCRIPTION GENERALE DU VIADUC 

 

Vues générales du viaduc. 

Lôouvrage de franchissement sôagit dôun viaduc imposant de 2070 m de longueur qui traverse le 

canal avec trois travées, dont la principale, de presque 300 m, est soutenue par deux piles 

singulières en forme de V encadrant le canal de navigation.  

La ligne visuelle du viaduc est définie par les treillis métalliques inférieurs du tablier, créant des 

arcs rabaissés sur cette partie centrale.  

Lôensemble de la simplicit®, continuité et légèreté du treillis blanc,  relevé par le fort caractère des 

piles centrales, confèrent à cet ouvrage une élégance et une identité propre. 

Le tablier a une largeur de 25 m permettant loger la chaussé  de la voie rapide type (en 2+2) de la 

nouvelle liaison avec des trottoirs lat®raux pour lôentretien et passage de s®curit® 

Les 2070 m de longueur du viaduc sont distribuées en 19 travées : 6 travées du coté Zarzouna de 

40m+60m+70m+70m+100m+150m, 3 travées de 258.75m+292.5m+258.75m pour la traversée du 

canal et 10 travées de 150m+100m+70m+70m+70m+70m+70m+70m+60m+40m du côté nord du 

canal.  

Le début du viaduc du coté Zarzouna est marqué par la falaise naturelle contigüe à la route L314, 

ce qui permet de gagner rapidement la hauteur nécessaire pour la traversée du canal.  

La traversée du canal se réalise avec les 3 travées principales. On trouve donc uniquement 2 piles 

implantés dans le canal. Les 50,15 m de hauteur et la forme imposante en V de ces piles, donnent 

un fort caract¯re singulier ¨ lôouvrage, au m°me temps quôelles encadrent le passage navigable 

sous lôouvrage.  

Dans le but de minimiser les travaux de r®alisation des piles dans lôeau, les piles contig¿es situ®es 

à chaque rive du canal se situent sur des péninsules en terres remblayés, profitant des contours en 

saillie existants actuellement des deux côtés. Du côté sud, cette péninsule sera aménagée en zone 

de loisir, offrant un nouveau espace ouvert à la ville permettant de jouir des agréables vues depuis 

le bord du canal. 

Du côté nord du canal, le viaduc longe la cimenterie sur une bande de terrain cédée par le 

Ministère de la Défense et passe sur la voie ferrée, tout en respectant un gabarit minimal de 6 m. 

La culée se situe 100 mètres après la voie ferrée. La topographie de cette rive est plane, ce qui fait 

que le viaduc sur cette rive se déroule sur une longueur de 770m.  

Pour un ouvrage de cette catégorie la durée indicative de projet est de 100ans et la class 

dôimportance est CC3Ŀ dôaccord avec EN1990.  

6.2.4. CONCEPTE STRUCTURAL 

Structurellement  il sôagit dôun viaduc avec un tablier mixte à treillis et double action mixte dôhauteur 

variable, construit par encorbellements successifs.  

Les tabliers à double action mixte, en plus de la dalle supérieure du tablier, ont dans le cordon 

inférieur, une dalle bétonnée sur les zones à proximité des piles (zone de négatifs). Grâce à de la 

double action mixte et à la non utilisation de précontrainte de la dalle supérieure à proximité des 

piles, la poutre continuelle mixte peut être compétitive du point de vue économique pour un éventail 

de portées importantes. 

Le cas particulier des ponts en treillis mixte sont habituellement utilisés pour de grandes travées 

(portées de plus de 100 m), permettant de réduire le poids de la partie métallique du tablier mixte, 

ce qui est avantageux pour les fondations, et permettant aussi dôoptimiser le comportement de 

lôacier et le b®ton. Le treillis donne ¨ lôensemble une grande transparence et légèreté par rapport à 

des solutions uniquement en béton.  

Le tablier a une configuration continuelle sur toute sa longueur, en utilisant de grands joints de 

dilatation de chaussée aux extrémités.  
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Vues inférieure viaduc. 

La conception du comportement structurel du viaduc face à lôaction s®ismique est basée sur les 

objectifs suivants : 

¶ Comportement ®lastique face ¨ lôaction de s®isme fr®quente (150ans). Le pont doit être 

immédiatement fonctionnel. Il ne doit pas y avoir de dommage. 

¶ Pour le s®isme ultime (p®riode de retour 1000 ans) les dommages seront localis®s pourvu quôils 

soient réparables. 

¶ Pour les séismes de non-effondrement (période de retour de 2500ans) il est exigé que le viaduc 

ne collapse pas. 

La stratégie séismique est basée sur lôutilisation dôisolation s®ismique : 

a) Utilisation dô®l®ments ®lastoplastiques dans la t°te sup®rieure de cul®es, piles 1-6 et 9-18 pour 

retenir le tablier dans le sens transversal. Alternativement, on pourra utiliser éventuellement 

dôautres dispositifs en respectant les conditions ci-dessous mentionnées. 

b) Utilisation dôappareils de type visqueux en t°te de piles 1-6 et 9-18 dans le sens longitudinal. 

Les points suivants doivent être respectés : 

1) Face aux actions en service (i.e. vent, freinageé) les appareils ®lastoplastiques r®pondront de 

manière élastique. Les appareils de type visqueux répondront en fonction de la vitesse de 

lôaction (de mani¯re souple pour les d®formations de température et de manière rigide pour les 

actions variables de vent longitudinal et freinage). 

2) Face ¨ lôaction de s®isme fr®quente, les appareils ®lastoplastiques r®pondent de mani¯re 

élastique, sans aucun dommage. Dans le sens longitudinal, les appareils visqueux répondent 

en fonction de la vitesse. 

3) Face ¨ lôaction s®ismique ultime, les appareils ®lastoplastiques peuvent entrer dans le domaine 

plastique. Dans le sens longitudinal les appareils visqueux répondent en fonction de la vitesse. 

Conformément ¨ lôEN1998-2, une conception pour les piles avec ductilité limitée q=1,50 peut 

être envisagée (q=1,0 pour les fondations). Les éventuels dommages seront donc limités et 

facilement r®parables. Les mouvements nominaux des ®l®ments dôisolation s®ismique seront 

dimensionnés avec un coefficient de sécurité de 1,50 par rapport aux mouvements déterminés. 

4) Pour lôaction de non-effondrement on accepte une vérification avec ductilité supérieure à 1,50 

aux piles et allant jusquôaux mouvements nominaux pour les appareils visqueux. Les éléments 

élastoplastiques seront complémentés avec des butées de sécurité si nécessaire. 

Tous les ®l®ments dôisolation s®ismique seront fabriqu®s conform®ment ¨ lôEN-15129 et seront 

v®rifi®s suivant les crit¯res de lôEN1998-2. 

6.2.5. LE PROFIL EN TRAVERS TYPE 

Le tablier a une largeur de 25 m permettant loger la chaussé  de la voie rapide type de la nouvelle 

liaison avec des trottoirs lat®raux pour lôentretien et passage de s®curit®:  

¶ trottoir gauche: 1,5m 

¶ bande dérasée de gauche : 2.5m 

¶ voies : 2x3,5m 

¶ terre-plein central : 3m 

¶ voies : 2x3,5m 

¶ bande dérasée de droite : 2.5m 

¶ trottoir droit: 1.5m 

A travers le TPC,  les deux sens de circulation seront connectés ponctuellement chaque 400 m 

pour permettre la d®viation du trafic dôune chauss® vers lôautre en cas dôurgence. 

Lôusage pi®ton ou v®lo nôest envisag® sur la nouvelle liaison en raison de son caract¯re de voie 

rapide. Les trottoirs sont donc con­us uniquement pour des questions dôentretien et de s®curit® 

en cas dôurgence. Tout de m°me, dans le cas o½, dans un futur il sôav¯rerait n®cessaire de 

doter dôun passage pi®ton ou cyclable, la largeur du tablier et/ou la configuration du viaduc 

(treillis métallique inferieur) permettraient adopter différentes solutions. 
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Profil en travers type sur viaduc (2+2 voies). 

 
Vue virtuelle 

Dôautre part, m°me si ¨ ce jour la pr®vision de croissance ne justifie pas une section de chauss®e 

plus large, il est à tenir en compte que elle permet prévoir un possible élargissement sur une 

troisi¯me voie dans lôavenir (0.50+3*3.00+0.50). 

6.2.6. COUCHE DE ROULEMENT, ÉTANCHEITÉ ET DRAINAGE 

Sous la partie revêtue de la couche de roulement en enrobé bitumineux (épaisseur total de 7 cm 

composée par 3 cm de BBM + 4 cm de BBME), on prévoit un système d'étanchéité type PARAFOR 

PONTS ou similaire. 

Pour le drainage de lôouvrage on pr®voit des avaloirs distribués à chaque 25 m environ à la limite 

avec le trottoir. Dans le but minimiser le risque de pollution du lac et du canal de Bizerte dôorigine 

routière, on a prévu reconduire les eaux provenant de la plateforme du viaduc vers des biefs de 

confinement  qui seront réalisées sur les deux rives du lac de Bizerte, près des accès au viaduc. 

6.2.7. BARRIÈRES, ÉCRANS BRISE-VENT 

En conformité avec les recommandations de contention coté extérieur de guides techniques du 

SETRA,  on prévoit un dispositif latéral de rétention pour la chausséetype H3 type BN4-16. Figure  

Sur le TPC central on  disposera une barrière rigide type GBA  (avec ancrage par adhérence) 

conférant un niveau de sécurité N.  

Des écrans bri-vent de 3 m dôhauteur sont pr®vus tout au long du viaduc, con­us pour une vitesse 

maximale du vent de 47 m/s. Leur fonction : protéger les usagers automobilistes des rafales de 

vent qui pourraient être dangereuses lors de leur conduite. Leur design a été conçu à la fois faisant 

spécial attention aussi bien à une esthétique attractive pour les usagers sur le pont que à son 

intégration paysagère dans la visuelle du viaduc. 

 

Écrans brise-vent 

La transparence de la barrière permet ne pas cacher la vue depuis lôouvrage, cr®ant un effet plus 

agr®able aux usagers. ê la fois, elle permet n®glig® pratiquement lôimpact visuel quôune barri¯re de 

ces dimensions pourrait comporter sur le pont.  

Sur les derniers 700 m (coté Bizerte)  du coté contigu aux terrains militaires,  lô®cran brise-vent  à 

été adapté pour répondre à la demande du Ministère de la Défense de masquer toute visuelle 

depuis lôouvrage vers lôenclos militaires.  

Tout au long du viaduc, lô®cran brise-vent est prolongé à mode de corniche pour garantir une 

finition soignée de la visuelle définie par la dalle du tablier et permettant au même temps y intégrer 

les ®l®ments de drainage et dô®clairage esth®tique du viaduc.  

6.2.8. £QUIPEMENTS POUR LôENTRETIEN 

Le viaduc a ®t® con­u en pr®voyant la n®cessit® de r®aliser les op®rations dôentretien.  
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Le passage pour lôinspection et lôentretien de la partie sup®rieure du tablier est assur® ¨ travers les 

trottoirs et le TPC central. 

Le passage pour lôinspection et entretien de la partie inférieure du tablier et le treillis métallique est 

assurée à travers deux passerelles de maintenance de 1,2 m de largeur, disposées une à coté de 

chaque âme en treillis. 

 
Image ¨ lôint®rieur du treillis, avec les passerelles dôentretien. 

Les op®rations dôentretien de lô®cran brise-vent et assainissement pourront être réalisés au moyen 

de nacelles  spéciales permettant de respecter les dimensions de ces éléments.  

Pour lôentretien de lô®clairage ornemental du viaduc, des regards sont prévus sur le trottoir, 

permettant lôacc¯s direct. 

Pour les op®rations dôentretien et inspection p®riodiques (p.e. repeindre la charpente m®tallique), 

des attaches auxiliaires seront fixées sous les poutres transversales métalliques supérieures du 

tablier, à partir des quelle on puisse suspendre un charriot glissant sur des rails. 

6.2.9. ÉCLAIRAGE 

Sur le viaduc peut on distingue trois type dô®clairage : 

¶ Lô®clairage de la chauss® routi¯re. Il sera r®alis® depuis le TPC  avec des colonnes de 10 m  

à  deux bras distribuées à chaque 30 m tout au long du pont, conçu pour assurer un 

éclairage avec une moyenne de 30 luxes 

¶ Lô®clairage type balisage au niveau des trottoirs pour lôentretien  

¶ Lô®clairage esth®tique de lôouvrage. Cet ®clairage est con­u pour donner une puissance 

visuelle ¨ lôouvrage, ressortant le treillis m®talliques du tablier et la ligne inf®rieure qui 

marque les grands arcs des travées principales  et  la continuit® des trav®es dôacc¯s. Les 

piles principales sont éclairées à travers ses ouvertures avec une couleur de tonalité bleue, 

ce qui permet de souligner son importance et cadrer le passage de navigation. Le type 

dô®clairage permet de changer la couleur pour des jours particuliers. Lô®clairage sur le reste 

des piles est discret, en lumière blanche, ressortant uniquement le latéral de la pile. 

 
Images avec possibilit® de modifier lô®clairage de la pile. 

Nous les d®crivons sommairement dans le rapport descriptif du viaduc dans lôannexe 7. Les calculs 

justificatifs de lô®clairage routier sont inclus dans lôAnnexe 9. 

Tous les luminaires seront avec des leds avec le but de réduire la consommation énergétique et 

minimiser les op®rations dôentretien.  

Lôalimentation se r®alisera depuis les deux cot®s du viaduc, avec des doubles lignes de fa­on ¨ 

garantir un éclairage minimal en cas de panne sur une des lignes.  

6.2.10. DESCRIPTION ET ORGANISATION DES TRAVAUX DU VIADUC 

Le chantier est fondamentalement organisé de façon à ce que les travaux du viaduc soient divisés 

en les suivants tronçons : 

¶ Partie du viaduc du côté Zarzouna (490 m de longueur) 
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¶ Partie du viaduc sur le canal (810 m de longueur) 

¶ Partie du viaduc du côté Bizerte (770 m de longueur) 

Ainsi, on dispose de deux zones dôinstallation de chantier situ®es sur chaque c¹t® du canal et 

profitant aussi des nouveaux espaces crées avec les péninsules en terres.  

Les travaux de la partie du viaduc sur le canal se réaliseront principalement avec des moyens 

maritimes. Les équipements, matériel et matériaux pour la construction seront transportés en 

grande partie au moyen des barges depuis les deux quais qui seront construits sur les nouvelles 

péninsules.  

Lôouvrage de franchissement est un viaduc de 2070 m de longueur qui traverse le canal avec trois 

travées, dont la principale, de presque 300 m, est soutenue par deux piles singulières en forme de 

V encadrant le canal de navigation.  

La ligne visuelle du viaduc est définie par les treillis métalliques inférieurs du tablier, créant des 

arcs rabaissés sur cette partie centrale.  

Lôensemble de la simplicit®, continuit® et l®g¯ret® du treillis blanc, relev® par le fort caract¯re des 

piles centrales, confèrent à cet ouvrage une élégance et une identité propre. 

Structurellement il sôagit dôun viaduc avec un treillis m®tallique ¨ double action mixte, continue, 

construit par encorbellements successifs.    

Les 2070 m de longueur du viaduc sont réparties en 19 travées :  

- Six travées du coté Zarzouna de 40m+60m+70m+70m+100m+150m,  

- Trois  travées de 258.75m+292.5m+258.75m pour la traversée du canal et  

- Dix travées de 150m+100m+70m+70m+70m+70m+70m+70m+60m+40m du côté nord du 

canal.  

Le tablier a une largeur de 25 m permettant loger la chaussé de la voie rapide type de la nouvelle 

liaison avec des trottoirs lat®raux pour lôentretien et le passage de s®curit®:  

- trottoir gauche: 1,5m 

- bande dérasée de gauche : 2.5m 

- voies : 2x3,5m 

- terre-plein central : 3m 

- voies : 2x3,5m 

- bande dérasée de droite : 2.5m 

- trottoir droit: 1.5m 

Le début du viaduc du coté Zarzouna est marqué par la falaise naturelle contigüe à la route R 

L314, ce qui permet de gagner rapidement la hauteur nécessaire pour la traversée du canal.  

La traversée du canal se réalise avec les 3 travées principales. On trouve donc uniquement 2 piles 

implantés dans le canal. Les 50,15 m de hauteur et la forme imposante en V de ces piles, donnent 

un fort caract¯re singulier ¨ lôouvrage, en m°me temps quôelles encadrent le passage navigable 

sous lôouvrage.  

Dans le but de minimiser les travaux de r®alisation des piles dans lôeau, les piles contig¿es situ®es 

à chaque rive du canal se situent sur des péninsules en terres remblayés, profitant des contours en 

saillie existants actuellement des deux côtés. Du côté sud, cette péninsule sera aménagée en zone 

de loisir, offrant un nouveau espace ouvert à la ville et permettant de jouir des agréables vues 

depuis le bord du canal. 

Du côté nord du canal, le viaduc longe la cimenterie sur une bande de terrain cédée par le 

Ministère de la Défense et passe sur la voie ferrée, tout en respectant un gabarit minimal de 6 m. 

La culée se situe 100 mètres après la voie ferrée. La topographie de cette rive est plane, ce qui fait 

que le viaduc sur cette rive se déroule sur une longueur de 770m.  

MÉTHODES DE CONSTRUCTION  

FONDATIONS ET PILES 

La configuration du pont avec de grandes travées permet de franchir le canal en exécutant 

uniquement deux ou quatre fondations dans lôeau (avec des moyens maritimes). Les autres deux 

fondations peuvent °tre ex®cut®es depuis la rive en remblayant les zones marines dôacc¯s de 

faible profondeur (en modifiant logiquement la ligne de côte). 

Les 4 fondations des piles 4, 5, 6 et 7 ont des dimensions importantes. Conformément au pré-

dimensionnement réalisé, celles-ci seront supportées par 15 pieux de 2,50 m de diamètre, qui 

seront fondés à la cote -80 m approximativement. Les pieux seront munis dôune gaine m®tallique 

dans leur partie sup®rieure. Lô®cartement n®cessaire entre pieux exige que les dimensions 

g®om®triques des semelles de liaison soient grandes, côest pourquoi, pour maintenir la condition 

de rigidit® des semelles de liaison, lô®paisseur devra °tre importante (6-7 m). 
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Pour la construction des semelles de liaison dans le canal de navigation, la solution initialement 

prévue est la suivante : 

- Réalisation de pieux avec gaine métallique par des moyens maritimes ; 

- Construction et flottation du grand caisson préfabriqué ; 

- Mise en place du caisson sur pieux et ballastage jusquô¨ cote ; 

- Pompage et construction de la semelle de liaison ¨ lôint®rieur du caisson. 

 

Les dimensions du reste de fondations (piles 1 à 3, piles 8 à 12) sont plus conventionnelles. Il 

ressort du prédimensionnement réalisé 9 pieux ayant pour diamètre 2,50 m et 50 m de profondeur 

sur le côté Zarzouna, et de 70 m de profondeur sur le côté Bizerte. 
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Exemple de mise en place du caisson sur pieux 

Les semelles de liaison des piles qui seront exécutés sur la rive du canal peuvent être construites 

par des moyens plus traditionnels depuis la rive, à savoir : 

- Construction de pieux, 

- Enceinte de palplanches ; 

- Exécution de la semelle 

 

Exemple dôenceinte de palplanches et ex®cution de pieux 

- Le reste des fondations du viaduc seront exécutées par des moyens conventionnels de 

construction pour pieux de grand diamètre. 

 

Exemple dôex®cution de pieux de grand diam¯tre 
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Les piles en béton armé sont envisagées avec des moyens conventionnels de coffrage grimpant. 

 

Exemple de coffrage grimpant 

La construction des piles du viaduc ¨ besoin dôune grande quantit® de b®ton, dôarmatures dôacier et 

de mouvement de terres. Les quantités prévues son les suivants : 

 

 Quantité 

Excavation de terres 44.573 m3 

Remblais de fouilles des fondations 24.918 m3 

Béton dans les fondations 35.109m3 

Armature dôacier 6.170.601 kg 

CONSTRUCTION DU TABLIER 

La construction du tablier peut °tre ex®cut®e de plusieurs fa­ons. Aux trav®es dôacc¯s, moyennant  

lôavancement par encorbellements successifs, b®tonnage sur site ou avec la construction de pi¯ces 

pr®fabriqu®es et levage avec technologie conventionnelle ¨ lôaide de grues et appuis provisoires :  

 

Exemple de construction de tablier : Pont de Beniciaï Martinez, Californie,  

États-Unis, avec nervuré précontraint, bétonnage sur site. 

Aux travées navigables (centrales), la construction peut être envisagée par encorbellements 

successifs également, moyennant la navigation et avec bétonnage sur site : 

 

Exemple de construction de tablier : Pont dôEast Bay San Francisco, Californie,  

États-Unis avec voiles latéraux minces, levage de pièces préfabriquées 
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6.3.COUT GLOBAL DU PROJET 

Il sôagit dôune estimation ®tabli sur la base de métrés détaillés et dont le détail est joints aux 

annexes 5 pour le terrassement et chaussées, 7 pour le viaduc principal et 8 pour le reste des 

ouvrages dôarts. 

à des couts de travaux routiers classiques correspondant des ordres de grandeurs de marché 

travaux récents. 

Pour le viaduc principal, vu sa singularité et les difficultés de sa réalisation, lôestimation ®conomique 

des ces travaux a été élaborée avec des prix qui tiennent en compte la répercussion des surcouts 

liés aux moyens auxiliaires spécifiques et aux difficultés et complexités de réalisation. NOTA : 

Tenant en compte quôune bonne partie des moyens auxiliaires et mat®riel (acier) n®cessaires pour 

la réalisation devront être importés, les prix unitaires ont été élaborés en devises (euros), puis 

transform®s ¨ dinars tunisiens en appliquant un change de 1ú =2,2 Dinars Tunisien. 

DEVIS LOT ROUTIER 

Le devis hors taxes des coûts de réalisation des travaux inclus dans le lot routier est résumé inclus 

à continuation. 

 

DEVIS LOT VIADUC 

Le devis hors taxes des coûts de réalisation des travaux inclus dans le lot routier est résumé à 

continuation. 

 

DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF TOTAL DôEXECUTION 

Sur le tableau ci-dessous nous incluons le devis estimatif global pour les travaux de réalisation des 

deux lots qui conforment le projet de la nouvelle liaison routi¯re entre lôautoroute A4 et la ville (cot® 

Nord) de Bizerte.  

Sur le devis des travaux de réalisation on applique un 5 % additionnel pour tenir compte des 

éventualités.  

 

DEVIS ESTIMATIF GLOBAL POUR CONNAISSANCE DE LôADMINSTRATION 

A part les couts directement liés aux travaux de construction du projet, des couts additionnels 

devront être pris en compte par lôadministration : 

¶ Expropriations et déviations des réseaux (estimés de façon préalable) 

¶ Maitrise dôíuvre durant les travaux 

 

RESUMÉ DEVIS  LOT ROUTIER

CHAPITRE Prix Total HTVA

POSTE 000 - INSTALLATION DE CHANTIER 1.155.200,00 TND        

POSTE 100 - DEGAGEMENT DES EMPRISES 295.475,00 TND           

POSTE 200 - TERRASSEMENTS GENERAUX 5.446.000,00 TND        

POSTE 300 - CHAUSSEES ET  DEPENDANCES 12.504.000,00 TND      

POSTE 400 - DRAINAGE ET OUVRAGES DIVERS 4.704.530,00 TND        

POSTE 500 - SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS 646.729,00 TND           

POSTE 600 - BETONS 1.384.750,00 TND        

POSTE 700 - COFFRAGE 384.750,00 TND           

POSTE 800 - ACIERS 1.869.000,00 TND        

POSTE 900 - EQUIPEMENTS D'OUVRAGES D'ART 691.925,00 TND           

POSTE 1000 - FOUILLES ET PROTECTION 214.000,00 TND           

POSTE 1100 - PIEUX 177.543,00 TND           

POSTE 1100 - ESSAIS DE CHARGEMENT DE L'OUVRAGE 40.000,00 TND             

POSTE 1200 - ECLAIRAGE PUBLIC 3.153.715,00 TND        

POSTE 1300 - AMENAGEMENTS PAYSAGERS 4.096.227,95 TND        

TOTAL LOT ROUTIER (H.TVA) 36.763.844,95 TND      

RESUMÉ DEVIS LOT VIADUC

CHAPITRE Prix Total HTVA

V00. INSTALLATION DE CHANTIER 6.710.000,00 TND        

V100. DEGAGEMENT DES EMPRISES 503.833,00 TND           

V200. TERRASSEMENT 5.421.220,75 TND        

V300. CHAUSSÉES ET EQUIPEMENTS 20.487.231,60 TND      

V400. FONDATIONS 75.350.656,17 TND      

V500. PILES ET CULÉES 30.378.978,47 TND      

V600. TABLIER 170.271.499,00 TND    

V700. DRAINAGE 249.458,00 TND           

V800. BALISAGE 39.600,00 TND             

V900. AMENAGEMENT 3.945.174,64 TND        

V1000. ECLAIRAGE 2.912.152,96 TND        

TOTAL LOT VIADUC (H.TVA) 316.269.804,59 TND    

TOTAL LOT ROUTIER + LOT VIADUC PRIX

TOTAL LOT ROUTIER (H.TVA) 36.763.844,95 TND      

TOTAL LOT VIADUC (H.TVA) 316.698.804,59 TND    

Imprevus 5% 17.673.132,48 TND      

TOTAL H. TVA 371.135.782,02 TND    

Taxes TVA 18% 66.804.440,76 TND      

TOTAL TTC  437.940.222,78 TND    

DEVIS GLOBAL POUR CONNAISSANCE DE 

L'ADMINISTRATION PRIX

TOTAL LOT ROUTIER + LOT VIADUC TTC 440.003.935,25 TND    

EXPROPRIATIONS ET DÉVIATION DES RÉSEAUX 18.652.500,00 TND      

MAITRISE D'OEUVRE DURANT TRAVAUX (6%) 26.400.236,12 TND      

485.056.671,37 TND    
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7. ANAL YSE DE LôETAT INITIAL  

7.1 LE MILIEU NATUREL  

Dans l'analyse de l'état initial, seront décrits les aspects généraux des milieux biophysique et 

humain de cette zone. Lô®tude de lô®tat actuel de lôenvironnement biophysique et socio®conomique 

de la zone dô®tude ®tendue a pour objectifs lôidentification et la description des ®l®ments 

environnementaux susceptibles de subir les impacts potentiels du projet à court, moyen et long 

termes. Les informations fournies dans ce chapitre sont basées sur les données recueillies sur 

terrain et ¨ partir dôautres sources bibliographiques.  

7.1.1 MILIEU NATUREL 

7.1.1.1 Les éléments physiques 

7.1.1.1.1 Climatologie 

Le climat de la région de Bizerte est de type méditerranéen appartenant à l'étage bioclimatique 

subhumide assez homogène avec une influence continentale malgré la proximité de la mer.  

Le climat de la région de Bizerte est de type méditerranéen caractérisé par une sècheresse estivale 

marquée et une période pluvieuse hivernale. Les mois de juillet et août sont secs et chauds, alors 

que décembre, janvier et février sont frais et humides.  

Les vents soufflent généralement du secteur Nord-ouest. Ce sont les plus fréquents et les plus 

forts. La temp®rature moyenne de lôair dans la r®gion de Bizerte varie entre 10 ÁC au mois de 

janvier et 27 ÁC au mois dôao¾t avec une moyenne annuelle de 19 ÁC. La précipitation moyenne 

annuelle est variable de 400 à 650mm/ an.  

7.1.1.1.2 La pluviométrie  

Dans les environs de la ville de Bizerte, le régime de pluie est généralement de type averse avec 

une moyenne annuelle de 450 à 650 mm de pluie. La pluviométrie moyenne annuelle, calculée 

pour la période de 1901 à 1977, s'élève à environ 648 mm à Bizerte, mais diminue rapidement en 

direction du sud avec pour Tinja 544 mm et Mateur 535 mm. 

La pluviométrie annuelle dans la région du lac de Bizerte, varie entre 450 et 650 mm (voir figure 

2-b: carte des isohyètes). Les mois de juillet et août sont les mois les plus secs, ils sont 

caractérisés par des précipitations inférieures à 10 mm et une importante évaporation. Les pluies 

sont généralement de type averse. Elles ont tendance à lessiver le sol, provoquant des crues et 

des inondations. 

 
Carte des isohyètes du Gouvernorat de Bizerte  

Selon les donn®es climatiques de la station de Bizerte de 1996 ¨ 2006 relev®es ¨ lôINM, la 

pluviométrie mensuelle varie entre un maximum de 108 mm en novembre et un minimum qui ne 

dépasse pas les 0.8 mm en juillet (Figure 2-c). Le minimum absolu (0 mm) a été enregistré 9 fois 

notamment durant les mois de juillet. Le maximum absolu a été atteint en février 1996 avec plus de 

251 mm. La moyenne annuelle de cette période est de 536 mm. 

La répartition mensuelle des pluies suit un schéma simple et uniforme pour toute la région. On 

distingue, en effet, pour la région de Bizerte, un maximum de pluies en hiver et un minimum en été 

(fig. 2-c).  

Les jours de pluie sont relativement nombreux, mais varient beaucoup dans l'espace. La fréquence 

moyenne annuelle des pluies diminue sensiblement du littoral (Bizerte 113 Jours) vers l'intérieur 

(Tinja 87 jours). 

 
Evolution mensuelle moyenne de la pluviométrie à Bizerte entre 1996 et 2006 (INM, 2007) 
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7.1.1.1.3 La température 

La région de Bizerte se caractérise par des températures élevées en été (Moyenne : 27°C au mois 

dôao¾t) et des temp®ratures plus cl®mentes en hiver (11ÁC en janvier et f®vrier). 

Les températures les plus faibles sont enregistrées durant les mois de Décembre et Janvier 

(11,2°C en moyenne), alors que les températures les plus importantes sont mesurées au mois 

dôAo¾t).  

En été, le climat est tempéré par des brises de mer qui adoucissent les températures. Toutefois, 

des irruptions de masse d'air très chaud peuvent survenir avec l'évènement du Chili, vent de 

secteur Sud, très sec et qui fait monter le thermomètre à plus de 40°C. Les maxima absolus 

s'élèvent ainsi à 44,8°C en Juillet, 45°C en Septembre et 48°C en Août.  

 
Evolution mensuelle moyenne de la température à Bizerte entre 1996 et 2006 (INM, 2007) 

7.1.1.1.4 L'évaporation  

L'évaporation dans le lac de Bizerte est inférieure à celle mesurée dans la ville de Bizerte et au 

niveau de Tinja et ce à cause des caractéristiques thermiques et du pouvoir évaporant différent de 

l'air. L'évaporation présente une moyenne annuelle à Bizerte de 1520 mm (pour la période de 

1970à 2001- INM), alors quôelle atteint environ 1300mm au niveau du lac de Bizerte. En ®t®, on 

assiste à une forte évaporation par suite des températures élevées et de la faible humidité relative 

de l'air. Le tableau1 résume les valeurs de l'évaporation pour le lac mesurées à la station 

météorologique de Bizerte.  

Cette évaporation se traduit par un abaissement du niveau de l'eau dans le lac de Bizerte et 

Gararet Ichkeul, l'assèchement des marais et la dessiccation et le fendillement des formations 

superficielles argileuses. 

Mois Sept. Oct. Nov Dec Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août 

Évaporation (mm) 121 87 65 159 62 70 76 84 103 128 169 173 

Évaporation mensuelle dans le lac de Bizerte (mm) 

7.1.1.1.5 L'humidit® relative de lôair 

L'humidité relative de la région de Bizerte est élevée, ce qui se traduit une forte influence de la mer, 

elle oscille entre 67,0% (Juillet) et 77,3 % (Janvier). Décembre et Janvier sont  

Les mois les plus humides avec une moyenne de 77,3% alors que la moyenne annuelle est de 

66.2 %.  

 Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept. Oct. Nov Dec 

Moyenne 77,3 75,0 74,3 73,3 70,7 67,3 67,0 68,3 72,0 75,3 74,3 77,3 

Humidité relative en % (Bizerte) 

7.1.1.1.6 Le vent 

Le vent est un élément particulièrement important à Bizerte et sa région. Cette importance se 

manifeste à travers la fréquence et la vitesse des différentes masses d'air mais aussi à travers leur 

impact sur les formes de vie et la dynamique de différents compartiments du milieu naturel où les 

caractéristiques hydro-sédimentaires de la lagune et de la mer en dépendent en bonne partie. 

Dans la région de Bizerte, les vents dominants par leur force et leur fréquence sont du secteur 

Nord-Ouest "chirch", ces vents présentent une vitesse moyenne de 6 à 8m/s et durent 200 jours/an. 

Les vents d'Est "chergui" habituellement humides, sont moins fréquents. Les vents d'Ouest "bech" 

sont faibles et soufflent à l'aube. Les vents du secteur sud, le "guibli" pour le Sud-Est et le "chhili" 

pour le Sud-Ouest sont plus faibles et moins fréquents.  

La rose des vents de la station de Bizerte de 1981 à 2004 indique une prépondérance des vents de 

secteur Ouest et Nord-Ouest.  

 
Rose des vents de la station de Bizerte entre 1981 et 2004 (INM, 2007) 
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7.1.1.1.6.1 La direction  

Les directions moyennes mensuelles des vents les plus fréquents et celle des vents les plus forts 

sont résumées dans les tableaux 2 et 3 suivants :  

Mois Sept Oct. Nov Dec Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août 

vent+ 

fréquent 
NW NE NW NW NW NW NW SE NW NW NW NW 

vent+fort W NE NW NW NW NW NW NW SE SW SW NW 

Vent 

+fort 
W NE NW NW NW NW NW NW SE SW SW NW 

Direction moyenne mensuelle des vents les plus fréquents et les plus forts. 

Directions Fréquences 

W. - W. N.W. ï N. W. - N. N. W. 55,2 % 

N. - N. N. E. - N. E. ï E. N. E. 17,3 % 

E. - E. S. E. ï S. E. ï S. S. E. 17,0 % 

S. ï S. S. W. - S. W.- W. S. W. 10,5 % 

Total  100,0 % 

Directions et fréquences des vents-Bizerte. 

Le tableau ci-dessus permet de dégager trois remarques essentielles: 

- les vents du secteur W. - W. N.W. ï N. W. et N. N. W. sont les plus fréquents, puisqu'ils 

soufflent dans 55,2% des cas.  

- la région de Bizerte est également intéressée par des vents du secteur Nord à Sud Est à 

raison dôenviron 17 %.  

- les vents soufflant du secteur Sud à Sud/Ouest se caractérisent par une fréquence annuelle 

moyenne plutôt faible (10.5 %).Ceux-ci connus sous le nom "Chhili" se distinguent 

notamment par leur chaleur, parfois excessive, et aussi par leur sécheresse.  

7.1.1.1.6.2 La vitesse du vent 

Les vents qui intéressent la région de Bizerte, se caractérisent par des vitesses différentes. En 

effet, les moyennes peuvent paraître faibles où par exemple pour la période 1985-1994, elles ont 

varié entre 3,3 et 4,6 m/s. En fait, ceci cache les vents forts où le plus souvent (à raison de 59,8 %) 

les vents ont une vitesse supérieure à 6 m/s (22 km/h) et soufflent notamment du secteur W.N.W. - 

N. W. et N.N.W. Nous notons toutefois, que les vents les plus fréquents à Bizerte, sont ceux qui 

enregistrent les vitesses les plus fortes. En effet, le vent du N.W a pu atteindre le 16 avril 1954, la 

vitesse maximale de 50 m/s (180, km/h) et le 26 mars 1983, 33m/s (120 km/h). 

7.1.2 ATMOSPHÈRE ET EMISSIONS 

Plusieurs sources de pollution affectent le milieu physique de la zone dô®tude, on cite 

principalement : 

¶ Les rejets hydriques provenant des zones urbaines ;  

¶ Les rejets industriels divers provenant des zones industrielles;  

¶ Les rejets de déchets solides divers provenant des zones urbaines et des activités 

industrielles ; 

¶ La pollution atmosphérique dans la région de Bizerte et de Menzel Bourguiba provenant de 

lôaci®rie El Fouledh, la raffinerie des hydrocarbures (STIR et SOTULUB) et la cimenterie de 

Bizerte. 

¶ Les rejets provenant des activités agricoles sur le bassin versant.  

Malgré les efforts d®ploy®s par lô®tat et les promoteurs priv®s dans la lutte contre la pollution 

industrielle et urbaine, ces activit®s continuent ¨ d®grader la qualit® de lôenvironnement dans 

lôensemble de lôagglom®ration de Bizerte et de son lac de Bizerte. 

Lôaugmentation des entreprises industrielles, prévue dans les plans de développent, posera à court 

terme le problème de la pollution étant donné le caractère sensible du milieu naturel cernant 

lôagglom®ration. En effet, il sôagira de: 

¶ prévoir la réalisation de stations dô®purations nouvelles pour lôimplantation des industries tr¯s 

polluantes, 

¶ trouver une solution globale pour lôam®lioration de la qualit® de lôair ; 

¶ trouver une solution pour stopper lô®volution des nuisances sonores ; 

¶ renforcer la lutte contre la construction anarchique qui gr¯ve lôavenir de lô®volution de 

lôinfrastructure routi¯re, en effet lôagglom®ration de Bizerte a un besoin imm®diat dôemprises 

pour la r®alisation de routes de ceinture permettent de fluidifier le trafic, côest dôailleurs une 

mesure dôaccompagnement n®cessaire et vitale pour le projet.  

Dans le présent paragraphe, on étudiera les effets des différentes phases du projet sur le milieu 

humain qui ont une relation étroite avec la santé humaine 

¶ Émissions  

¶ Bruit,  

¶ Déchets 

¶ Pollution des eaux 

Les évaluations des impacts et la grandeur de ceux-ci, seront réalisées dans le chapitre 6 de 

lô®valuation des Impacts. 
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ÉMISSIONS  

La concentration de polluants dans l'air en zones urbaines peut être mesurée au moyen de stations 

de surveillance de la qualit® de lôair. En ce qui concerne la zone dô®tude, il existe une station 

urbaine de la Classe NÁ1 implant®e dans lôespace de la municipalit® de Bizerte. Elle est install®e et 

g®r®e par l'ANPE. Mais elle nôest pas repr®sentative de la situation typique de trafic urbain dense 

de la zone du projet. 

Les r®sultats de surveillance de la qualit® de lôair diffus®s sur le site de lôANPE sont insuffisants et 

incohérents et ne sont pas directement exploitables. Cependant, les données obtenues par la 

surveillance de la qualit® de lôair ¨ ce jour, montrent que les concentrations enregistr®es ne 

dépassent que rarement les valeurs limites fixées par les normes tunisiennes en la matière (NT 

106.04). Toutefois, ¨ la station de Bizerte, les donn®es publi®es par lôANPE sur son site, la 

concentration en particules en suspension a enregistré plusieurs dépassements importants par 

rapport à la valeur guide de la norme tunisienne relative au bien être.  

Un exemple de publication pour les NOx 

 

Evolution de la journée type des NOx 

La présence de substances étrangères dans la composition de l'air, et les modifications de la 

concentration normale des gaz dans celui-ci, se nomment pollution de l'air. La pollution de lôair est 

due à la présence de polluants dans les plus basses couches de lôatmosph¯re. Ces polluants sont 

des gaz ou des particules. La pollution atmosphérique a des conséquences directes sur la santé 

des hommes (difficultés respiratoires, etc.), sur le bétail et sur les récoltes. 

La qualité de l'air est influencée essentiellement par les activités humaines polluantes, 

principalement des v®hicules et lôactivit® industrielle (cimenteries, les usines de phosphate, les 

raffineries). 

LôANPE nous a transmis une base de donn®es relative ¨ la station de Bizerte. Cette base de 

donn®es a d®marr® au cours de lôann®e 2007. Les param¯tres ¨ suivre, dôapr¯s la base de 

données, sont les suivants :  

¶ NO, NO2, NOX,  

¶ O3,  

¶ PM 

¶ Radiation solaire,  

¶ Humidité relative,  

¶ Température,  

¶ Direction des vents, vitesse des vents.  

Ces mesures sont fortement influencées par les émissions industrielles. Elles ne sont donc pas 

repr®sentatives dôune pollution urbaine de fond. N®anmoins, des valeurs de 2007 et 2012 (ann®es 

les plus complètes) sont données pour cette station à titre indicatif. 

Les quelques échantillons relevés sont rassemblés dans le tableau suivant : 

MOYENNE JOURNALIERE 

 

NO NO2 NOX O3 PM10 

 

ppb ppb ppb ppb ug/m3 

Valeurs limites 

     13/01/2007 7 11 18 18 80 

15/05/2007 3 4 7   55 

30/07/2007 2 0 1   38 

08/08/2007 2 3 4 32 94 

23/12/2007 11 7 18 27 236 

18/08/2012 1 7 8 21 30 

25/08/2012 2 11 13 19 69 

15/12/2012 13 17 30 28 137 

31/12/2012 9 16 26 39 65 

Le Cadre r®glementaire inh®rent ¨ la surveillance de la qualit® de lôair et r®gissant la pollution 

atmosphérique en Tunisie se résume essentiellement par les trois normes tunisiennes 

homologuées à savoir : 

¶ La norme tunisienne relative ¨ la qualit® de lôair NT 106 04 (1994) sur la protection de 

lôenvironnement : valeurs limites et valeurs guides pour certains polluants dans lôair. 

¶ La norme tunisienne relative ¨ la qualit® de lôair NT 106 05 (1995) sur la protection de 

lôenvironnement ï valeurs limites dô®mission des polluants des cimenteries 

¶ Les normes dô®missions des gaz dô®chappements des v®hicules de transport routier (1996) 

et qui concerne le monoxyde de carbone pour les voitures ¨ essence et lôopacit® pour les 

voiture diesel 

La pr®vention, la limitation et la r®duction de la pollution de lôair sont r®gies par la Loi nº 2007-34 du 

4 de juin de 2007, sur la qualit® de lôair. Supplémentairement, cette loi établit que l'Agence 
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Nationale de Protection de l'Environnement (ANPE) est charg®e du contr¹le de la qualit® de lôair et 

de ses impacts sur lôenvironnement, ainsi quô¨ la cr®ation d'un r®seau national de surveillance de la 

qualité de l'air 

LôANPE a ®tabli un programme de surveillance de la qualit® de l'air. La principale mesure adopt®e 

a ®t® lôinstallation d'un r®seau de stations fixes pour le suivi continu de la qualit® du milieu 

atmosphérique et pour le contrôle des sources de pollution. Un total de 15 stations de suivi a été 

installé en Tunisie, dont lôune dôentre elles se situe au centre-ville de Bizerte.  

Dôautres donn®es de la qualit® de lôair obtenues dans la station de Bizerte sont pr®sent®es sur le 

tableau suivant: 

   Valeur limite ( g/m3) 

Polluant 
Type de 

moyenne 

Valeur 

Bizerte 

Norme NT 

106 04 

OMS 1 

Dioxyde dôazote (NO2) 
Annuelle 17 200  

1h 79 660  

Ozone (O3) 
8h 116 - 100-120 

1h 142 235 150-200 

Particules en Suspension 

(PS) 

Annuelle 98 80  

24h 711 260 196 

Qualité de lôair a Bizerte 

Les r®sultats montrent que les valeurs dôozone troposph®rique sont tr¯s ®lev®es, se rapprochant 

des limites ®tablies par lôOMS.  

En ce qui concerne les particules en suspension, les niveaux dans la ville de Bizerte sont 

exceptionnellement élevés. Il faut tenir compte du fait que ces valeurs élevées de PS sont 

habituelles dans tous le pays, et sont liées aux particules de poussière emportées par le vent 

depuis le Sahara. En outre, la concentration de poussière subit des variations saisonnières selon 

les régimes de vent prédominants2. 

Sans tenir compte des effets météorologiques ci-dessus mentionnés, la présence des deux 

polluants est li®e fondamentalement ¨ lôactivit® industrielle et au trafic de v®hicules. Les effets sur 

la santé se traduisent principalement en lôaffectation au syst¯me respiratoire et cardiovasculaire.  

Il est donc conseill® dôeffectuer, dans le cadre du march® des travaux et dans la rubrique 

installation de chantier, une mesure de lô®tat de la qualit® de lôair sur une bande de 100 m de part et 

dôautre de lôaxe de la route projet®e. Cette ®tude servira dô®tat initial pour le suivi de lô®volution de 

cette composante ¨ la fois en p®riode de travaux, puis dôexploitation. 

                                                 
1
  OMS : Organisation Mondiale de la Santé, Concentration de polluants en la vile de Bizerte, Source: Surveillance de la 

Qualit® de lôAir en Tunisie (Mai 2007), Minist¯re de lôEnvironnement et de D®veloppement Durable. ANPE 
2  K. Bouchlaghem, B. Nsom. ñEffect of atmospheric pollutants on the air quality in Tunisia.ò The Scientific World Journal. 

Volume 2012, Article ID 863528, 2011 

7.1.3 BRUIT 

La pollution sonore est la perturbation du milieu sonore normal jusquôau point dô°tre nuisible pour 

les personnes. Le bruit affecte non seulement la qualité de la vie, mais également la santé des 

citoyens à partir de certains seuils de volumes sonores. Dans la zone urbaine, les principales 

sources de bruit sont la circulation de v®hicules, les activit®s humaines et la pr®sence dôusines. 

En Tunisie, on est en cours dôactualiser la l®gislation relative ¨ la pollution sonore. Lors des 

dernières années, une série de stations de mesure du bruit ambiance ont été installées sur tout le 

territoire. Avec un total de 12 unités opératives, les données nécessaires à établir un Plan National 

de lutte contre la pollution sonore sont recueillies, afin dô®laborer la l®gislation correspondante et 

les cartes de capacité acoustique. 

Si lôon prend comme r®f®rence la l®gislation fran­aise, dans le cas des nouvelles infrastructures de 

transport, les limites de nuisance sonore dans le milieu sont r®gul®es lôArrêté du mai 1995 relatif au 

bruit des infrastructures routières. Il est défini une période diurne entre 6 heures et 22 heures, et un 

horaire nocturne entre 22h et 6h. Les valeurs limite dô®mission estim®es pour une nouvelle route 

sont présentées sur le tableau suivant : 

USAGE ET NATURE DES LOCAUX 
LAeq 

(6h ï 22h) (1) 

LAeq 

(22h ï 6h) (1) 

Etablissements de sant®, de soins et dôaction sociale (2) 60 dB(A) 55 dB(A) 

Etablissements dôenseignement (¨ lôexclusion des ateliers 

bruyants et des locaux sportifs) 

60 dB(A)  

Logements en zone dôambiance sonore pr®existante mod®r®e 60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 

Locaux ¨ usage de bureaux en zone dôambiance sonore 

préexistante modérée 

65 dB(A)  

Ces valeurs sont supérieures de 3 dB à celles qui seraient mesurées en champ libre ou en 

fa­ade, dans le plan dôune fen°tre ouverte, dans les mêmes conditions de trafic, à un 

emplacement comparable. 

Il convient de tenir compte de cet ®cart pour toute comparaison avec dôautres r®glementations 

qui sont basées sur des niveaux sonores maximaux admissibles en champ libre ou mesurés 

devant des fenêtres ouvertes. 

Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour de malades, ce niveau est abaissé à 57 

dB(A). 

Valeurs limite dô®mission sonore pour une nouvelle route 

Il nôexiste pas pour lôinstant de carte du bruit ni pour la ville de Bizerte ni pour aucune des autres 

villes du pays. Les études de bruit réalisées concernent les bâtiments industriels et sont orientés 

vers les milieux ambiants des locaux.  

LôANPE dispose du matériel pour la mesure du bruit du milieu naturel. Le groupement de bureaux 

dô®tudes, avec lôaide de la Direction des G®n®rale des ponts et chauss®es, a sollicit® lôANPE, pour 
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quôelle organise une campagne de mesures du niveau du bruit dans la ville de Bizerte. Les 

r®sultats seront probablement int®gr®s dans lô®tude dôimpact finale.  

7.1.4 TOPOGRAPHIE 

La région de Bizerte est caractérisée par trois groupes morphologiques : les dépressions, les 

hauteurs et les côtes.  

Les hauteurs : Les données morphographiques, biogéographiques permettent de distinguer trois 

groupes de montagnes autour de la ville de Bizerte : les Mogods, les environs de Bizerte, Menzel 

Bourguiba, Mateur, El Alia, Ras Jbel, Hedhil et Bjaoua; 

Les dépressions et les plaines: Les milieux déprimés qui correspondent à des structures 

synclinales ou des bassins dôeffondrement sont le si¯ge dôune accumulation fluviale importante 

mobilisant des mat®riaux apport®s des zones de hauteur attaqu®es par lô®rosion.  

La côte: Le lac de Bizerte communique avec la mer par le goulet qui constitue un chenal de 

navigation reliant le Port commercial à la mer. La côte dans le gouvernorat de Bizerte est étendue, 

souvent difficile et en voie de dégradation par érosion. Cette dégradation est favorisée par deux 

facteurs: un facteur naturel d¾ ¨ lôagressivit® de la mer et lô®rosion marine et un facteur anthropique 

d¾ ¨ lôoccupation du littoral.  

Notre aire dô®tude se situe dans la d®pression et les plaines. 

 

Topographie régionale 

 

Topographie Bizerte 

La zone dans les limites du projet se caractérise par: 

- Au niveau de la rive cot® nord de lôactuel canal de Bizerte la topographie plane. Il est ¨ 

signaler que ces terrains sont des terrains gagnées au Goulet du Lac de Bizerte pour la 

construction de lôHyper centre et le canal actuel débuts les années 1900. Cette topographie 

tr¯s douce caract®rise aussi la rive nord jusquô¨ lôentr®e du Lac de Bizerte. 

 

Plan de Bizerte en 1890 et plan du canal 1906 

- Plus au nord, la topographie devienne plus accident®e lors quôon se rapproche des 

quartiers derri¯re lôAvenue Habib Bourguiba. Ici se situent des cha´nes montagneuses et 

des élévations telles que le Henchir Beni Meslem (200-250 mètres de altitude), Jbel el Kbira 

(278 mètres) et Jbel Ezzebia (206 mètres). 

- Sur la rive sud, au niveau de Zarzouna et toute la frange côtière est aussi plane. Mais lors 

quôon avance vers le Lac la topographie devienne plus marquée, avec une forte 

dénivellation au niveau de la RL314. On atteigne des côtes aux environs de 26 m NGT. Sur 

certains endroits, le changement de côtes se produise très brusquement. Les élévations les 
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plus prononcées qui se trouvent sur ces zones sont Jbel el Kerrita (57 mètres), Jbel el Hajra 

(50 mètres), Jbel Ensara (67 mètres) et Jbel Sidi Abdestem (50 mètres) 

- Derri¯re la Raffinerie et tout au long du couloir qui passe devant lôe futur Agro-Pôle et en 

direction du canal, les côtes se maintiennent élevés entre les 25 et 35 m NGT. Il existe donc 

un changement altim®trique important entre lôAutoroute A4 et la Raffinerie et ce couloir. 

En ce qui concerne la bathym®trie du canal, dôapr¯s lôinformation disponible, on peut y d®duire 

quôelle est assez constante tout au large du canal, avec des profondeurs variant entre les 10 m el 

les 13 -14 m de profondeur sur la partie centrale. 

Pour ce qui est de la topographie locale relative aux deux couloirs en étude (couloirs 4 et 6), la 

topographie se présente comme suit :  

Couloir 6 : la topographie varie comme suit: 

- Entre 3 et 5 m NGT du Pk 0 au Pk 4+575  

- Entre 5 à 15,75 m NGT du Pk 4+575 à 4+856 au croisement avec la RN 11  

Couloir 4 : la topographie varie comme suit: 

- Entre 3,92 et 7 m NGT du Pk 0 au Pk 0+800,  

- Entre 7 à 56 m NGT entre le Pk 0,800 au Pk 1+550,  

- Entre 56 et 39,90 du Pk à 15,75 au Pk 1775,  

- Entre 39,90 et 54,98 du Pk 1775 au Pk 2+050,  

- Entre 54,98 et 31,50 du Pk 2+050 au Pk 2+450 

- Entre 31,50 et 46,81 du Pk 2+450 au Pk 2+750 

- Entre 46,81 et 29,50 du Pk 2+450 au Pk 3+250 

- Entre 29,50 et 41,38 du Pk 2+750 au Pk 3+375 

- Entre 41,38 et 23,08 du Pk 3+375 au Pk 4+125 

- Entre 23,08 et 42,77 du Pk 4+125au Pk 4+625 

- Entre 42,77 et 0,00 NGT du Pk 4+625au Pk 5+125 

- Plan dôeau canal de Bizerte Du Pk 5+125 au Pk 5+975 :  

- Entre 0 et 20,34 Pk 5+975 au Pk 7+250 au croisement avec la RN 11. 

Contexte Géologique 

Situ®e ¨ lôextr°me Nord de la Tunisie, la r®gion de Bizerte fait partie de lôatlas septentrional et plus 

précisément de la zone dite para-autochtone ou zone des ®cailles. Il sôagit dôun domaine 

caract®ris® par lôempilement dôunit®s structurales constitu®es par des barres de lôEoc¯ne.  

La disposition structurale de ces unités est marquée par la répétition de la même barre plusieurs 

fois selon des alignements plus ou moins parall¯les qui rappellent la disposition des ®cailles dôun 

poisson ce qui lui a donné le nom de la zone des écailles. 

Cette zone est allongée selon la direction NE-SW comme les structures majeures de la Tunisie, 

cette direction est qualifiée de « direction atlasique ». Les phénomènes de dysharmonie et de 

d®collement sont fr®quents, ce sont les niveaux dôargile du Pal®oc¯ne qui ont servie comme niveau 

de d®collement et permettent lô®caillage de la barre de lôEoc¯ne. 

La zone des écailles disparait au NE au contact du bassin mollassique de Kechabta, ce même 

domaine se r®tr®ci vers lôOuest en se rapprochant de la ville de B®ja, lôensemble pr®sente une 

succession de barres calcaires dispos®es en ®ventail. Il sôagit des calcaires massifs à globigérines 

de la formation Boudabbous dô©ge Ypr®sien. 

Le présent projet est situé exactement dans cette région dite « bassin mollassique de kechabta » 

caract®ris®e par lôaffleurement da la formation Boudabbous (calcaires massifs) exploitée dans les 

carrières avoisinantes. Les autres formations qui affleurent sont résumées dans le tableau ci-

dessous :  

 

Pléistocène supérieur à holocène 

Colluvions sableuses à sablo-limoneuses et 

limons bruns 

 

Pliocène supérieur 

Sables gréseux fossilifères de la formation 

PORTO FARINA 

 

Oligocène 

Argiles sableuses et glauconieuses et grés 

 

Eocène moyen à supérieur 

Marnes à boules jaunes 

 

Yprésien 

Calcaires massifs à globigérines de la 

formation BOUDABBOUS 

 

Maastrichtien-Paléocène 

Marnes à boules jaunes et à intercalations 

marno-calcaires à la base de la formation EL-

HARIA 

 

Sols des dépressions salées 
 

Plages sableuses actuelles 
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7.1.5 LES NAPPES PHREATIQUES ET LES NAPPES PROFONDES 

7.1.5.1 Nappe phréatique 

7.1.5.1.1 Nappe phr®atique de lôOued Ben Hassine  

Les alluvions de lôoued Ben Hassine sont sollicit®es par une ligne de captage qui alimente la ville 

de Bizerte. Cette nappe est consid®r® comme une petite structure capt®e par lôinterm®diaire de 87 

puits de surface dont 45 sont équipés et 42 exploités traditionnellement. La salinit® de lôeau de 

cette nappe est bonne. Elle varie entre 1,5 et 2g/l.  

7.1.5.1.2 Nappe phréatique de Bizerte Sud (Menzel Bourguiba)  

Lôaquif¯re sô®tend aux pieds des Djebels entre la lagune de Bizerte et gar©t Ichkeul encaiss® dans 

du matériel alluvionnaire. Cette nappe constitue un système hydrogéologique avec la nappe 

profonde et capt®e par 730 puits de surface. Lôexploitation de cette nappe est de 1,57Mm3/an. La 

salinit® de lôeau de cette nappe est bonne. Elle varie entre 1,5 et 2g/l.  

Cette nappe communique avec la nappe phréatique de Menzel Bourguiba. La salinité est variable 

selon la localisation du forage et sa profondeur.  

Près des côtes, les teneurs en sels dissous augmentent pour atteindre 16 g/l à 50 m du sol. 

Généralement, les eaux souterraines sont de qualité moyenne et ne sont pas potables.  

7.1.5.1.3 Nappes de lôoued Gu®niche  

Les nappes de lôoued Gu®niche sont log®es dans les gr®s de Porto-farina du Mio-Pliocène et dans 

les formations Plio-Quaternaires. La salinit® de lôeau de ces nappes varie entre 0,37 et 2,5g/l.  

7.1.5.2 Nappes profondes 

7.1.5.2.1 Nappe de Bizerte Nord  

Encaissée dans les couches calcaires campaniennes, cette nappe alimente la ville de Bizerte en 

eau potable. Les eaux souterraines sont de bonne qualité, les teneurs en sels dissous sont voisines 

de 0,5g 

7.1.5.2.2 Nappe de Bizerte Sud (Menzel Bourguiba)  

Cette nappe communique avec la nappe phréatique de Menzel Bourguiba. La salinité est variable 

selon la localisation du forage et sa profondeur. Près des côtes, les teneurs en sels dissous 

augmentent pour atteindre 16 g/l à 50 m du sol. Généralement, les eaux souterraines sont de 

qualité moyenne et ne sont pas potables. 

7.1.6 LES SOLS 

Dans le présent chapitre, on définit les usages du sol prédominants sur la zone dans laquelle le 

projet sera développé. La zone englobe une partie des communes de Bizerte, Menzel Jemil et 

Menzel Abdehrrahmen. Lôaire ®tudi®e est montr®e de mani¯re approximative dans lôimage 

suivante: 

 

Zone dô®tude (carr® rouge) 

Sol urbanisé : Côest le type dôoccupation principale pr®sente aux alentours du canal de Bizerte, aux 

villes de Bizerte et Zarzouna. Cette zone est celle enregistrant une plus haute densité de 

population de la zone dô®tude.  

 

Bizerte Zarzouna 

De même, on trouve du sol urbanisé aux villes de Menzel Abderrahmane et Menzel Jemil, bien que 

la densité de population soit quelque peu inférieur. 

Sol industriel et dôactivités économiques : Bizerte et Zarzouna ont ¨ lôint®rieur de leur noyau urbain 

quelques des plus grandes et plus importantes industries de la région. Ainsi, on trouve à Zarzouna 

les industries STIR et SOTULUB, et à Bizerte, la Cimenterie et les zones industrielles le long du 

canal de Bizerte. 

À Menzel Abdehrramen, le lotissement du futur Technopôle agroalimentaire a déjà été réalisé, mais 

les travaux de construction nôont pas ®t® entam®s. Ce sol est r®serv® ¨ un futur usage industriel. 
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État actuel du Technopôle Agroalimentaire 

Dans la zone portuaire du canal de Bizerte, il existe aussi un usage comme part dôactivit®s 

économiques et la zone franche. 

Sol urbanisé discontinu : La zone du Sud des villes de Bizerte et de Menzel Abderrahmane est 

fortement urbanisée, mais la densité de population est beaucoup plus inférieure que dans la zone 

Nord. Ainsi, intercalées avec les bâtiments et les industries, on trouve des zones avec des terrains 

de culture, en exploitation ou abandonn®s, des plantations dôoliviers et de petits monticules peuplés 

par la végétation naturelle. 

 

Sud de Bizerte Menzel Abderrahmane 

Zone militaire : La totalité des terrains militaires à Bizerte occupent une vaste extension 

additionnent une extension dôenvirons 257 hectares, dont la plus part de ces terrains sont situés sur 

la rive nord du canal. 

La zone plus vaste est celle située au Sud de la ville de Bizerte, et occupe une aire énorme au Sud 

de la cimenterie. Ses installations incluent un aéroport (base aérienne de Sidi Ahmed.), le port et 

les zones destin®es aux activit®s auxiliaires. Il faut souligner aussi lôexistence dôune zone militaire ¨ 

Zarzouna, dans la zone adjacente à la raffinerie de STIR. 

Parcs et jardins urbains : Dans la ville de Bizerte, il existe quelques parcs et jardins urbains, mais 

en petit nombre. 

Zones à intérêt naturel : Aux zones adjacentes au lac, au Sud de la zone militaire de Bizerte, au 

Sud de Menzel Abderrahmane et à Menzel Jemil, il existe certaines zones non urbanisées qui 

peuvent être considérées comme étant à intérêt naturel. Ces zones sont des terrains de culture, 

des zones de végétation naturelle, des zones humides et des terrains de culture abandonnés en 

succession écologique. Les plans urbanistiques en vigueur classifient ces zones comme zones 

naturelles à mettre en valeur. La création de le Parc R®gional dôEcharraa dans cette zone est 

prévue dans le SDA 

 

Futur Parc R®gional dôEcharraa 

Dans la zone côtière de Menzel Jemil se trouve la forêt dôErrimel, qui est lôune des for°ts de pins 

les plus anciennes du Nord de lôAfrique, et qui par cons®quent, a une haute valeur ®cologique et 

paysagère. 

 

For°t dôErrimel 

Dans le plan sensibilité environnemental du présent rapport on inclut lôinformation de cette zone  

Au Nord de la zone de projet, dans la Commune de Bizerte, se trouve la zone à intérêt naturel de 

Cap Blanc, dont lôaffectation nôest pas pr®vue. 

Terrains de culture irrigués : ê lôEst de la ville de Bizerte il existe une vaste zone de terrains de 

culture irrigu®s. Cette zone est adjacente ¨ la zone de projet, et son affectation nôest pas pr®vue.  
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Zones touristiques : dans la c¹te au nord de Bizerte jusquôau Cap Blanc, il existe des zones ¨ 

usage touristique.  

Dans les plans 1.1.4 : occupation du sol du pr®sent rapport on incl¾t lôinformation de ces zones.  

7.1.7 CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

Le projet appartient à lôextrême Nord de la Tunisie, précisément au Nord de la lagune de Bizerte. La 

lagune de Bizerte se situé à la latitude : 37Á8ô-37Á14ô Nord, et à la longitude : 9Á46ô-9Á56ô Est. 

Elle sôô®tend sur une superficie dôenviron 128 km² (la largeur maximale est de 11 km et la longueur 

maximale est de 13 km) avec une profondeur moyenne de 7 m. Elle communique avec la mer par 

un goulet de 6 km de longueur et 12 m de profondeur. 

La lagune draine un bassin versant de lôordre de 380 km2. Elle est reliée dans sa partie ouest à un 

second plan dôeau, le lac Ichkeul, par lôintermédiaire du canal Tinja dôenviron 5 km de long et de 

quelques mètres de profondeur (3 mètres en période de crue). Le canal est actuellement équipé 

dô®cluses permettant de gérer les échanges entre le lac Ichkeul et la lagune de Bizerte. Avant la 

construction de ces ouvrages, les apports à travers le canal Tinja vers la lagune de Bizerte ont été 

estimés pour une année normale à 165 Mm3/an (ANPE, 2007). Après la mise en service des 

barrages (Joumine, Ghezala et Sejnene) et lôinstallation des écluses sur le canal Tinja en 1989, les 

apports dôeau du lac Ichkeul dans la lagune ont considérablement diminué, pour ne pas dépasser 

20 millions de m3/ans. 

Des villes en expansion urbaine et industrielle (Bizerte, Menzel Jemil, Menzel Abderrahmen et 

Menzel Bourguiba) jonchent le pourtour de la lagune. A cette double influence marine et 

continentale, sôajoute une troisi¯me influence dôordres urbain et industriel. Néanmoins, deux 

principales stations dôépuration dôeaux usées (STEP de Menzel Bourguiba et de Bizerte) ont été 

récemment installées autour de la lagune. Depuis la mise en service des stations dô®puration des 

villes de Bizerte (en octobre1997) et de Menzel Bourguiba (en janvier 1998), les eaux usées 

rejetées dans la lagune sont en majorité épurées (MAERH, 2003). 

Ecoulements interceptés par la route de liaison 

Par sa situation, les écoulements interceptés par le projet de la liaison permanente A4 - Bizerte ont 

pour exutoire soit la mer méditerranée, soit le lac de Bizerte : 

Le lac de Bizerte appartient à une région dôeffondrement, qui entourée dôune série de petites 

montagnes, lui confère le caract¯re dôun r®ceptacle dôun r®seau hydrographique d®velopp® 

composé de plusieurs cours dôeau qui débouchent principalement au niveau des bordures Sud et 

Ouest de la lagune et qui drainent des apports dôeau variables en fonction des précipitations et des 

volumes dôeau provenant du lac Ichkeul. En sôint®ressant à lôhydrologie régionale du projet, on 

distingue deux catégories de bassins : 

- Une première catégorie regroupant lôensemble des affluents et cours dôeau déversant dans 

le goulet du lac de Bizerte, qui sont physiquement les plus poches du projet de la liaison 

entre lôautoroute A4 et la ville de Bizerte 

- Une deuxième catégorie de bassin versants, constituée par les principaux écoulements 

déversant dans la lagune de Bizerte précisément dans sa rive Sud et Ouest. Cependant ces 

bassins nôaffectent pas directement le projet de la liaison et ne seront pas pris en compte 

dans la présente phase dôAPS. 

Les principaux oueds identifiés lors de la phase préliminaire, déversant dans le goulet du lac  

de  B izer te  sont  :  

Sur la rive nord du goulet: 

- Oued El Marj, 

- Oued Abbes, 

- Oued Chabouhia. 

- Oued El Mrazig 

Sur la rive Sud du goulet : 

- Oued. Erroumine 

Pour ce qui concerne les deux couloirs choisis (couloir 4 et du couloir 6), le contexte hydrologique 

montre que les écoulements de la rive Nord du goulet ne sont pas interceptés directement par la 

liaison permanente où en effet : 

Å Oued EL Marj proche du couloir 6, mais sô®coule parallèlement à ce dernier et son exutoire au 

niveau du goulet sô®loigne dôenviron 300 m de la liaison. 

Å Oued Abbes plus proche du couloir4, mais sô®coule parallèlement à ce dernier et son exutoire 

au niveau du goulet (baie de sabra) sô®loigne dôenviron 400 m de la liaison. 

Å Oued Chabouhia demeure très loin des couloirs 4 et 6. 

Les bassins versants interceptés par le couloir 4 prennent naissance à partir des reliefs 

montagneux de la rive Nord du lac Bizerte où la ligne de crête sépare les écoulements vers deux 

sens : lôun dirigé vers la mer méditerranée, ou le goulet du lac de Bizerte et lôautre vers le lac de 

Bizerte. Ces bassins sont généralement de petite taille, voir même de très petite tailles pour 

certains, mais présentent une pente bien marquée et assez forte. Ces bassins sont au nombre de 

19. 

Les premiers bassins numérotés de BV1 à BV6 auront ont pour exutoire final la mer méditerranée. 

Les bassins BV1 et BV2 sô®vacuent vers la mer après le franchissement respectivement de la RN8 

et de lôAutoroute A4. Les bassins BV3 à BV6 sont interceptés au niveau de la liaison 

moyennant une pente assez forte et sô®vacuent à lôaval à travers un canal naturel à ciel ouvert 

qui débouche dans la zone industrielle le de Zarzouna. Il est supposé que ce canal débouche 

dans un réseau de drainage artificiel crée à lôint®rieur de la Z. I et se prolonge jusquô¨ la 

RN8, pour aller rejoindre son exutoire vers la mer qui est le canal à ciel ouvert existant entre la 
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GP 8 et la mer méditerranée (cf. figure 5). 

Les bassins numérotés de BV7 à BV10, constituent les affluents amont dôOued Erroumine, qui 

déverse dans la rive Sud du goulet du lac de Bizerte. Lôoued Erroumine prend naissance à 

partir des reliefs de Jbel Aïn Essafra et El Hajra, traverse le terrain de la technopole de Bizerte, 

ensuite draine une partie des eaux pluviales de Zarzouna et quelques rejets illicites, tous chargés 

de déchets. 

Les bassins numérotés de BV11 à BV16, présentent un sens dô®coulement inverse à ceux qui les 

précédaient, soit du Nord vers le Sud, où ils drainent des reliefs bien marqués mais de petite taille. 

Ces écoulements sô®vacuent dans les terrains agricoles à lôaval du projet pour aller rejoindre 

leur exutoire final qui est la rive Nord du lac de Bizerte. 

Le sens de lô®coulement redevient du Sud vers le Nord pour les bassins versants : BV 17, BV18 et 

BV19 qui sô®vacuent à travers le réseau de drainage existant où superficiellement, vers le goulet 

du lac de Bizerte. 

Le couloir 6 est traversé par 3 bassins versants principaux qui sont marqués par un passage entre 

lôamont formé par des reliefs naturels assez raides et lôaval qui constitue la zone basse urbanisée 

autour de la RN8. Ces bassins sont les suivants (voir carte de délimitation des bassins versants 

couloir 6) 

Le bassin versant N°1 draine une superficie dôenviron 0.33 km², et de pente assez forte (5.1%) 

et est intercepté au niveau de la RN8 et de lôautoroute A4 

La RN8, près du giratoire RN8 - A4 est assujettie à des inondations fréquentes et dôampleurs 

différentes. Elle présente dôune part un point bas et soufre dôautre part du manque dôouvrages de 

drainage longitudinaux et de traversées adéquats. 

Le bassin versant N°2 draine une superficie dôenviron 0.60 km², il est constitué par plusieurs 

affluents qui sont drainés et déviés à lôamont de lôusine DURAVIT dans un canal naturel 

longeant la clôture de lôusine et devrait rejoindre le réseau de drainage existant à lôint®rieur 

de la raffinerie pétrolière de la zone industrielle de Zarzouna. Ce réseau de drainage se prolonge 

jusquô¨ la RN8 où il sô®vacue, vers la mer par lóinterm®diaire du canal en terre à ciel ouvert 

existant ; 

Le bassin versant N°3 draine une superficie dôenviron 1 km², il est constitué par des reliefs 

naturels assez raides ¨ lôamont, dont les talwegs se réunissent en un écoulement principal qui se 

dirige vers la zone industrielle de Zarzouna. Cet écoulement devrait sûrement faire lôobjet dôun 

drainage adéquat à travers la zone industrielle de Zarzouna pour aller se rejeter en mer en passant 

sous la RN8 et en rejoignant le canal naturel existant au droit de la jetée Sud du port de commerce 

de Bizerte. 

Le couloir 6 de la liaison projetée traverse la périphérie Sud urbanisée de lôagglom®ration de 

Zarzouna en Viaduc ou en tunnel. Le projet nôest donc pas affecté directement par les 

écoulements pluviaux de cette zone mais le drainage des voies latérales devrait être recoupé et 

greffé sur le réseau de drainage existant ou projeté pour le bassin central de Zarzouna.  

7.1.8 DÉCHETS 

Lôex®cution de tout ouvrage implique la g®n®ration dôune s®rie de d®chets exc®dentaires, qui 

peuvent causer des nuisances ¨ la population des environs si une correcte gestion nôen est pas 

réalisée. 

La gestion des déchets est régulée par la Loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets et au 

contrôle de leur gestion et de leur élimination.  

Selon lôarticle 4 de la Loi nº 96-41, toute personne dont l'activité produit des déchets ou qui détient 

des déchets dans des conditions susceptibles d'avoir des effets négatifs sur le sol, la flore ou la 

faune, de causer la dégradation des sites et des paysages ou de polluer l'air ou l'eau ou 

d'engendrer des nuisances sonores ou des odeurs et d'une manière générale, de porter atteinte à 

la santé publique ou à l'environnement est tenue de les éliminer conformément aux dispositions de 

la Loi 96-41 

Conform®ment ¨ lôarticle 16 de la Loi 96-41 les déchets sont classifiés comme suit: 

- selon leur origine, en 

¶ déchets ménagers et  

¶ déchets industriels  

- selon leurs caractéristiques, en 

¶ déchets dangereux,  

¶ déchets non dangereux 

¶ déchets inertes 

Sont considérés des déchets inertes, les déchets composés de terres et de roches naturelles 

extraites des carrières ou provenant des travaux de démolition, de construction ou de rénovation, 

qui ont principalement une nature minière et qui ne sont pas contaminés par des substances 

dangereuses ou autres éléments générateurs potentiels de nuisances. 

Toute personne détenant des déchets est tenue de les livrer, conformément aux modalités 

déterminées par les autorités compétentes, à un organisme public ou privé chargé de la collecte ou 

à un établissement effectuant des opérations d'élimination et de valorisation ou d'entreprendre par 

elle même ces opérations conformément aux conditions fixées par la Loi nº 96-41.  

Les déchets dangereux doivent être classés selon Décret n° 2000-2339 du 10 octobre 2000, fixant 

la liste des déchets dangereux.  

Au cours des opérations de collecte, de transport et de stockage, les déchets dangereux doivent 

être emballés et étiquetés conformément aux normes en vigueur (Art. 36 Loi nº 96-41) 
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La minimisation de lôimpact sur la population ¨ cause de la g®n®ration de d®chets, passe par les 

étapes suivantes établies par la législation : 

- Minimisation de la génération de déchets moyennant une correcte planification du travail et 

lôadoption des meilleures techniques disponibles pour en minimiser la production. 

- Correcte séparation de chaque type de déchet au chantier, moyennant la classification de 

chaque type de déchet dans le container adéquat. 

- Correcte gestion par un gérant de déchets pouvant réaliser le traitement adéquat de chacune 

des fractions de déchets séparées. 

7.1.9 POLLUTION DES EAUX 

La pression des activit®s humaines sur lô®cosyst¯me du lac de Bizerte est tr¯s forte actuellement. 

Les principales activités qui provoquent la pollution du lac sont les activités industrielles et la 

pollution organique. 

La pollution industrielle est due aux établissements industriels polluant déversant dans le lac de 

Bizerte tels que: MTC (Manufacture tunisienne de c®ramique) et Afrique bois, ®metteurs dô®l®ments 

chimiques nocifs comme les métaux lourds dont la distribution est activée par la nature 

granulométrique des sols et la variation du système hydrologique saisonnier.  

La pollution organique est quant à elle due : 

- aux agglomérations de Menzel Jamil, est occasionnée par : les rejets domestiques riches en 

molécules organiques et les eaux usées chargées en substances chimiques, qui se déversent 

dans les cours dôeau de la zone, 

- au drainage des terres agricoles par les oueds et chenaux, dont les eaux contiennent des 

particules de terres charg®es de phosphates (®l®ments responsables de lôeutrophisation), 

engrais et produit phytosanitaires et des nitrates dont la teneur sôaccroit dangereusement 

dôann®e en ann®e, 

- ¨ la concentration excessive dô®levage ovin et bovin qui produit des quantit®s de lisiers riches en 

azote organique et en nitrates, contribuant largement à la dégradation de la qualité des eaux 

superficielles, 

- au rejet anarchique de déchets urbains toute nature observés partout, ceci a un effet très 

indésirable sur la qualité de vie dans la zone, qui se transforme en une décharge sauvage et 

illicite. 

Dans le but dôam®liorer la situation actuelle, le programme pour la d®pollution du lac de Bizerte est 

inclus dans le projet de lôinitiative Horizon 2020. 

Dans la phase de diagnostic du Programme int®gr® dô interventions de d®pollution dans le bassin 

versant du lac de Bizerte pour la restauration de la qualité de ses eaux et écosystèmes, mené dans 

le cadre de lôInitiative Horizon 2020 lôann®e 2011, les sources de pollution du lac de Bizerte 

suivantes ont été identifiées : 

SOURCE DE 

POLLUTION 

IMPORTANCE RELATIVE POUR LA  

CONTAMINATION DU LAC DE BIZERTE 

Activités 

industrielles 

Rejets liquides : Plusieurs dépassements des normes ont été enregistrés mais 

les rejets liquides semblent avoir un rôle mineur dans la pollution du lac 

Déchets industriels : Les métaux lords des sédiments confirment les industries 

STIR / SOTULUB come les sources principales dôhydrocarbures et PCB 

Assainissement 
Plusieurs param¯tres des points de rejets des stations dô®puration (STEP) 

dépassent les normes avec un effet ¨ clarifier sur lô®tat trophique du lac 

Pollution diffuse 

dôorigine 

agricole 

Ils proviennent du rejet direct et de façon indirecte par la pollution des oueds. 

Il a été observé que : 

Les phosphates dépassent largement les normes 

Valeurs de demande chimique en oxygène (DCO) élevées, correspondent à 

une forte teneur de matière organique 

Valeurs faibles dôO2 dissous 

Conductivité très élevée, traduisant une forte charge minérale (SO4
2-, Cl-, Na+, 

NH4
+, PO4

2-, etc.) 

Déchets solides Les dépotoirs anarchiques sont dôentit® tr¯s limit® 

Rejets dôeau 

pluviale 

Peu importants, mais les résultats montrent que ces eaux sont polluées par le 

d®bordement du syst¯me dôassainissement. 

Source: Programme int®gr® dôinterventions de d®pollution dans le bassin versant du lac de Bizerte pour la restauration 

de la qualité de ses eaux et écosystèmes. Résultats de la Phase Diagnostic. MeHSIP-PPIF (2011) 

Sources de pollution du lac de Bizerte 

Les mesures envisag®es dans le cadre de lôInitiative Horizon 2020 pour la zone de projet sont les 

suivantes : 

¶ Mise en service dôune nouvelle STEP ¨ Bizerte 

¶ Étude de systèmes visant à minimiser la pollution provenant de la cimenterie, STIR et 

SOTULUB 

¶ Poursuivre les efforts dôimplication du secteur industriel, des autorit®s locales et des citoyens 

pour réduire la pollution du lac. 

7.1.10 PAYSAGE 

Le lac de Bizerte, le lac Ichkeul et la lagune de Ghar el Melh, trois dépressions forment des 

paysages remarquables. Le lac Ichkeul se distingue nettement en raison du massif montagneux qui 

le surplombe. 
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Lô®lément qui domine le paysage est sans doute le lac de Bizerte, qui constitue un grand bassin 

visuel. En ce qui concerne les caractéristiques du territoire aux alentours du lac, nous pouvons 

distinguer trois unités paysagères très différentiées. 

Cette caractérisation zonale du paysage permet de définir des unités mineures: 

¶ Mosaïque de terrains de culture avec des oliviers et des zones petites de pins et de fourrée qui 

configurent un paysage traditionnel des plaines méditerranées.  

¶ Zones périurbaines où entrent en concurrence les usages traditionnels avec lôurbanisation, 

zone industrielle, infrastructures, etc. Ce sont normalement des espaces en transformation, 

dans certains cas, avec un nombre important dôaires d®grad®es. 

¶ Zones urbaines consolidées, tant des noyaux traditionnels que de nouvelles urbanisations avec 

jardins, promenades, ports, plage, etc. 

  

Parc R®gional dôEchaaraa 

  

Champs dôoliviers et v®g®tation naturelle Vue en direction de Menzel Abderrahmane  

Dans son ensemble, le territoire présente une structure de mosaïque agricole, formé par des 

terrains de culture sèche, fondamentalement des oliviers. Les terrains de culture sèche sont 

encadrés par un développement de végétation naturelle et spontanée de fourrées, garrigues et 

petits groups dôarbres avec alternance de densit®s et de pr®sence dôarbres. Dans cette unit®, 

apparaissent quelques fermes de fa­on tr¯s disperse sur le terrain, dont beaucoup dôentre elles 

sont abandonnées. 

Sur la rive nord la totalit® du paysage de la zone dô®tude a ®t® tr¯s altérée par le développement 

des activités anthropiques de cultures sèches, culture céréalière. Le territoire est parsemé de 

fermes dispers®es sur le milieu agricole, qui font augmenter le risque dôhumanisation de la zone. 

On trouve aussi des terrains de culture, des zones de végétation naturelle, des zones humides et 

des terrains de culture abandonnés en succession écologique. Il est prévu dans le SDA la création 

de le Parc R®gional dôEchaaraa dans cette zone. 

Cette unité conserve encore une certaine naturalité et forme une symbiose écologique entre le 

milieu terrestre et le milieu aquatique. La fragilit® visuelle de cette unit® est ®lev®e jusquô¨ tr¯s 

®lev®e. Lôespace pr®sente un paysage type panoramique sur une grande partie de lôunit®, avec 

prédominance dôun arri¯re-plan visuel. La densit® de la v®g®tation et la diversit® dôesp¯ces es 

faible, ce qui a pour conséquence une plus grande fragilité face à des interventions en superficie.  

Unité 2 : Zones périurbaines 

  

Vues depuis Zarzouna  

  

zone industrielle cimenterie                                       Oued Abbes  

La totalit® du paysage de cette unit® de la zone dô®tude a ®t® tr¯s alt®r®e par le d®veloppement des 

activités industrielles, anthropiques de cultures sèches et par la présence dôune zone urbaine avec 

une densit® faible ¨ moyenne densit®, ce qui fait augmenter le degr® dôhumanisation de la zone. La 

plupart des rives du lac sont des falaises, et le manque de v®g®tation fait quôelles soient tr¯s 

vulnérables et exposées aux processus dô®rosion. 

Les oueds sont fondamentalement rectifiés et/ou canalisés et la végétation riveraine est soit 

remplac®e par des esp¯ces comme lôEucalyptus, soit absente.  
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La fragilité visuelle de cette unité est modérée ï faible, une grande partie de lôunit® présente des 

bassins visuels avec intervisibilité.  

7.1.11 LES ELEMENTS BIOLOGIQUES 

7.1.11.1 Intérêt écologique des espaces protégés 

Pr¯s de notre zone dô®tude existent plusieurs ®cosyst¯mes de grande valeur ®cologique.  

Le parc national de l'Ichkeul est identifiées comme zones prioritaires, ont été érigées en parcs 

nationaux qui s'étend sur 12.600 hectares,  

LôIchkeul a ®t® retenu pour inscription sur trois listes internationales: 

En 1977 comme R®serve de la Biosph¯re (programme MAB de lôUNESCO) 

En 1979 comme Site du Patrimoine Mondial Cultural et Naturel (UNESCO) en répondant au critère 

suivant : « contenir les habitats naturels les plus représentatifs et les plus importants pour la 

conservation in situ de la diversité biologique, y compris ceux où survivent des espèces menacées 

ayant une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de la science ou de la conservation  

En 1980 comme Zone humide dôimportance internationale (Convention de RAMSAR). Un parc 

national est créé par le décret présidentiel n°80-1608 du 18 décembre 1980. La même année, le 

site est inscrit sur la liste des sites protégés par la convention de Ramsar en 1980. 

Cet espace est l'une des plus importantes réserves ornithologiques d'Afrique du Nord. Il accueille 

une faune et une flore variée. Ainsi, on peut compter entre 200 et 400.000 oiseaux durant l'hiver 

dont des espèces rares, telles que la talève sultane, la marmaronette marbrée, et des espèces 

courantes comme l'oie cendrée, le canard sauvage, la cigogne ou le flamant rose 

 

 (Bizerte) Carte Tunisie 

7.1.11.2 La flore 

Le territoire tunisien comporte une flore très diversifiée à travers ses étages bioclimatiques et se 

présente sous divers aspects, forêts et matorrals, forêt riveraine ou ripisylve, reboisements, 

steppes, pelouses et prairie, végétation rupicole, végétation dunaire et aquatique. Au total, la flore 

spontanée de la Tunisie compte 2126 espèces.  

La végétation est de type méditerranéen et varie beaucoup en fonction des régions. Sur la partie 

septentrionale du pays on trouve des prairies, garrigue, maquis et forêts de chêne-liège; en 

revanche, la végétation du sud du pays, qui s'adapte aux conditions climatiques semi-arides, est de 

type steppique avec une dominance de l'alfa. Dans les régions arides de l'extrême sud, les oasis 

sont plantées de palmiers-dattiers. 

La présence de végétation naturelle sur la zone du projet est rare. La plupart de la surface située 

sur la partie Nord-ouest et la partie Sud du lac est occupée par des terrains de culture céréalière. 

Aux alentours de Menzel Bourguiba, Mateur et au Sud-est et Ouest du lac de Bizerte, les cultures 

intensives sont moins importantes. Ces zones sont des terrains de culture, des zones de végétation 

naturelle, des zones humides et des terrains de culture abandonnés en succession écologique. Les 

plans urbanistiques en vigueur classifient ces zones comme zones naturelles à mettre en valeur. 

La création de le Parc R®gional dôEcharraa dans cette zone est prévue dans le SDA 

Lôarboriculture se d®veloppe au niveau des pentes qui sont suffisamment fortes pour favoriser 

lô®rosion lin®aire, notamment au sud du lac et Nord Est. Avec une couverture du sol de 20% ¨ 30% 

les deux plantations les plus r®pandues sont lôolivier et la vigne.  

Il faut noter que la surface du sol est constamment préparée aux agents érosifs (vent, 

ruissellement, glissement) par les fréquents labours. 

La végétation naturelle de la Plaine de Bizerte, largement disparue au profit des cultures, est le 

maquis méditerranéen et la forêt de pins, qui se développe également sur les premières pentes.  

Dans la zone c¹ti¯re de Menzel Jemil se trouve la for°t dôErrimel, qui est lôune des for°ts de pins 

les plus anciennes du Nord de lôAfrique, et qui par cons®quent, a une haute valeur écologique et 

paysagère. 

Actuellement on trouve certaines esp¯ces de lôassociation v®g®tale de formation climatique lôOl®o-

lentisque qui prédomine surtout sur les terrains du parc national de l'Ichkeul. 

Le long des cours des oueds, o½ le sol est constamment humide, poussent des esp¯ces dôarbres 

et dôarbustes et de la v®g®tation rupicole 

La végétation spécifique du biotope à côté du lac de Bizerte est formée par des espèces végétales 

naturelles qui jouent un rôle capital dans la fixation des ilots, en piégeant et stabilisant le sable en 

mouvement.  

A côté de cette végétation, les espèces végétales aquatiques (les macrophytes) font partie 

intégrante de lô®quilibre naturel complexe de la lagune. Il faut ®galement noter la pauvret® de la 

flore lagunaire en macrophytes émergents et flottants telles que les roseaux, scirpes, massettes et 

nénuphar. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Parc_national_de_l%27Ichkeul
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hectare
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9cret
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9sident_de_la_R%C3%A9publique_tunisienne
http://fr.wikipedia.org/wiki/18_d%C3%A9cembre
http://fr.wikipedia.org/wiki/1980
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sites_Ramsar_en_Tunisie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_de_Ramsar
http://fr.wikipedia.org/wiki/1980
http://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_(biologie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tal%C3%A8ve_sultane
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Maquis_(botanique)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%AAne-li%C3%A8ge
http://fr.wikipedia.org/wiki/Steppe
http://fr.wikipedia.org/wiki/Alfa
http://fr.wikipedia.org/wiki/Oasis
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7.1.11.3 La faune 

La faune sauvage tunisienne présente une diversité riche. La diversité spécifique identifiée dans 

lôensemble des lagunes pr®sente pr¯s de 200 esp¯ces Microflore, 142 esp¯ces de Macroflore dont 

8 phan®rogames, 95esp¯ces de Microfaune, une Macrofaune groupant 250 esp¯ces dôinvert®br®s, 

45poissons, 2 tortues, 1 mammif¯re aquatique, et plus de 220 oiseaux notamment ¨ lôIchkeul. 

Lôherp®tofaune tunisienne se r®partie en : 

¶ 8 esp¯ces dôAmphibiens dont la plupart sont end®miques, rares ou vuln®rables  

¶ 63 espèces de reptiles jouant un rôle essentiel dans le contr¹le des populations dôinsectes 

et des rongeurs ravageurs des cultures 

La faune dans la lagune de Bizerte est représentée par du zooplancton qui est composé de 

Copépodes Acartia, Centropages, de Tinctinnides et des larves de Crustacés de lamellibranches, 

de gast®ropodes dô®chinodermes et des îufs de poissons.  

LôAvifaune et les oiseaux sont des indicateurs sensibles de la richesse biologique et l'®tat de 

l'environnement. Les oiseaux signalés en Tunisie jusqu'à ce jour, sont au nombre de 364, entre 

sédentaires, hivernants, estivants et de passage. 

7.2 LE MILIEU  HUMAIN  

7.2.1 OCCUPATION DU SOL 

La zone du projet englobe une partie des communes de Bizerte, Menzel Bourguiba, Menzel Jemil 

et Menzel Abderrahmane. 

Le type dôoccupation principale dans les environs du canal de Bizerte se trouve dans les villes de 

Bizerte et de Zarzouna où se trouve la plus haute densité de la population. 

Les villes de Menzel Abderrahmane et Menzel Jemil sont urbanisées à une moindre échelle, mais 

elles sont vou®es ¨ une expansion rapide de lôurbanisation, quelque fois anarchique dans les zones 

o½ lôagriculture est encore pratiqu®e (plantation dôoliviers).  

Les espaces r®serv®es ¨ lôarm®e nationale sont importantes (environ 257 hectares). Ils se trouvent 

principalement sur la rive nord du canal. 

Il existe en outre :  

¶ des zones touristiques ; 

¶ des zones à intérêt naturel adjacentes au lac, au sud de la zone militaire de Bizerte, au sud de 

Menzel Abderrahmane et à Menzel Jemil ; 

¶ des zones de culture ; 

¶ des zones de végétation naturelle ; 

¶ des zones humides. 

7.2.2 SITUATION SOCIOECONOMIQUE ET SOCIOCULTURELLE 

7.2.2.1 Population  

En Tunisie le recensement de la population se fait une fois tous les 10 ans. Le dernier recensement 

sôest fait en 2004. Celui de 2014 vient de d®marrer. Lôinstitut national de la statistique fait aussi des 

recensements intermédiaires tous les ans. 

POPULATION DES DELEGATION DE LôAGGLOMERATION DE BIZERTE 

Délégation /secteur 
2004  

(RGPA 2004) 
population 

2004-
2012 

2012 
20-12-2018 
Estimé taux 

annuel 

2018  
populations 
Estimées 

Bizerte nord 71492 0.66% 75358 0,64% 78282 

Hassan Nouri 5758 -0,60% 5487 -0,74% 5248 

Habib Bougatfa 4827 -0,60% 4600 -0,74% 4399 

El Corniche 8320 2,50% 10137 2.27% 11598 

La Médina  5073 -0,60% 4835 -0,74% 4265 

Cheikh Driss 2505 -0,60% 2387 -0,74% 2283 

Le canal 3570 -0,60% 3402 -0,74% 3524 

Boubaker Bakir 3699 -0,60% 3525 -0,74% 3371 

Ain Mariam 958 3,17% 1230 2,78% 1450 

Habib haddad 13446 0,50% 13993 0,48% 14399 

Et môotamer 8850 0,50% 9210 0,48% 9477 

El hana 6241 0,50% 6485 0,48% 6684 

15 octobre 8245 2,50% 10046 2,27% 11494 

Zarzouna  2,56%  2,45% 34569 

Zarzouna ouest 6616 2,56% 8096 2,45% 2480 

Zarzouna est 6339 2,56% 7757 2,45% 5908 

Zarzouna nord 3751 2,56% 4590 2,45% 4595 

Zarzouna sud 7722 2,56% 9949 2,45% 7735 

Bizerte sud  0,83%  0,83% 20718 

Farhat Hached 2208 0,83% 2360 0,83% 1480 

Bab Mateur 5262 0,84% 5623 0,83% 5908 

Cité el jala 4092 0,83% 4373 0,83% 4595 

El Massiada 6889 0,83% 7362 0,83% 7735 

Menzel Jemil  1,69%  1,68% 44450 

Menzel Jemil est 8934 1,11% 9757 1,08% 10404 

Menzel Jemil ouest 9410 1,11% 10277 1,08% 10958 

Menzel Abderrahmane est 8700 2,30% 10436 2,27% 11939 

Menzel Abderrahmane ouest 8124 2,30% 9745 2,27% 11149 

Total 148739 1,23% 165172 1,24% 178019 
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Le tableau suivant récapitule les données du dernier recensement de la population réalisé en 2004 

ainsi que les donn®es relative ¨ lôann®e 2012. 

Population des d®l®gations de lôagglom®ration de Bizerte (d®compos® en urbain et rural) 

Délégation Recensement 2004 Recensement intermédiaire 2012 

Secteur urbain rural total urbain rural total 

Bizerte nord 71 492 3742 75 234 75 348 4052 79 400 

Hassan Ennouri  5 758 0 5 758 5 478 0 5 487 

Habib Bougatfa 4 827 0 4 827 4 600 0 4 600 

La corniche  8 320 0 8 320 10 137 0 10 137 

7.2.3 ACTIVITES ECONOMIQUES ET RESSOURCES DE LA POPULATION 

L'activité ®conomique de la r®gion est ax®e essentiellement sur lôagriculture, lôindustrie et la p°che. 

Dans la région, on compte 368 entreprises industrielles employant plus de 50 000 personnes, dont 

248 entreprises totalement exportatrices. Ces entreprises opèrent essentiellement dans les 

secteurs du textile du cuir et de la chaussure, de lôagroalimentaire de la m®canique et de 

lô®lectronique. 

Il existe neuf zones industrielles : 

¶ Zone AFI : Zarzouna, Mateur, Tinja, Ghezela et menzel Bourguiba; 

¶ Zone « conseil du gouvernorat » : Menzel Jmil,, Mateur et Utique ; 

¶ Zone « municipale » : Elalia. 

Lôagriculture occupe une place de premier choix compte tenu de lôimportance de la production de 

céréales (190 000 t/an), lait (124 000 t/an), viande (13 000 t/an), volaille (6 500 t/an), légumes 

(295 000 t /an), poissons (6400 t/an), huile dôolive (3000 t/an) 

¶ Terres Cultivables : 330 800 ha (88,2 % de la superficie totale)  

¶ périmètres irrigués : 25 000 ha  

¶ Forêts : 22% de la superficie du Gouvernorat  

¶ Cheptel (en tête)  

¶ Bovin : 134 000 dont 80 000 vaches productrices  

¶ Ovin : 246 000 dont 201 000 brebis productrices  

¶ Caprin : 127 000 dont 41 000 chèvres productrices  

¶ Ressources Hydrauliques (en million de m3)  

Réserves hydrauliques : 595 Mm3 (13% des ressources nationales)  

Ressources mobilisées : 400,2 Mm3 (67%)  

Dans le secteur agricole, le gouvernorat participe à près de 40 % de la production nationale de 

légumes. La production de viande rouge représente 15 % de la production nationale et la 

production de lait 18,4 % de la production nationale. 

Avec 250 kilomètres de côtes, trois lacs naturels, cinq ports de pêche (Sidi Mechreg, Bizerte 

Menzel Abderrahmane, Cap Zebib et Ghar El Melh et neuf abris pour barques de pêche côtière, la 

région est l'une des zones de pêche les plus riches de Tunisie : la flottille de pêche se compose de 

1 403 unités dont 582 barques à moteur, 745 barques à rames, 49 unités de pêche feu et 26 unités 

de pêche en haute mer7. 

Sur 529 400 habitants, on compte une population active de 181 033 personnes travaillant dans les 

secteurs de l'agriculture et de la pêche (24,6 %), de l'industrie manufacturière (25,3 %) et des 

services (19,8 %). 

Les ports à Bizerte (sur le lac et sur la mer) 

¶ Marina Port de plaisance 

¶ Port de pêche 

¶ Port de commerce 

¶ Chantier naval 

¶ Base navale 

7.2.4 QUALITE ET MODE DE VIE 

Au regard de la situation environnementale du lac de Bizerte et des zones environnante, il est 

difficile de parler de la qualité de la vie dans la zone du projet, notamment dans les zones de Zarzouna, 

de la cimenterie et de la gare : 

La pollution urbaine :  les eaux usées brutes coulent le long des rues. Ces eaux souillent les 

zones urbaines et les zones agricoles par la pollution bactérienne qui 

ne peut être facilement éliminée même. 

La pollution industrielle :  les teneurs en éléments toxiques des eaux usées industrielles, et les 

polluants s o n t  rejetés par les industries dans le lac ; 

La pollution sonore :  à partir des usines, de la circulation routière et des embouteillages ;  

La pollution de lôair :  à partir des usines et de la circulation routière ;  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernorat_de_Bizerte#cite_note-7
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La pollution agricole :  par  lôutilisation des engrais et notamment des pesticides ; 

Les déchets solides :  les berges du lac sont utilisées comme décharge. Les déchets sont 

ensuite entrainés dans le lac par les eaux de ruissellements ; 

Le mode de gestion et de ces pollutions affecte par conséquent la population soit directement soit 

indirectement par la contamination des sols, de lôair et de lôeau ainsi que par le bruit. 

La qualit® de vie englobe les conditions de vie mat®rielles, la sant®, lô®ducation, lôenvironnement et 

le cadre de vie, conditions dégradées de logement (logement trop petit, trop humide, absence 

dôespace ext®rieur, lôabsence de calme et de tranquillit®, de fatigue au moment du r®veil, la qualit® 

de lôeau, la pollution de lôair, la pollution sonore, la qualit® des espaces verts, la propret® du 

quartier, lôinsécurité du quartier (criminalité, violences, vandalisme), lôacc¯s aux services mesur® en 

termes de distance (ątre ¨ courte distance dôun h¹pital). 

Plusieurs quartiers de la ville notamment dans les hauteurs de la rive sud du canal, les conditions 

de qualité de la vie, citées ci-dessus, sont absents notamment en mati¯re de logement, de lô®tat 

des pistes dôacc¯s qui sont impraticable en p®riode de pluie, de lôabsence dôinfrastructure sanitaire, 

etc. 

Pour dôautres quartiers, la qualit® de la vie est alt®r®e par la pollution atmosphérique, le bruit, les 

embouteillages et la pr®sence dôindustries lourdes (cimenterie, raffinerie, r®g®n®ration des huiles 

usagées, etc.  

7.3 MILIEU TERRITORIAL  

7.3.1 INFRASTRUCTURES  

7.3.1.1 Réseau ferroviaire 

Sur la rive nord, il existe une voie ferr®e quôil faudra franchir pour pouvoir raccorder le nouvel 

ouvrage de franchissement au tissu urbain de la ville de Bizerte. Le terminus de cette ligne 

ferroviaire, principalement utilisé pour trafic de marchandises, est la gare, située derrière le port. 

7.3.1.2 Réseau routier  

Les principaux axes routiers à tenir compte sont pour les couloirs de liaison périurbains : 

¶ La RN11, voie dôentr®e principale depuis lôouest de la ville. Pour les couloirs franchissant le 

canal ¨ lôest de la ville de Bizerte, il sôav®ra n®cessaire dôenvisager une connexion. 

¶ la RL314, voie de communication principale entre Menzel Abderrahmen et Zarzouna et Bizerte 

est. Il faudra respecter la continuité de cet axe et étudier la possibilité de connexion avec la 

nouvelle liaison. 

¶ Future axes prévues dans le SDA 

 

Couloirs de passage côtier: 

¶ Il sôagit dôune zone dôurbanisation dense, côest pourquoi la nouvelle liaison devra pouvoir tenir 

compte de la continuité des voiries urbaines et réseau routier. 

¶ A4 et RN8 

7.4 PATRIMOINE  CULTUREL  

7.4.1 SITES ARCHEOLOGIQUE  

Lôinstitut national du patrimoine nous a signal® lôexistence dôun seul site arch®ologique d®nomm® 

Remadia qui couvre une superficie dôenviron 3 hectares et qui a ®t® identifi® par quelques ruines et 

un mur. Ces ruines sont mises à jour suite à une fouille clandestine à la recherche de pierres de 

taille et des tessons de céramique antique. 

 

7.4.2 MONUMENTS  

Il faut dire que la densité et la typologie des monuments de Bizerte reflètent en un sens, les 

différentes mutations subies par le tissu urbain de la ville à travers trente siècles d'existence, cette 

cité est réputée par ses places historiques et ses plages paradisiaques. 

La ville Antique: fondée en 110 avant JC et que les Tyriens l'avaient implantée dans une contrée 

qui se prêtait bien au développement de la civilisation, ainsi, ils entreprirent des travaux 

d'aménagement pour viabiliser les alentours de ses canaux. Le Fort d'Espagne: Une importante 

citadelle située au sommet de la colline de la Koudia, construit en 1570. 

La citadelle de la Kasbah: S'élevant sur la rive Nord du canal d'entrée du vieux port, la citadelle de 

la Kasbah se manifeste sous la forme d'un rectangle assez régulier qui s'élève sur un terrain quasi  

plat, son enceinte ne se trouve percée que d'une seule porte coudée ouvrant sur sa façade Ouest. 

Celle-ci la met en communication directe avec le noyau le plus ancien de la ville : la Médina 

http://www.tunisie360.info/bizerte.html
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7.5 DESCRIPTIF DES RESEAUX DES CONCESSIONNAIRES PASSANT DANS 

LôEMPRISE DU PROJET 

Réseau ONAS 

Une conduite en béton f 500 longe la RN8 côté mer ; 

Une conduite PVC f 250 traverse lô®changeur Technopole 

Deux traversées par des conduites PVC f 250 ¨ lôouest de lô®changeur 

Une conduite de refoulement f 400 traverse lô®changeur Zarzouna ï Sidi Abderrahmen ; 

Une conduite f 250 le long de la route reliant Zarzouna à Sidi Abderrahmen ; 

Deux conduites f 1000 & f 400 en béton eaux usées le long de la route entre la voie ferrée et la 

RN11 

Et une conduite de refoulement f 1000 le long de la RN11 côté lac. 

Réseau SONEDE 

Conduite f160 le longe de la RN8 côté terre 

Conduite dôadduction f600 en béton traversant le projet au pk 1,410 

Au niveau de lô®changeur Technopole deux conduites f300 et f315 de part et dôautre de la piste 

existante, avec un branchement f315 pour alimenter la technopole puis en allant vers Zarzouna le 

diamètre de ces conduites changent en devenant f160 et f250 avec une traversée de notre projet 

au pk 2,980 en diamètre 150. 

Une conduite f250 traverse le projet au niveau de lô®changeur Zarzouna à Sidi Abderrahmane. 

Une conduite f110 traverse le projet au pk 4,550 

Une conduite f110 et une conduite f200 de part et dôautre de la ligne ferroviaire 

Une conduite f150 le long de la route entre la voie ferrée et la RN11 

Une conduite f80 traverse le projet au pk 7,110 

Une conduite f200 et une conduite f110 de part et dôautre de la RN11 

Réseau télécom 

R®seau de t®l®communication existant le long de la RN8 de part et dôautre, le long de la route 

reliant Zarzouna à Sidi Abderrahmen, le long de la route entre la voie ferrée et la RN11 et le long 

de la RN11. Aucune information sur la nature de ces réseaux 

Réseau STEG 

La seule information communiqué par la STEG est relative au réseau Haute tension. 

Un r®seau HT souterrain 90 KV le long lôautoroute 

Un réseau HT souterrain 30 KV le long de la route entre la voie ferrée et la RN11. 

Aucune information sur le reste du réseau électrique.  
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8. ANALYSE DES EFFETS DU PROJET SUR LE MILI EU NATUREL ET 

TERRITORIAL  

8.1 MÉTHODOLOGIE  

Pour analyser les deux couloirs sélectionnés du point de vue environnemental, différents vecteurs 

et variables seront utilis®s, ce qui permettra dô®tablir une comparaison entre les diff®rents parcours 

de trac®s (fuseaux). Ainsi, le fuseau le plus compatible avec lôenvironnement pourra °tre d®termin®. 

On étudiera de manière qualitative les avantages et les points défavorables de chaque couloir 

envisag® dans lô®tude pr®liminaire. Ceux-ci seront recueillis dans un tableau-résumé avec une 

ponctuation facile à quantifier : 

Effets négatifs:   Effets positifs  

Très fort -5  Très fort 5 

Fort -4  Fort 4 

Moyen  -3  Moyen  3 

Faible -2  Faible 2 

Très faible -1  Très faible 1 

8.1.1 EXPOSITION AUX NUISANCES SONORES : 

Lôaspect ¨ prendre en consid®ration ici est lô®volution des tron­ons de route pr®sentant un taux de 

nuisance sup®rieur ¨ la valeur limite dôimmiscions prescrite par lôordonnance sur la protection 

contre le bruit et longeant des zones habitées. 

Comme nous ne disposons pas de données concrètes pour réaliser une estimation quantitative du 

niveau du bruit sur le milieu ambiant sonore, il est proc®d® ¨ des estimations de lô®volution de la 

charge sonore, en distinguant les milieux bâtis de forte, moyenne et faible densité, et en 

consid®rant pour lôestimation la proximit® de r®cepteurs sensibles comme h¹pitaux, mosquées, 

écoles, universités, résidences, etc.  

8.1.2 POLLUTION DE LôAIR ET CLIMAT, EMISSIONS DE CO2 : 

Comme nous ne disposons pas de données pour une quantification en tonnes de polluants, une 

estimation est r®alis®e par rapport ¨ lôaffectation et ¨ lô®limination définitives de zones de poumon 

vert, comme par exemple, la modification du nombre dôarbres, b®tonnage ou revitalisation, 

aménagement paysager des toits. 

La possible localisation de pollution dépend aussi de la situation actuelle et de la nouvelle situation 

avec lôimplantation de lôinfrastructure. 

Comme crit¯re pour lô®valuation du changement de qualit® de lôair, il est consid®r® quôavec une 

alternative au passage et ¨ lôacc¯s entre Zarzouna et Bizerte, lôintensit® de trafic serait inf®rieure et 

le degré de pollution de ces zones fortement urbanisées se réduirait sensiblement. 

Côest pourquoi, il est ®valu® comme ®tant plus nuisibles les fuseaux et les couloirs se situant ¨ c¹t® 

du pont actuel et donnant accès direct au noyau urbain. Un nouveau passage et accès à ces zones 

aura pour conséquence une augmentation des niveaux de pollution actuels, qui sont déjà très 

élevés. 

8.1.3 BESOINS EN SURFACES :  

Il y a lieu de distinguer entre les surfaces bâties et les autres, agriculture, forêt, zones de 

délassement, surfaces vertes, parcs etc. 

Comme critère, on utilise les catégories de vulnérabilité suivantes : 

Vulnérabilité haute :  

¶ Superficie Noyau Médina 

¶ Superficie urbanisée de densité haute 

¶ Superficie urbanisée de densité moyenne  

¶ Superficie occupée par les militaires  

Vulnérabilité moyenne :  

¶ Superficie avec équipements existants 

¶ Superficies industrielles 

¶ Infrastructures et services 

¶ Superficies vertes (zones vertes naturelles à valoriser)  

Vulnérabilité faible :  

¶ Superficies vertes (parcs et jardins) 

¶ Superficie urbanisée densité faible 

¶ Superficie agricole 

8.1.4 EFFETS DE FRAGMENTATION SUR LES ESPACES NATURELS :  

Il y a lieu de montrer les effets des mesures pr®vues sur les ®l®ments proches de lô®tat naturel et 

exerçant une fonction dans les réseaux écologiques notamment ruisseaux, arbres, espaces libres, 

rang®es dôarbres, for°ts, etc.  
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8.1.4.1 Effets sur éléments culturels : 

On ®value ici le risque dôaffectation directe sur les ®l®ments arch®ologiques ou architectoniques 

catalogués et inventoriés. 

8.1.4.2 Effets sur le paysage : 

Pour pouvoir évaluer du point de vue paysager, et différencier entre les différents couloirs, il faut 

considérer : 

¶ La Naturalité, Singularité, Fragilité 

¶ Lôapparition dô®l®ments nouveaux dans le paysage, dimensions et implantation sur le terrain 

¶ Degr® dôint®gration et visibilité nouveaux éléments, points de visibilité et bassins visuels 

8.1.4.3 Effet sur le milieu hydrologique 

Pour lôestimation, on consid¯re le degr® de risque dôaffectation sur les oueds, la qualit® de lôeau du 

lac, le canal et goulet de Bizerte, la qualité des eaux souterraines et lôaffectation ¨ la nappe 

phréatique. 

8.2 ÉVALUATION DES IMPACTS  

8.2.1 EXPOSITION AUX NUISANCES SONORES 

Sur le premier tron­on jusquôau point kilom®trique 3+500, sô®tale sur une zone non urbanis®e, sans 

diff®rence entre les diff®rents couloirs. Le risque dôaffectation par les nuisances sonores est très 

faible sur le premier tronçon. Au niveau de la Cité Ezzouhour, le couloir passe pr¯s dôune zone 

polyfonctionnelle avec une faible densité de construction. Les nuisances sonores prévues ne sont 

pas importantes. 

Après avoir franchi le canal de Bizerte, les fuseaux périurbains traversent, généralement, des 

zones de faible densité de population.  

Il faut tenir compte du fait que pour le passage du tunnel, des turbines de ventilation devront être 

installées, qui peuvent engendrer des dérangements aux alentours des têtes du tunnel 

Après avoir quitté la zone industrielle, le parcours du couloir en tunnel et viaduc traverse une zone 

de densit® de population moyenne et il existe un risque d'affectation dô®quipements et dô®l®ments ¨ 

haute sensibilit®. Lô®valuation globale est estim®e comme faible-moyenne. 

8.2.2 POLLUTION DE LôAIR 

Lô®valuation de ce vecteur est r®alis®e de mani¯re indirecte, en ®valuant la perte de sol qui peut 

remplir la fonction de poumon vert. 

Sur le tron­on initial entre la RN8 et le canal de Bizerte, les fuseaux p®riurbains sô®talent sur une 

zone agricole, avec prédominance de cultures herbacées et moins fréquemment, des terrains 

dôoliviers. Lôimpact pour le changement dôusage est moyen pour tous les fuseaux. 

Après avoir franchi le canal de Bizerte tous les tracés traversent une zone agricole et à faible ou 

moyenne densit® de population. Par rapport ¨ la situation actuelle, lôex®cution du projet impliquera 

une augmentation des émissions atmosphériques par suite de la substitution de la nouvelle route à 

la zone agricole. 

Il est important dôen tenir compte lors de l'évaluation de chaque couloir de la présence de zones 

vertes, zones naturelles à valoriser, etc. 

Dans le cas des variantes en tunnel, lôaugmentation des ®missions atmosph®riques aura lieu de 

façon ponctuelle dans la zone des puits de ventilation du tunnel. Cet effet peut être important au 

niveau local si des mesures correctrices ne sont pas prises. Lôimpact peut °tre consid®r® comme 

faible à moyen. 

Après avoir franchi le canal de Bizerte, la zone militaire comprend, aussi, une petite zone boisée. 

Après le chemin de fer, il existe une zone cataloguée comme verte qui est touchée par tous les 

couloirs. Cependant, cette zone a actuellement un usage agricole. 

8.2.3 BESOINS EN SURFACES 

Après avoir franchi le canal de Bizerte, le tracé traverse la zone militaire adjacente à la cimenterie 

de Bizerte. Cette zone est cataloguée comme à vulnérabilité moyenne. Une fois que le tracé ait 

franchi le chemin de fer, il a été ajusté au maximum pour contourner une zone à haute densité de 

population et sô®tale sur une zone ¨ faible densité de population et de terrains de culture. 

Pour les alternatives du viaduc, on peut considérer un effet moyen sur les besoins en surfaces. 

8.2.4 EFFETS DE FRAGMENTATION SUR LES ESPACES NATURELS 

Sur le premier tronçon entre la RN8 et le canal de Bizerte, lôoued Erroumine est travers® par tous 

les fuseaux. Il sôagit dôun oued peu important, de telle sorte que son affectation suite ¨ lôex®cution 

de la route sera faible moyennant des mesures de prévention minimales.  

Le tronçon après le canal de Bizerte traverse, généralement, une zone agricole ou des zones peu 

densément peuplées. Compte tenu du fait que quelques fuseaux affectent des zones à intérêt 

naturel, il est nécessaire d'évaluer séparément chaque couloir. 

Le risque dôaffectation de ruisseaux, arbres et forêts est relativement faible pour tous les fuseaux. 

La plupart des arbres qui seront affectés sont des oliviers de bas rendement et des terrains de 

culture.  

Tel que cela a ®t® comment® au sujet de la pollution de lôair et apr¯s avoir crois® le chemin de fer, 

le tracé traverse une zone cataloguée comme verte selon le SDA, mais qui est utilisée actuellement 

pour un usage agricole comme pour le reste du tracé. 

Lôaffectation sur la fragmentation des espaces naturels est consid®r®e, par cons®quent, tr¯s faible 

pour ce couloir. 

8.2.5 EFFETS SUR ÉLÉMENTS CULTURELS 

On ®valuera lôaffectation dô®l®ments du patrimoine culturel, y compris des sites arch®ologiques, 

bâtiments catalogués et mosquées 

Le fuseau passent pr¯s dôun site arch®ologique d®couvert ¨ Remadia, approximativement au 

niveau du PK 1+500, juste après la raffinerie de la STIR. Bien que son affectation directe ne soit 
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pas pr®vue, sa proximit® implique quôil puisse y avoir une extension des recherches pour en 

d®terminer lô®tendue dans les zones adjacentes. 

Sur le reste du tron­on apr¯s le lac de Bizerte, aucun ®l®ment de patrimoine culturel nôa ®t® 

d®tect®, lôabsence dôaffectation sur le patrimoine architectonique est jug®e positive.  

8.2.6 EFFETS SUR LE PAYSAGE : 

En ce qui concerne les effets sur le paysage, on considère fondamentalement les effets après la 

finalisation de lôouvrage. Durant la phase de construction, les effets sur le paysage auront une 

certaine intensité. Lôimpact sur le paysage que nous ®valuons dans ce chapitre tiens en compte 

uniquement lôalt®ration du paysage actuel. On nôa pas inclus lôimpact positif dôattraction que ce 

nouvel ouvrage pourra produire dans lôaspect visuel de la ville (identification et ic¹ne). 

Il sôagit dôune unit® de paysage assez humanis®e, qui inclut tout le territoire hautement transformé 

par lô°tre humain, comme les aires urbaines ¨ faible densit® de population, les parcs industriels, 

zones agricoles, voies de communication, déversoirs, circulation de navires dans le lac, etc.  

Lôapparition dô®l®ments nouveaux dans le paysage, dimensions et implantation sur le terrain 

La morphologie du terrain, l®g¯rement ondul®, favorise la possibilit® de fonder les cul®es dôun pont 

sur le terrain ¨ une certaine hauteur, ce qui r®duit lôeffet de vo¾te prononc®e. Un pont sur ce couloir 

a un parcours relativement long et peut atteindre les hauteurs nécessaires de 50 mètres pour 

permettre le passage des navires, avec une pente pas trop prononcée. 

Degr® dôint®gration et visibilit®, points de visibilit® et bassins visuels 

Le pont sur le lac sera visible à partir de beaucoup de points du terrain, et surtout depuis les 

navires. Par conséquent, avec un design de pont léger, avec des matériaux permettant une 

certaine transparence, on parviendra ¨ un bon degr® dôint®gration.  

Compte tenu du degr® dôinfluence humaine, la zone centrale par où passe le tracé peut être 

qualifiée comme zone avec faible degré de naturalité et faible fragilité. Ainsi, il est considéré que 

lôadaptation des nouveaux ®l®ments structuraux dans le milieu sera facile. 

Lôapparition dô®l®ments nouveaux dans le paysage, dimensions et implantation sur le terrain 

Pour tous les fuseaux, un impact négatif est prévu.  

La morphologie du terrain, l®g¯rement ondul®, favorise la possibilit® de fonder les cul®es dôun pont 

sur le terrain à une certaine hauteur, ce qui r®duit lôeffet de vo¾te prononc®e. Un pont sur ce couloir 

a un parcours relativement long et peut atteindre les hauteurs nécessaires de 50 mètres pour 

permettre le passage des navires, avec une pente pas trop prononcée. 

Comme il sôagit de zones hautement transform®es par lô°tre humain avec pr®sence dô®l®ments 

constructifs, urbanisations, zonas industrielles et manufacturi¯res, zonas militaires, dô®quipements, 

le pont actuel, etc. on consid¯re un impact tr¯s faible en ce qui concerne lôapparition de nouveaux 

®l®ments, et lôintroduction dôun tunnel est jug®e comme positive.  

Degr® dôint®gration et visibilit®, points de visibilit® et bassins visuels  

Quant ¨ lôintroduction dôun pont sur le lac de Bizerte, compte tenu du fait que la zone pr®sente une 

vulnérabilité paysagère faible -moyen, on peut considérer une capacité faible -moyen dôabsorption 

paysagère. 

Il sôagit dôune unit® de paysage assez humanis®e, qui inclut tout le territoire hautement transform® 

par lô°tre humain, comme les aires urbaines à faible densité de population, les parcs industriels, 

zones agricoles, voies de communication, déversoirs, circulation de navires dans le lac, etc. 

Compte tenu du degr® dôinfluence humaine, cette zone peut °tre qualifi®e comme zone avec faible 

degré de naturalité et faible fragilité.  

8.2.7 EFFETS SUR LE MILIEU HYDROLOGIQUE 

Pour lôestimation, on consid¯re le degr® de risque dôaffectation sur oueds, la qualit® de lôeau du lac, 

le canal et goulet de Bizerte, la qualit® des eaux souterraines et lôaffectation ¨ la nappe phréatique. 

Le canal de Bizerte est le principal élément du milieu hydrologique superficiel du projet. 

Lôaffectation est plus importante dans le cas des alternatives par viaduc que celles de tunnel, par 

suite du besoin de fonder les piles dans le canal. Lôex®cution des piles g®n®rera une augmentation 

des particules en suspension en phase des travaux à cause du remaniement du lit du canal, ce qui 

peut avoir des retombées sur la faune et la flore existantes. Cet impact revêt un caractère 

temporaire durant lôex®cution, côest pourquoi il est consid®r® moyen. 

Dôautre part, les alternatives du tunnel impliquent une affectation plus importante des eaux 

souterraines par rapport aux alternatives de viaduc. Cette affectation peut °tre due ¨ lôeffet de 

barrière sur la circulation des eaux souterraines ou à la pollution accidentelle. Cet impact peut avoir 

lieu tant en phase de travaux que durant lôexploitation, côest pourquoi il est consid®r® comme un 

impact fort. 

Sur le premier tronçon entre la RN8 et le canal de Bizerte, lôoued Erroumi est franchi. Cette 

affectation est commune ¨ tous les fuseaux. Il sôagit dôun oued peu important, de sorte que 

lôaffectation suite ¨ lôex®cution de la route sera faible moyennant des mesures de pr®vention 

minimales. 

8.3 IDENTIFICATION DôIMPACTS 

Lôidentification des impacts pr®visibles constitue une partie particuli¯rement importante de lôEIE il 

vise à déterminer comment et dans quelle mesure les activités du projet pourraient affecter les 

®l®ments de lôenvironnement d®crits dans le chapitre précédent. Tous les impacts prévisibles du 

projet sur lôenvironnement doivent y °tre r®pertori®s et ®valu®s. Les impacts environnementaux du 

projet sont les changements (positifs ou négatifs) que les différentes phases du projet feront subir à 

lôenvironnement. Lô « environnement » inclut les effets sur : 

¶ la santé et la sécurité humaines ; 

¶ la flore, la faune, les écosystèmes, et la biodiversité ; 

¶ le sol, lôeau, lôair, le climat et le paysage ; 

¶ les zones protégées et les sites classés en raison de leur intérêt scientifique, historique et 

culturel ; 
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¶ les zones de loisirs ou dôagr®ment ; et 

¶ les conditions et le mode de vie ainsi que le bien-être des personnes affectées par le projet. 

8.4 ACTIVITES DU PROJET CONSIDERE 

8.4.1 PHASE DE CONSTRUCTION 

Les activit®s et les travaux compris dans le pr®sent projet qui sont susceptible dô°tre des sources 

potentielles dôimpact sont : 

¶ La pr®paration (am®nagement et signalisation) du chantier (chemins dôacc¯s, baraquement, 

etc.) ; 

¶ Lôam®nagement des aires dôentreposage provisoire des équipements démontés (panneaux de 

signalisation, tampons de regards, grilles, etc.) ; 

¶ Lôam®nagement des aires dôentreposage provisoire des mat®riaux et de d®chets de 

construction ; 

¶ Lôex®cution des travaux pr®paratoires qui comprennent notamment : 

- Débroussaillage et décapage de la terre végétale et dessouchage d'arbres,  

- Dépose et mise en dépôt de panneaux de signalisation, 

- Démontage de bordures ou caniveaux existants, 

- Dépose et mise en dépôt de grilles ou tampon de regards, 

- Démolition des constructions existantes 

- Démolition de la chaussée existante, 

- la mise en d®p¹t et lô®vacuation de la terre meubles, des d®blais et des d®chets de 

démolition ;  

¶ Les travaux de terrassement généraux ;  

¶ Les travaux de construction des ouvrages dôart : viaduc  

¶ Les travaux de drainage : la mise en place des buses en béton, des caniveaux, des bordures et 

lôinstallation des structures m®talliques ;  

¶ Lôinstallation des panneaux de signalisation, de grilles, des joints dô®tanch®it®, des glissi¯res de 

sécurité, etc. ; 

¶ Les travaux dô®clairage public ; 

¶ La fermeture du chantier et le démontage de baraquement. 

Ces travaux seront conçus et planifiés de façon à optimiser la durée du chantier et réduire tout type 

de nuisances. Une p®riode de 36 mois est pr®vue pour lôaccomplissement de ces travaux. Un 

planning prévisionnel détaillé sera remis aux autorités concernées au moins 6 mois avant le 

démarrage du projet.  

8.4.2 PHASE DôEXPLOITATION 

La phase dôexploitation exige des travaux dôentretien et de maintenance continue pour assurer la 

durabilit® des ouvrages. Il existe, en fait, deux types de travaux dôentretien ¨ savoir lôentretien 

courant et périodique : 

¶ Lôentretien courant comprend la reprise de la peinture de la signalisation et des dispositifs de 

s®curit®, la r®paration localis®e de la chauss®e et lôentretien des gargouilles, 

¶ Lôentretien p®riodique se fait tous les 7 ¨ 10 ans, il comprend la reprise de la couche de 

roulement en b®ton bitumineux, la reprise de la chape dô®tanchéité, le remplacement des joints 

de chauss®e, de la corniche, des appareils dôappuis 

8.5 TABLEAU DôIDENTIFICATION DES IMPACTS  PARTIE TERRESTRE  RESEAU 
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Installation de chantier 

Erosion du sol et perte des propriétés physique et 
chimique du sol 

Pollution sonore 

Approvisionnement en 
hydrocarbure 

Pollution du sol 

Pollution des ressources en eaux 

Dégagement des emprises 

Erosion du sol et perte des propriétés physique et 
chimique du sol 

Pollution sonore 

Modification du paysage routier/ pollution visuelle 

Terrassement 

Pollution sonore 

Erosion du sol et perte des propriétés physique et 
chimique du sol 

Pollution de lôair 

Pollution des ressources en eaux 

Travaux dôassainissement 

Erosion du sol et perte des propriétés physiques et 
chimiques du sol 

Pollution des ressources en eaux 

Ouverture et exploitation des 
emprunts et dépôts 

Erosion du sol et perte des propriétés physique et 
chimique du sol 

Pollution de lôair 

Modification du paysage routier/ pollution visuelle 

Transport et circulation lié aux 
activités de chantier 

Pollution de lôair 

Pollution sonore 

Approvisionnement en eau pour 
le chantier et alimentation du 
personnel 

Pollution des ressources en eaux 

Repli du chantier Pollution du sol 
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Installation du chantier 
Perte du couvert v®g®tal et de lôhabitat de la faune 

Destruction des produits forestiers 

Pr®sence de la main dôîuvre 
Recrudescence du vol et du braconnage 

Perte du couvert v®g®tal et de lôhabitat de la faune 

Travaux dôassainissement Destruction de la faune aquatique 

Ouverture et exploitation des 
emprunts et dépôts 

Perte du couvert v®g®tal et de lôhabitat de la faune 

Destruction des produits forestiers 

D®gagement dôemprise 

Perte du couvert v®g®tal et de lôhabitat de la faune 

Destruction des produits forestiers 

Risque de destruction des réseaux 

Travaux de terrassement 
Destruction de la faune aquatique 

Risque de destruction du réseau du pipeline 
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Installation de chantier 

Destructions des cultures et arbres fruitiers 

Risques de conflits li®s ¨ lôoccupation des terrains 
privés 

Abattages dôarbres Pertes de couvert v®g®tal et de lôhabitat de la faune 

Dégagements des emprises 

Risque dôaccidents 

Destruction des cultures et arbres fruitiers 

Pertes de couvert v®g®tal et de lôhabitat de la faune 

Destruction de maisons 

Travaux dôassainissement Pollution des ressources en eau 

terrassement Risque dôaccidents 

Ouverture dôexploitation des 
emprunts et dépôts 

Destructions des cultures et arbres fruitiers 

Transport et circulation liés aux 
activités de chantier 

Risque dôaccidents 

Risques dô®crasement des animaux domestiques en 
divagation 

Pr®sence de main dôîuvre Améliorations des conditions de vies des populations 

Recrutement de la main 
dôîuvre locale 

Cr®ation dôemploi 

Amélioration des conditions de vie 

P
h

a
s

e
 e

x
p

lo
it

a
ti

o
n

 

 
Présence physique et usage de 
la route 

Augmentation des risques dôaccidents 

Amélioration des conditions du transport 

Dynamisation du développement local 

A la lecture de cette matrice, les principaux impacts pouvant être générer pendant et après la 

réalisation des travaux du projet sont les suivants : 

Pendant les travaux 

¶ Pollution de lôair ; 

¶ Pollution du sol ; 

¶ Pollution des ressources en eau, pollution visuelle ; 

¶ Modification du paysage ; 

¶ Pollution sonore ; 

¶ Erosion du sol avec pertes des propriétés physiques et chimiques; 

¶ Perte de couvert v®g®tal et destruction de lôhabitat de la faune ; 

¶ Destruction des arbres et arbustes ; 

¶ Risque de destruction des canalisations souterraines (eau, assainissement, câbles électriques, 

câbles téléphoniques, etc.) ; 

¶ Destruction des cultures et arbres fruitiers  

¶ Risques dôaccidents de circulation et ®crasement de b®tail ; 

¶ Destruction des maisons ; 

¶ Risque dôaccident de travail ; 

¶ Cr®ation dôemplois, recrutement de main dôîuvre locale ; 

¶ Amélioration des conditions de vie des populations locales : 

Après les travaux 

Il sôagit des impacts indirects r®sultant de la r®alisation de la route : 

¶ Augmentation des accidents ; 

¶ Dynamisation du développement local ; 

¶ Amélioration des conditions de transport et accès aux infrastructures ; 

8.6 DESCRIPTION QUALITAT IVE DES IMPACTS  PARTIE TERRESTRE  

8.6.1 LES IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

Cas de routes et échangeurs 

Rejets atmosphériques 

Il est important, avant de parler de lôimpact du projet sur lôatmosph¯re, de rappeler la liste des 

principales sources de pollution de lôatmosph¯re dans la zone dôinfluence du projet. 
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- La sidérurgie El Fouladh ; 

- Lôusine de raffinage du p®trole STIR. 

- La cimenterie de Bizerte ; 

- La société Tunisienne des Lubrifiants SOTULUB. 

Lô®tude de la pollution atmosphérique réalisée par DHV en 1995 a abouti à un bilan des émissions 

atmosphériques consigné dans le tableau ci-dessous : 

polluants Quantité émise 

dans lôatmosph¯re 

Energie totale dissipée par combustion de 1000 GJ/an 10 130 

Oxydes dôazote NOx : tonnes/an 3 874 

Particules fines de combustion : tonnes /an 121 

Volume total des fumées : millions de m3/an 7 520 

Oxydes de carbone CO : tonnes/an 6 133 

Oxydes de souffre SOx : tonnes/an 11 533 

Poussières fines des carrières et des cimenteries : tonnes/an 6 990 

Pertes dôhydrocarbures par ®vaporation : tonnes/an 1 990 

La connaissance de la qualit® de lôair actuelle (dans lô®tat initial du volet air) est une ®tape 

importante à plusieurs points de vue :  

¶ elle permet la prise de conscience de la situation actuelle de la qualit® de lôair, situation bien 

souvent plus supposée par la population que réellement objectivée ;  

¶ elle est la pierre angulaire de la modélisation des concentrations, à la fois comme donnée 

dôentr®e (conditions aux limites, pollution de fond) et comme indicateur de la validit® des 

résultats de cette modélisation ;  

¶ elle permet une construction sereine et objective du scénario de base des éventuels 

engagements du Ma´tre dôOuvrage, ce qui a pour but de limiter les ®ventuels recours pour des 

modifications de la qualit® de lôair qui ne r®sulteraient pas du projet ;  

¶ elle constitue un élément indispensable à la r®alisation dôun bilan environnemental apr¯s la 

mise en service de lôinfrastructure.  

Cet ®tat initial se doit donc dô°tre fiable et repr®sentatif tout en mobilisant un niveau de ressources 

proportionnel ¨ lôenjeu pour la qualit® de lôair repr®sent® par le projet. En effet, lôemploi de moyens 

m®trologiques induit souvent des co¾ts dôacquisition de donn®es assez importants.  

Les rejets atmosphériques additionnels pendant la phase construction seront générés 

principalement par la circulation des véhicules qui sont dans lôordre de pr®dominance  

- Les engins nécessaires pour la préparation du site  

- Les véhicules lourds de livraison des matériaux (produits de carrières, enrobés, bétons 

pr°ts ¨ lôemploi, etc.) 

- Les véhicules du personnel travaillant sur le site 

¶ Les travaux de pr®paration et de construction du site sont ¨ lôorigine des ®missions 

atmosphériques. Ces émissions sont engendrées principalement par la combustion des 

carburants dans les véhicules et dans les camps. Quant au dégagement poussiéreux, ils ne 

seront ressentis que temporairement à proximité des zones urbaines et semi-urbaines. Les 

diff®rents types dô®missions sont les suivants :  

¶ Emissions des poussières qui seront mise en suspension de manière significative dans 

lôatmosph¯re notamment suite ¨ la manipulation du sol (fouille, excavation, remblayage, etc.) et 

des matériaux de construction (transport, déchargement des matériaux de construction, 

chargement des déchets du chantier, etc.), les travaux de génie civil et les mouvements des 

véhicules et les engins de construction sur les pistes ; 

Á Emissions des polluants représentatifs de la combustion, à savoir les NOX, le SO2 et le CO, 

émis par le véhicules lourds de transport (matériaux, déchets de démolition, etc.) et des engins 

utilisés pour les travaux (camions, bulldozers, convoyeurs, etc.) ainsi quô¨ lôemploi des groupes 

g®n®rateurs dô®lectricit®.  

Cependant, lôimpact principal durant la construction sera la poussi¯re g®n®r®e par les activit®s du 

chantier. Lô®mission et la dispersion des poussi¯res peuvent avoir plusieurs origines :  

¶ Travaux réalisés par les engins de chantier : excavation, déblayage, terrassement, démolition, 

etc. ; 

¶ Action du vent sur les zones de fouille, sur les surfaces poussiéreuses et les tas de matériaux 

pulvérulents ;  

¶ Circulation de véhicules ;  

¶ Travaux de génie civil (béton, voirie, sablage, forage, etc.). 

La quantité de poussière générée au cours de la construction dépend de plusieurs facteurs tels 

que : 

¶ le type dôactivit® (excavation, terrassement, remblayage, d®molition, stockage, etc.) ;  

¶ la nature et le volume de matériau déchargé, déplacé ou stocké ainsi que la surface des 

matériaux exposés ; 
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¶ le niveau dôhumidit® et de la teneur en limon des mat®riaux ;  

¶ les mesures compensatoires mises en îuvre. 

Lôimpact de la poussi¯re d®pend de la direction du vent et de lôemplacement relatif de la source de 

poussière par rapport au récepteur. Le problème majeur lié aux émissions de poussière est le 

dépôt de poussières au niveau des zones résidentielles riveraines. La poussière émise lors de la 

r®alisation du pr®sent projet aura un impact limit® ¨ un rayon de 100 m autour du site dôimplantation 

des ouvrages projetés.  

En ce qui concerne les émissions de polluants gazeux émis par les engins du chantier et les 

camions du transport des matériaux (les NOX, le SO2 et le CO), les paramètres influençant le 

volume des ®missions sont le nombre, le type, lô©ge des v®hicules et engins employ®s et la dur®e 

des travaux. A cet ®gard, le ma´tre dôouvrage veillera ¨ ce que :  

¶ les équipements employés répondent aux normes de fonctionnement et demeurent 

régulièrement entretenus ; 

¶ les travaux seront r®alis®s selon les r¯gles de lôart en la mati¯re ; 

¶ la planification des travaux prendra en compte les particularités climatiques ; 

¶ les horaires des interventions seront fixés conformément à la réglementation en vigueur et 

rigoureusement respectés. 

¶ Compte tenu de la faible intensité de la perturbation, de son étendue locale, de la faible valeur 

attribuée à cet élément du milieu et de la durée temporaire des rejets atmosphériques, cet 

impact n®gatif est jug® dôimportance tr¯s faible. Lôimpact r®siduel est, par cons®quent, tr¯s 

faible.  

¶ Il y a lieu de noter quôune intervention suppl®mentaire dans une zone qui constitue d®j¨ un 

probl¯me dôatteinte de lôatmosph¯re demeure sans effets n®gatifs importants pour lôimpact 

additionnel que va g®n®rer le projet. Toutefois, pour une zone dont lôatmosph¯re est d®j¨ 

fortement polluée, chaque nouvelle augmentation de la pollution peut provoquer un 

dépassement des valeurs limites.  

Une seule station ýxe est situ®e juste ¨ proximit® de la zone dô®tude (station de Bizerte). Elle 

mesure normalement les paramètres suivants : NO, NO2, NOX, O3, PM10, Radiation solaire, 

Humidité relative, température, direction des vents, vitesse des vents. Ces mesures sont fortement 

altérées par les ®missions industrielles. Elles ne sont donc pas repr®sentatives dôune pollution 

urbaine de fond. Néanmoins, des valeurs de 2007 et 2013 (années les plus complètes) sont 

données pour cette station à titre indicatif. 

Les quelques échantillons relevés sont rassemblés dans le tableau suivant : 

 

MOYENNE JOURNALIERE 

NO NO2 NOX O3 PM10 

ppb ppb ppb ppb ug/m3 

Valeurs limites 

     13/01/2007 7 11 18 18 80 

15/05/2007 3 4 7 

 

55 

30/07/2007 2 0 1 

 

38 

08/08/2007 2 3 4 32 94 

23/12/2007 11 7 18 27 236 

18/08/2012 1 7 8 21 30 

25/08/2012 2 11 13 19 69 

15/12/2012 13 17 30 28 137 

31/12/2012 9 16 26 39 65 

Impact des émissions des Gaz à Effet de Serre, impacts dus aux changements climatiques 

Les prévisions de changement climatique concernant la Tunisie indiquent que la température 

annuelle moyenne augmentera dôenviron de +1.1Á C ¨ lôhorizon 2020 et de +2.1ÁC ¨ lôhorizon 2050 

comparées aux températures de la période 1961 à 1990.  

Le modèle montre une tendance générale à la baisse des précipitations moyennes. Cette baisse 

est mod®r®e ¨ lôhorizon 2020, mais sôaccentue ¨ lôhorizon 2050. La diminution est de -5% au Nord, 

de -8% au Cap Bon et Nord-est et de -10% ¨ lôextr°me Sud. Les averses deviennent quelquefois 

plus fortes et plus violentes. Lôaugmentation de la fr®quence et de lôintensit® des ph®nom¯nes 

climatiques extrêmes entraînera toute une série de répercussions négatives sur les infrastructures 

de transport. Le réchauffement serait plus important en ®t® quôen hiver. 

La litt®rature montre que lô®volution des moyennes et des extr°mes de temp®rature conduirait 

principalement ¨ lôaugmentation de lôusure des infrastructures li®e ¨ la temp®rature. 

En plus des facteurs classiques qui contribuent à la dégradation de nos routes (augmentation du 

trafic, d®faillances dans la mise en îuvre des routes, les types de mat®riaux utilis®s, les 

caractéristiques géométriques, les facteurs climatiques occupent une place capitale. En effet le 

climat constitue la cause première et la plus aggravante des dégradations routières. A la fin de 

lôhivernage il est de r¯gle de constater une aggravation des d®gradations. Les nids de poule, les 

fissures, les orniérages les épaufrures les faïençages deviennent plus accentués.  

La chaussée devenue fragile devient plus sensible aux autres facteurs de dégradation tels que le 

trafic lourd, les surcharges. Ainsi les dégradations limitées à la surface acquièrent facilement une 

ampleur dôun niveau tel que la couche de base et m°me la fondation soient atteintes sérieusement.  
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Les pr®cipitations sont parfois ¨ lôorigine de coupure de nos routes, les ouvrages dôassainissement 

étant mal positionnés par rapport aux courants des eaux ou sous dimensionnés par rapport à 

lôintensit® des pr®cipitations  

Le climat intervient également dans la dégradation des routes de par la température. Le revêtement 

bitumineux des chauss®es est souvent sensible ¨ lôensoleillement. Les d®faillances dans la qualit® 

et la mise en îuvre de produits bitumineux sont souvent ¨ lôorigine des ph®nom¯nes de ressuage 

et par la suite des ph®nom¯nes dôorni®rages et dôaffaiblissement de la chauss®e qui, sous lôeffet 

des autres facteurs, atteint un niveau de dégradation très élevé.  

Le phénomène des inondations routières dû aux pluies est devenu de plus en plus préoccupant 

surtout en milieu urbain en lôabsence dôun syst¯me dôassainissement performant.  

Dans la région Nord du pays où il est attendu une hausse de la pluviométrie il est possible 

dôesp®rer que les d®gradations dues aux pluies seront encore plus importantes. 

La hausse des temp®ratures pr®vue sur toute lô®tendue du territoire du pays, due au changement 

climatiques, aura des effets sur les revêtements en ce qui concerne les routes bitumées. Les 

chaussées ainsi sujet à des agressions climatiques seront plus fragiles.  

Il est n®anmoins important dôidentifier les zones et les infrastructures pour lesquelles le risque sera 

potentiellement plus important dans le cas dôun changement du niveau moyen de temp®rature ou 

de précipitations 

Face à cette situation, la conception technique des routes doit prendre en compte les effets 

n®fastes du changement climatique en pr®voyant suffisamment dôinstallations de drainage et en 

relevant le niveau de la voie en remblai sur les sections plates et basses.  

En conclusion, il y a lieu de signaler que beaucoup de lacunes subsistent encore dans la littérature 

spécialisée concernant les impacts potentiels du changement climatique sur les infrastructures de 

transport. Dans les ann®es ¨ venir si lôaugmentation de la fr®quence et de lôintensit® des temp°tes, 

des inondations et des événements caniculaires se confirme, il va falloir approfondir ces 

recherches pour limiter les perturbations dues au phénomène du changement climatique. 

Ainsi les seules mesures dôatt®nuation que lôon peut sugg®rer ¨ ce stade se limitent ¨ des actions 

de diminution des dégagements gazeux principaux responsables des changements climatiques : 

¶ La limitation des dégagements de CO2 par la cr®ation de rideaux dôarbres grands 

consommateurs de CO2 ; 

¶ Lôam®lioration de la fluidit® du trafic et la suppression autant que possibles les embouteillages 

grands consommateurs de carburants pour véhicules ; 

¶ Sensibiliser les conducteurs pour adapter leur vitesse de manière à maitriser leur 

consommation de carburants : 

¶ Rajeunir la flotte des véhicules automobile ; 

8.6.1.1 Impacts liés au bruit  

Lô®valuation et la gestion du bruit dans lôenvironnement, sôapplique au bruit auquel sont expos®s en 

particuliers : les être-humains dans les espaces bâtis, les parcs ou autres lieux calmes dôune 

agglomération, les zones calmes en rase campagne, les zones à proximité des écoles, aux abords 

des hôpitaux, ainsi que tout autre bâtiment et zones sensibles au bruit. 

Le site dô®tude concerne un territoire dôenviron 4 kmĮ presque entièrement urbanisé qui se 

caract®rise, dans la rive sud, par une faible densit® dôoccupation, mais avec des zones industrielles 

très étendues. 

Les actions sont normalement les suivantes : 

¶ d®terminer lôexposition au bruit dans lôenvironnement gr©ce ¨ la cartographie du bruit, 

¶ garantir lôinformation du public en ce qui concerne le bruit dans lôenvironnement et ses effets, 

¶ adopter des plans dôaction fond®s sur le r®sultat de la cartographie du bruit dans le but de 

prévenir et de réduire, si cela est nécessaire, le bruit dans lôenvironnement. 

La zone dô®tude est concern®e par des bruits provenant des routes et autoroutes, mais ®galement 

des activités industrielles aux alentours.  

La zone dô®tude pr®sente une ambiance sonore fortement alt®r®e. Le bruit provient essentiellement 

de la circulation et des industries de grande taille (cimenterie, raffinerie) et de la circulation routière 

ou ferroviaire. 

En phase de construction, les nuisances sonores sont générées par les engins, les outils et les 

équipements de chantier et le mouvement des véhicules de transport du matériel et du personnel. 

Le Contractant et ses sous-traitants seront responsables du contrôle des niveaux sonores 

engendrés par leurs activités dans les limites correspondant aux standards internationaux 

applicables pour des réalisations similaires. 

Par ailleurs, le bruit g®n®r® durant la phase dôexploitation du projet sera, dôune mani¯re g®n®rale, 

inférieurs aux niveaux sonores actuels enregistrés à 65 dB(A). 

Les émissions sonores liées à la phase de construction varient en fonction des engins et des 

équipements utilisés (mobiles : camions de transport, chargeurs, pelles mécaniques, bulldozers, ou 

fixes : compresseurs, b®tonni¯res, etc.) et du type et du volume de lôactivit® en question.  

Les travaux de préparation du site (fouille, excavation, déblaiement, dénivellement, etc.) 

n®cessitent lôutilisation des bulldozers, des niveleuses, des camions ¨ benne et autres mat®riels 

lourds. La réalisation des fondations et la construction des bâtiments nécessitent des bétonnières, 

du matériel de manutention du béton, des pompes, des vibrateurs, des marteau-piqueurs, etc. 

Lôimportance et la diversit® des activit®s de construction rendent difficile lôanticipation des niveaux 

sonores prévus durant la phase de chantier. Selon les mesures et les simulations les plus connues, 

la phase de construction engendre à une centaine de mètres autour du site des niveaux sonores 

moyens dôenviron 65 dB(A). Ces niveaux seront plus faibles ¨ lôint®rieur des locaux et des 

habitations avoisinantes.  
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Il nôexiste pas de cadastre du bruit ¨ partir duquel on peut partir pour une enqu°te proprement dite 

sur le bruit. Noua avons toutefois engag® une campagne dô®valuation du niveau du bruit qui servira 

comme ®tat initial avec lôassistance de lôAgence Nationale de Protection de lôEnvironnement 

(ANPE), assistance en matériel et en personnel de terrain. Les données suivantes ont été relevées 

au cours de cette campagne : 

Tableau de Mesures du Bruit r®alis®es par lôANPE du 7 au 16 mai 2014 

Date 
source de 

bruit et Zone 
Coordonnées GPS 

Niveau de bruit 
mesuré Leq dB(A) 

07/05/2014 

(2) 3726643 N° 987593 E° 66,4 

(2) 3726447 N° 987241 E° 62,4 

(5) 3726098 N° 987190 E° 70,9 

(2) 3725568 N° 986966 E° 65,3 

(4) 37 25037N° 986609 E° 70,4 

(4) 3723510 N° 986393 E° 70,4 

(4) 3724096 N° 986206 E° 70,3 

(4) 3723708 N° 986233 E° 69,4 

(3) 37 23373N° 988394 E° 53,9 

(3) 3723597 N° 988664 E° 54,5 

(2) 3723726 N° 988916 E° 67,1 

08/05/2014 

(3) 3724967 N° 986872 E° 50,9 

(3) 3724954 N° 986742 E° 53,2 

(3) 3724835 N° 987002 E° 56,7 

(1) 3724733 N° 986958 E° 52,1 

(2) 3724984 N° 987386 E° 56,5 

(2) 3724635 N° 987862 E° 59,3 

(2) 3724804 N° 988559 E° 58,1 

(1) 3724651 N° 988780 E° 51 

(1) 3724928 N° 988819 E° 47,4 

(4) 3725550 N° 987509 E° 66,8 

Date 
source de 

bruit et Zone 
Coordonnées GPS 

Niveau de bruit 
mesuré Leq dB(A) 

09/05/2014 

(2) 3726572 N° 988049 E° 62,4 

(2) 3725454 N° 987270 E° 64,7 

(4) 3725945 N° 987904 E° 70,5 

(4) 3726421 N° 987693 E° 74,1 

(4) 3726495 N° 988129 E° 72,8 

(4) 3726593 N° 987769 E° 71,5 

(5) 3726466 N° 988561 E° 70,1 

(4) 3726385 N° 988772 E° 73,3 

(5) 3725942 N° 989641 E° 75,7 

(4) 3725571 N° 990210 E° 72,7 

(4) 3725424 N° 990444 E° 72,2 

13/05/2014 

(3) 3725344 °N 990239 E° 51,5 

(3) 3725240 °N 990537 E° 51,6 

(4) 3723578 °N 989976 E° 77,6 

(4) 3723685 N° 990716 E° 69,2 

(4) 3723845 N° 991182 E° 70,4 

(4) 3724052 N° 991260 E° 74,1 

(4) 3724414 N° 991145 E° 73,1 

(4) 3725270 N° 990794 E° 68,8 

(4) 3725601 N° 990199 E° 70,7 

14/05/2014 

(4) 3727087 °N 987252 °E 66,7 

(4) 3726823 °N 987104 °E 75,9 

(4) 3726703 °N 986696 °E 75,9 

(4) 3726707 °N 986209 °E 60,8 

(5) 3726757 °N 986029 °E 73,4 

(4) 3726513 °N 984944 °E 74,3 

(4) 3726356 °N 984384 °E 74,2 

(4) 3726036 °N 983095 °E 73,4 

(4) 3726060 °N 984561 °E 68 

(4) 3725860 °N 984341 °E 70,4 
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Date 
source de 

bruit et Zone 
Coordonnées GPS 

Niveau de bruit 
mesuré Leq dB(A) 

15/05/2014 

(4) 3725709 °N 990081 °E 69,9 

(4) 3725758 °N 983866 °E 67,4 

(4) 3726152 °N 984799 °E 67,9 

(4) 3726564 °N 985782 °E 73,8 

(4) 3726679 °N 986357 °E 76,2 

(4) 3726756 °N 986979 °E 74 

(4) 3726868 °N 987320 °E 70,8 

(4) 3726979 °N 987300 °E 70,1 

(4) 3726757 °N 987764 °E 67,6 

(4) 3726374 °N 989046 °E 65,7 

16/05/2014 

(4) 3727032 °N 987298 °E 67,2 

(4) 3727070 °N 987370 °E 66,4 

(4) 3727137 °N 987317 °E 67 

(4) 3727198 °N 987422 °E 67,7 

(4) 3726827 °N 987933 °E 63,3 

(5) 3725739 °N 984150 °E 72 

(4) 3725660 °N 983975 °E 64,4 

(4) 3725475 °N 984020 °E 66,4 

(4) 3725278 °N 983512 °E 64,5 

Définition des zones 

(1) :  Zone d'hôpitaux, zone de repos, aire de protection d'espaces naturels 

(2) :  Zone résidentielle suburbaine avec faible circulation du trafic terrestre, fluvial ou aérien 

(3) :  Zone résidentielle urbaine 

(4) :  Zone résidentielle urbaine ou suburbaine avec quelques ateliers, centre d'affaires, 

commerces  ou des voies du trafic terrestre, fluvial ou aérien importantes 

(5) :  Zone à prédominance d'activités commerciales industrielles ou agricole ; 

(6) :  Zone à prédominance d'industrie lourde. 

Commentaire :  

Nous constatons que les valeurs mesurées ne dépassent la valeur 75 dB(A)  que pour 4 mesures 

sur les 70 mesures réalisées. 

Cette campagne de mesures peut servir comme état initial pour les futures campagnes à réaliser 

pour le suivi du bruit durant les phases travaux et exploitation. 

8.6.1.2 Impacts liés aux vibrations  

Les vibrations peuvent causer une gêne à la santé et au bien être des riverains ainsi dommages 

aux biens immobiliers et à la jouissance des biens matériels. Les principaux problèmes liés aux 

vibrations issues des chantiers sont comme suit : 

¶ La gêne des personnes > 0,1 mm/s. Les vibrations sont très vite perçues comme gênantes. La 

gêne est ressentie en fonction de lôamplitude de vibration et de la fr®quence (Hz). La g°ne des 

personnes est un problème lié aux sources de vibrations permanentes (trafic, engins de 

chantier, etc.). 

¶ Les dégâts aux bâtiments > 5 mm/s = 50 fois plus fort que le seuil de sensibilit® dôune 

personne ; 

¶ Le dysfonctionnement dô®quipements (®quipements ®lectroniques) ; Ces équipements sont 

pour la plupart sensibles et ont des taux de vibrations admissibles assez bas relativement aux 

vibrations causées par les chantiers routiers. 

Les vibrations sont donc plus fr®quemment g°nantes pour les personnes quô¨ risques pour les 

bâtiments. Néanmoins, certaines constructions anciennes, de mauvaise conception, avec de 

mauvaises fondations ou ayant subi des tassements différentiels, peuvent être endommagées. 

8.6.1.3 Impact sur la qualité des eaux superficielles et souterraines hydrologie, hydrogéologie 

Aussi bien les travaux de terrassement et dôexcavation que les autres activit®s sont de nature ¨ 

affecter la qualité des eaux superficielles ou souterraines. II est anticipé de dire que les travaux de 

construction n'auront pas d'impact sur les nappes phréatiques. Une attention spéciale sera toutefois 

portée en cours de la planification et de la réalisation des travaux d'excavation afin de préserver 

l'int®grit® des nappes phr®atiques et des puits dôeau. Lôintensit® de lôimpact est ainsi ®valu®e faible. 

Vue la faible valeur environnementale attribué à cette composante, la durée temporaire des travaux 

et leur ®tendue locale, lôimportance de lôimpact est jugée très faible.  

La qualité de l'eau de surface et souterraine sera touchée pendant la phase de réalisation et de la 

route, puisque l'érosion génère des matières en en suspension dans l'eau de surface, et le 

déversement accidentel d'hydrocarbures ou des matières dangereuses contamine l'eau 

souterraine.  

Les principaux impacts sont : 

¶ Le déversement des eaux de chaussée dans les oueds est susceptible de les affecter ; 

¶ La construction des ponts et viaducs au niveau des oueds nécessite la construction des 

batardeaux qui modifiera le profil hydraulique des lits d'oueds ; 

¶ Les travaux de terrassements nécessitent le rabattement du niveau de la nappe ; 
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¶ La diminution du coefficient d'infiltration dû au passage de la machinerie et les véhicules lourds 

pendant la phase de chantier 

Les eaux usées produites sur un chantier sont : 

¶ Les eaux de lavage utilisées pour nettoyer les surfaces souillées : les camions et engins de 

chantier, banches huilées, etc. 

¶ Les eaux sanitaires ; 

¶ Les eaux pluviales tombant et ruisselant sur le sol du chantier. 

Afin dô®viter la pollution du sol et par-là la contamination des nappes phréatiques et souterraine, 

ces effluents liquides seront collectés et évacués conformément à la norme NT 106.002 relative 

aux rejets hydriques dans le milieu récepteur.  

Les véhicules lourds utilisés et les machineries de manutention et de construction nécessitent une 

maintenance r®guli¯re souvent op®r®es sur place. Ceci implique lôusage des produits p®troliers et 

des huiles lubrifiantes et pourrait provoquer des déversements accidentels de ces substances 

polluantes. De même, les éventuelles fuites de gasoil présentent un risque de contamination des 

eaux souterraines par infiltration. Etant donn® quôau niveau du site du projet, la nappe phr®atique 

affleure à partir dôune faible profondeur (1,5 ¨ 2 m¯tres) nôimporte quel incident de cette nature peut 

avoir des conséquences préjudiciables à la qualité de la nappe. 

Les rejets liquides générés au cours des phases de construction et d'exploitation du projet 

concernent en premier lieu les huiles lubrifiantes usagées. Elles proviennent de l'entretien 

périodique des installations et des équipements nécessitant une lubrification. Elles sont livrées à la 

Société Tunisienne de Lubrifiants "SOTULUB" pour régénération. Les quantités maximales 

récupérées sont estimées à 15 000 litres durant la phase des travaux. 

Les effluents du chantier comportent aussi : 

Les eaux contaminées par les liquides ou produits utilisés comme réactifs, dissolvants, diluants, 

nettoyants, peintures et vernis, etc. 

Les eaux utilisées pour : 

¶ nettoyer les surfaces souillées : les camions et engins de chantier, banches huilées, sols salis, 

etc. 

¶ diluer et évacuer les fonds des bétonneuses, pots de produits et peintures, etc., 

¶ les additifs pour humidifier le ciment, favoriser la prise, rallonger le béton, etc. ; 

Les effluents du chantier sont estimés à 5 m3/jour.  

8.6.1.4 Impacts sur la qualité et la stabilité des sols  

Les terrains traversés par la route à construire autour de Menzel Abderrahmane et Menzel Jemil, et 

à lôouest de la cimenterie de Bizerte, sont occup®s surtout par des espaces de terres arables, des 

vergers en sec, des tissus urbains continus et discontinus, des systèmes culturaux complexes,  

Les activités de construction constituent une source potentielle de contamination de ces sols suites 

à : 

¶ des d®versements lors de lôapplication de produits de construction sp®cifiques ; 

¶ des d®versements lors du transport, de lôentreposage et du transbordement de toutes sortes de 

produits ou en cas de négligence lors des op®rations dôentretien ; 

¶ des fuites des citernes mobiles et de conduites dôapprovisionnement de combustibles et autres 

produits nocifs ; 

¶ lôentreposage n®gligeant de mati¯res premi¯res (dangereuses) et des produits consommables 

nocifs (hydrocarbures, huiles, lubrifiants, etc.) ou de déchets ; 

¶ le remblayage de terrains avec de la terre potentiellement polluée. 

Lôutilisation des engins de chantiers et des moyens de transports conduit au tassement du sol au 

niveau du site et constitue une source supplémentaire dôimpacts modifiant la morphologie du sol. 

Lôam®nagement des aires dôentreposage et la mise en d®p¹t de la terre meubles, des d®blais et 

des déchets de construction provoquent aussi le tassement du sol. 

La circulation des engins de pose, lôouverture des emprises et lôam®nagement des camps de base 

auront comme résultat une érosion du sol. Il en est de même pour les travaux de terrassements 

dôexcavation. 

8.6.1.5 Impacts de lôinstallation de chantier 

Lôinstallation de chantier rentre dans le cadre des prestations de lôentrepreneur. Le site dôinstallation 

de chantier doit °tre identifi® par lôentrepreneur : il sôagit de trouver un endroit capable de contenir 

une installation de chantier, ceci en plus des enceintes de lôemprise des ouvrages dôart (®changeur, 

pont ou tunnel) qui vont abriter les grues, les compresseurs et le petit matériel divers. 

Les terrains servant ¨ lôinstallation de chantier peut °tre pris sur le terrain domanial disponible ou 

pris en location à un propriétaire prive. Il est donc prématuré, à ce stade, de les situer avec 

exactitude. 

8.6.1.6 Impacts affectant les ruissellements naturel et contrôlé 

La perturbation du drainage naturel ou contrôlé des eaux pluviales est généralement causée par la 

présence des chantiers et les activités directes et indirectes de construction.  
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8.6.1.7 Impact des déchets : 

La phase du chantier est susceptible de générer trois types des déchets solides :  

¶ les déchets ménagers,  

¶ les déchets industriels  

¶ les déchets inertes.  

Les déchets ménagers  

Estimés à 1kg par personne et par jour, ces déchets peuvent être séparés en 

¶ déchets organiques qui seront évacués vers la décharge publique de la région ; 

¶ déchets valorisables ou recyclables tels que les canettes de boisson, les bouteilles PET et 

PEHD, les gobelets, les films et sachets d'emballage. 

Les déchets industriels  

Ils sont formés des ferrailles, des chutes de câblage, des déchets de matières plastiques, de 

calorifugeage, de bois, de pi¯ces de rechange usag®es, dôemballages non r®cup®rables, etc.  

Les déchets inertes 

Ces déchets sont essentiellement constitués de matériaux et déblais issus des travaux 

dôexcavation, de construction et de d®molition, qui ont principalement une nature mini¯re et qui ne 

sont pas contaminés par des substances dangereuses.  

8.6.2 IMPACTS SUR LE MILIEU BIOLOGIQUE 

Le périm¯tre dôinvestigation comprend : 

¶ Les biotopes des populations animales et v®g®tales directement touch®s par lôinstallation elle-

m°me, les voies dôacc¯s, les installations de chantier, les zones de d®p¹t et de d®charges, ainsi 

que lôespace vital comme les voies migratoire des espèces concernées 

¶ Les surfaces prévues pour les mesures de remplacement ou de compensation,  

¶ Les zones subissant les effets indirects comme les lits dôoued  

Lôinstallation des camps de base peut engendrer une r®duction du couvert v®g®tal et une 

destruction dôun certain nombre de terriers dôanimaux. Les travaux vont temporairement perturber 

la quiétude de la faune. Les espèces qui sont capables d'effectuer de grands déplacements seront 

obligées de trouver refuge dans les zones avoisinantes qui présentent des caractéristiques 

écologiques similaires. Cependant, quelques habitats de rongeurs, de reptiles et même d'insectes 

se trouvant dans le profil en long, pourraient être affectés.  

La présence humaine durant la période des travaux constitue aussi une gêne à la faune et 

lôavifaune. La suppression d'un millier dôarbres et dôarbustes ¨ travers la zone montagneuse 

foresti¯re aura une r®percussion significative en termes de r®duction de biotopes et dôhabitats 

naturels de la faune terrestre.  

8.6.2.1 Impacts sur les aires et espèces protégées  

Except® la zone humide prot®g®e de lôIchkeul, situ®e ¨ environ une 10 km du trac® de la route 

aucune aire prot®g®e nôexiste dans les profils en long de la route projet®e. Les esp¯ces prot®g®es 

sont celles énoncées dans lôarr°t® de chasse du minist¯re de lôagriculture et des ressources 

hydrauliques du 25 septembre 2009, relatif ¨ lôorganisation de la chasse pendant la saison 

2009/2010. Ce texte fixe une liste dôesp¯ces de faune et de flore sauvages rares et menac®es 

dôextinction de toute la Tunisie. Une attention particuli¯re devrait °tre prise par le contractant de 

construction pour ®viter toute sorte dôatteinte ¨ ces ressources biologiques.  

8.6.2.2 Impact du franchissement du lac de Bizerte 

Les interventions prévues lors des travaux dôimplantation des infrastructures de la route de liaison 

et le franchissement de la lagune de Bizerte auront pour effet dôaccentuer temporairement les 

processus lô®rosion et de d®stabilisation des pentes dans les zones riveraines les plus sensibles. 

La pr®sence de ces infrastructures entra´nera dôautre part lôartificialisation de la portion inf®rieure 

des berges en raison de la pr®sence dôenrochement de protection des rives. 

Les impacts sur le milieu hydrique attribuables au projet concernent essentiellement les 

modifications appréhendées sur les régimes hydraulique, sédimentologique de la lagune de Bizerte 

au droit du futur viaduc.  

En période construction, la présence des structures de confinement nécessaires à la mise en place 

des piles du pont-viaduc aura pour effet de créer des zones de vitesse de courant moindre, 

immédiatement en amont et en aval de chacune des structures, et une faible augmentation des 

vitesses de courant de part et dôautre des enceintes de confinement. La pr®sence des piles du pont 

devait entraîner globalement les mêmes effets sur les courants de la lagune. Compte tenu de la 

faible restriction de lô®coulement attribuable ¨ la pr®sence des piles du pont, les niveaux dôeau 

seront peu affect®s en p®riode dôhydraulicit® normale de m°me quôen p®riode de mar®e.  

La construction des piles du pont aura pour effet dôalt®rer les communaut®s v®g®tales aquatiques 

situ®es en aval des travaux, en raison de lôapport de mat®riel en suspension.  

8.6.3 IMPACTS SUR LES MILIEUX HUMAIN ET SOCIOECONOMIQUE 

8.6.3.1 Les impacts sur le milieu humain comprennent notamment :  

¶ Lôexpropriation de terrains pour les besoins de lôemprise ; 

¶ la perturbation temporaire des habitudes de vie des résidents à proximité du tracé ; 

¶ les risques d'accidents routiers engendrés par la circulation de la machinerie pendant la phase 

de construction.  

¶ Lô®l®vation du niveau sonore, les propri®t®s qui se trouvent aux bords de 100 m de la route sont 

touchées par le bruit qui dépend du trafic ; 
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¶ La modification des réseaux existants de drainage, de distribution d'eau potable, des eaux 

usées, de distribution d'électricité et de gaz, de service téléphonique; 

¶ la perturbation momentanée de l'environnement par les poussières ; 

¶ la dégradation de la chaussée du réseau existant dû à la circulation de la machinerie. 

8.6.3.2 Impacts sur le milieu et socioéconomique 

En milieux semi-urbain, la route est située généralement à une bonne distance des périmètres des 

villes afin de réduire l'impact qu'elle pourra avoir sur le développement urbain. La consultation qui 

sera menée auprès des administrations municipales permettra de localiser les endroits qui auront 

des impacts mineurs sur le milieu environnant.  

Les infrastructures routières nécessaires à l'accès aux sites de travaux sont déjà existantes.  

A son stade de construction, le projet procurera, au moins, 50 000 jours de travail au profit 

dôenviron 500 de la zone dô®tude ®tendue (populations locales). Bien que l'importance de cet 

impact soit faiblement positive à cause de la durée relativement limitée et de l'étendue locale des 

bénéfices socioéconomiques, elle serait toutefois moyenne à majeure sur le plan régional au cours 

de la phase exploitation de la route de liaison.  

8.6.3.3 Impact sur lôoccupation du sol expropriation 

Un impact important est appréhendé en raison de la présence de la liaison sur ces terrains. Le 

tableau suivant donne un aperçu sur acquisitions ou exploitations de bâtiments (habitations, 

dépôts, ateliers industriels, édifices publics), terrain agricole (céréales, cultures maraîchères, 

oliviers).  

Expropriation de terrain, D®limitation pr®cise des b©timents se trouvant sur lôemprise de la 

future route 

La d®limitation pr®cise des b©timents se trouvant sur lôemprise de la future route, destin®s ¨ 

être démolis a été réalisée, un plan de situation de ces bâtiments à été préparé, il en est de 

même pour les terrains agricole qui doivent être acquis. 

Une enquête sociale a été réalisée dans le cadre du projet. Cette enquête a permis 

dôidentifier avec pr®cision les b©timents destinés à être démolis. Un plan de situation de ces 

bâtiments a été élaboré. Le tableau suivant donne les quantités affectées en terrain et en 

bâtiments  

 
Superficie hectares 

Terrains 

surface totale zone  pêcherie 6,72 

surface totale zone Menzel  Abderrahmen 26,29 

surface totale zone Zarzouna : 24,89 

total 57,91 

 

Bâtiments nbre 

maisons zone pêcherie 5 

maisons zone de Menzel  Abderrahmen 26 

maisons  zone de Zarzouna 4 

total  35 

Ce projet aura donc des impacts négatifs faibles à moyens sur le milieu naturel, mais un 

impact négatif socio-économique fort relatif aux expropriations. Côest ainsi quôil est pr®vu de 

démolir 35 habitations   

Les terrains touchés par la nouvelle liaison ont été répertoriés, une enquête foncière a 

permis dôidentifier les diff®rentes limites des diff®rents terrains travers®s et de connaitre 

leur immatriculation foncière si elle existe et le nom de son ou ses propriétaires. La 

superficie ¨ acqu®rir est dôenviron 58 hectares sont n®cessaires pour ce projet comprenant 

185 parcelles dont 63 dôentre elles appartenant ¨ lô®tat. 

Les impacts du projet sur le milieu humain, et particulièrement sur le milieu bâti, sont importants. Il 

importe de souligner que parmi les impacts r®siduels majeurs (côest-à-dire les impacts majeurs qui 

persistent ¨ la suite de lôapplication des mesures dôatt®nuation) identifi®s par lôinitiateur dans son 

®tude dôimpact. 

Le b©ti pr®sente les cas dôexpropriation de r®sidences ou dôautres b©timents. Ces impacts sont 

situ®s le long de lôitin®raire, ¨ la travers®e de chemins existants, aux jonctions des bretelles dôacc¯s 

aux échangeurs avec le réseau routier existant, et dans le secteur du raccordement du projet à 

lôaqueduc de franchissement du canal de Bizerte. Côest dans ce dernier secteur que les impacts sur 

le milieu b©ti seront les plus importants puisque lôam®nagement de la jonction entre la route et le 

viaduc de franchissement n®cessite beaucoup dôespace compte tenu de la topographie accident®e 

du terrain à cet endroit.  

En plus des impacts relatifs ¨ la perte, ¨ lôenclavement et ¨ lôacc¯s aux terres agricoles, deux des 

grandes pr®occupations soulev®es lors de lô®valuation environnementale sont le sectionnement du 

territoire agricole et une augmentation de la pression dôurbaniser le milieu. 

La pression du d®veloppement sur le territoire agricole est per­ue comme un impact majeur dôune 

intensit® forte et de longue dur®e. Afin dôatt®nuer cet impact, il y a lieu d¯s ¨ pr®sent dôimposer des 

servitudes dôinterdiction de toute construction nouvelle ou en cours ¨ lôint®rieur du couloir choisi. 

En période de construction de la nouvelle infrastructure, les entreprises agricoles de la zone 

dô®tude verront leurs op®rations courantes perturb®es (impact de tr¯s faible importance) en raison 

des détours obligés, de lôaccessibilit® restreinte, de lôalt®ration du drainage et de lôempi®tement des 

champs quôoccasionneront les travaux.  

En phase dôexploitation de la route à construire, les détours imposés et les trajets allongés 

attribuables à la présence de la nouvelle infrastructure entraîneront un impact de faible importance 



ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR LA LIAISON PERMANENTE 

9b¢w9 [Ω!¦¢hwh¦¢9 !п 9¢ [! ±L[[9 59 .L½9w¢9Σ ¢¦bL{L9 ;¢¦59 5Ω!±!b¢ twhW9¢ 59¢!L[[; 9¢¦59{ 5ΩLat!/¢ {¦w [Ω9b±Lwhb9a9b¢ 

Page 60  
République tunisienne 
Minist¯re de lõEquipement  

sur ces mêmes entreprises agricole. Mentionnons que compte tenu que des compensations 

financi¯res ont ®t® accord®es aux propri®taires des terrains lors de lôexpropriation de lôemprise il 

nôest propos® aucune mesure dôatt®nuation additionnelle afin de minimiser ces r®percussions. 

Les activités de construction de la nouvelle route entraîneront la perturbation de la circulation 

ferroviaire sur la voie ferrée Tunis-Bizerte (impact de très faible importance), située immédiatement 

au nord de la lagune, le viaduc prévoit le franchissement de la voie ferrée de la compagnie Les 

Chemins de fer tunisiens. Les travaux de construction contribueront également à perturber la le 

fonctionnement de la gare de Bizerte qui sera elle aussi franchi par le viaduc à construire.  

8.6.3.4 Impacts sur les équipements et les infrastructures de services publics  

Il sôagit de la r®alisation dôune route neuve, traversant des zones industrielles, des lotissements et 

des zones urbanisables dôapr¯s les plans dôam®nagements. Il nôy a donc des d®molitions en vue et 

des déviations des réseaux publics existants. 

En ce qui concerne les infrastructures routières, le trafic des véhicules lourds des chantiers peut 

provoquer des dégâts au revêtement routier. Le transport depuis et vers le chantier laisse des 

tra´n®es de b®ton, de sable et de boue sur les voies dôacc¯s au chantier. Le nettoyage r®gulier des 

voies dôacc¯s peut ®viter les plaintes du voisinage. Il faut en outre pr®voir un espace de 

stationnement suffisant sur le chantier proprement dit afin de limiter les nuisances dans le 

voisinage. 

8.6.3.5 Impacts sur les activités commerciales, artisanales et de services 

Le site du projet traverse des zones urbanis®es o½ il existe des locaux commerciaux, dôartisanat et 

de services. La phase de chantier est susceptible dôentraver des activit®s commerciales et 

artisanales.  

8.6.3.6 Impacts sur les biens immobiliers et patrimoine 

Le site du projet traverse des zones urbanisées où il existe des édifices publics (tels que la gare de 

Bizerte), des usines et des d®p¹ts susceptibles dô°tre concern®s par des d®molitions totales ou 

partielles.  

8.6.3.7 Impacts sur lôemploi et les services connexes 

Lôimpact socio®conomique le plus saillant de la phase de construction est de type positif et porte 

sur la création de 500 à 800 emplois directs dont une majeure partie consiste à des emplois 

qualifiés. Il est aussi prévu que les investissements injectés dans l'économie locale et régionale 

pour les phases de construction profiteront à une multitude dôentreprises sp®cialis®es et de sous-

traitants locaux, régionaux et nationaux, et notamment ceux qui exercent dans les secteurs des 

travaux publics et des services connexes. Ces apports économiques sont significatifs compte tenu 

du volume des travaux et de la durée du projet (36 mois). 

8.6.3.8 Impacts sur le trafic routier local et extra local 

A prima abord, les travaux de construction de la route de liaison sera in®vitablement ¨ lôorigine dôun 

trafic supplémentaire sur les voix urbaines amenant au site du projet. Cette augmentation du trafic 

est attribuable au mouvement du personnel et au transport des matériaux de construction et des 

produits de carrières. La modification et le déplacement des infrastructures existantes (réseaux : 

Eaux pluviales ONAS, SONEDE, STEG, Télécom) nécessite parfois la déviation de la circulation. 

En ce qui concerne les routes principales permettant l'accès au site du projet, un afflux modéré de 

v®hicules de tout type est acceptable et nôinfluence pas de mani¯re significative le trafic existant. 

En revanche, les autres voies dôacc¯s au chantier ne sont pas forcement prévues pour la 

circulation dôengins lourds.  

Présentation des solutions convenables pour faciliter la circulation routière  

Pour éviter les embouteillages dans la phase travaux accompagn®es des plans dôadaptation 

de la circulation aux situations : 

Il nôest pas possible ¨ ce stade du projet dôidentifier les solutions convenables pour faciliter 

la circulation routière et éviter les embouteillages. Le choix des déviations varie avec lôordre 

de priorit® choisi par lôentrepreneur adjudicataire pour lôex®cution des travaux, de la p®riode 

des travaux, des saisons, et de tous autres aléas particuliers. Cette opération sera réalisé 

d¯s le d®marrage des travaux et peut faire lôobjet dôun compl®ment ¨ pr®senter ¨ lôANPE en 

temps voulu. 

Les cahiers des charges des march®s lanc®s par le Minist¯re de lô®quipement ont ®t® tr¯s 

am®lior®s et plus contraignants ¨ tel point quôil est pr®vu une nouvelle rubrique r®mun®r®e. 

Le cahier des charges intègrera dans la rubrique installation de chantier un poste pour 

rémunérer tous les aménagements provisoires pour le maintien de la circulation. Les 

cahiers des charges des marchés prévoient un poste pour rémunérer tous les 

aménagements provisoires pour le maintien de la circulation. De cette fa­on ce poste nôest 

plus négligé, il nôest plus réparti sur tous le prix de bordereau sous la forme de « toutes 

sujétions ».   

Impacts sur le trafic du chemin de fer  

Les activités de construction de la nouvelle route entraîneront la perturbation de la circulation 

ferroviaire sur la voie ferrée Tunis-Bizerte (impact de très faible importance), située immédiatement 

au nord de la lagune, le viaduc prévoit le franchissement de la voie ferrée de la compagnie Les 

Chemins de fer tunisiens. Les travaux de construction contribueront également à perturber la le 

fonctionnement de la gare de Bizerte qui sera elle aussi franchi par le viaduc à construire. 

Le chantier ne doit pas provoquer des perturbations du trafic de la ligne de chemin de fer et par 

conséquent causer une gêne importante aux usagers. La Société Tunisienne des chemins de fers 

tunisiens doit être régulièrement averti de toute intervention pouvant créer une gêne du trafic ou 

encourir un risque quelque à la voie, aux équipements et aux usagers. Le planning des travaux 

sera transmis à cette société trois mois avant le démarrage des travaux et si nécessaire remodelé 

en fonction des recommandations de la SNCFT. 



ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR LA LIAISON PERMANENTE 

9b¢w9 [Ω!¦¢hwh¦¢9 !п 9¢ [! ±L[[9 59 .L½9w¢9Σ ¢¦bL{L9 ;¢¦59 5Ω!±!b¢ twhW9¢ 59¢!L[[9 9¢¦59{ 5ΩLat!/¢ {¦w [Ω9b±Lwhb9a9b¢ 

 Page 61 
République tunisienne 
Minist¯re de lõEquipement  

8.6.3.9 Impacts sur le paysage 

L'infrastructure routière a un impact sérieux sur le paysage qu'elle traverse, même si dans certains 

cas les effets sont minimisés par l'existence de talus et par le relief. 

Afin de permettre leur évaluation, on distingue deux catégories : 

¶ Les tron­ons qui sont ¨ lô origine d'une d®figuration du paysage pour la raison : de l'installation 

de la route en remblai à l'intérieur d'une zone ou le terrain naturel qui sera clairement visible 

d'une distance éloignée. 

¶ Les tronçons courts de l'infrastructure pour lesquels diverses solutions techniques peuvent être 

proposées, afin de réduire la défiguration du paysage, en général au niveau des points de 

traversée des oueds; ouvrages et échangeurs. 

Les rapports importants entre la hauteur et la longueur des ouvrages font que les viaducs seront 

fortement perceptibles dans certaines zones. Certaines zones seront néanmoins particulièrement 

remaniées 

8.6.3.10 Impacts sur les sites archéologiques 

Dôapr¯s la correspondance de lôInstitut National dôArch®ologie sous tutelle du Minist¯re charg® de 

la culture, il existe un seul petit vestige archéologique dans la zone de Ramadia situé 100 m de 

lôaxe de la route projet®e. Une attention particuli¯re sera port®e au cours des travaux de 

terrassement qui seront entam®s en pr®sence dôun repr®sentant de lôInstitut National dôArchéologie.  

8.7 ÉVALUATION DES IMPACTS  

8.7.1 PARAMETRES DôEVALUATION DES IMPACTS 

La matrice dôidentification des types dôinteractions, ci-dessus, les différents impacts potentiels 

susceptibles de se produire du fait du projet ont été évalués et caractérisés suivant une grille qui 

prend comte des éléments suivants 

La durée : court terme, moyen terme, long terme 

La porté : ponctuelle, locale, régionale 

Lôampleur : mineure, moyenne, majeure 

Pour d®terminer lôimportance absolue et auquel sont associ®s dôautres crit¯re qui sont :  

La nature : positive ou négative 

Lôoccurrence : probable ou certaine 

La réversibilité réversible ou irréversible 

8.7.2 ÉVALUATION QUALITATIVE 

8.7.2.1 Impacts des Rejets atmosphériques 

En ce qui concerne les émissions de polluants gazeux émis par les engins du chantier et les 

camions du transport des matériaux (les NOX, le SO2 et le CO), les paramètres influençant le 

volume des ®missions sont le nombre, le type, lô©ge des v®hicules et engins employ®s et la dur®e 

des travaux. A cet ®gard, le ma´tre dôouvrage veillera à ce que :  

¶ les équipements employés répondent aux normes de fonctionnement et demeurent 

régulièrement entretenus ; 

¶ les travaux seront r®alis®s selon les r¯gles de lôart en la mati¯re ; 

¶ la planification des travaux prendra en compte les particularités climatiques ; 

¶ les horaires des interventions seront fixés conformément à la réglementation en vigueur et 

rigoureusement respectés. 

8.7.2.2 Impact des émissions des Gaz à Effet de Serre, impacts dus aux changements 

climatiques 

Hormis les émissions du CO2 par le moyens de transport, les engins, fixes ou mobiles utilisés pour 

les travaux et les g®n®rateurs dô®nergie ®lectrique aucune ®missions dôautres gaz ¨ effet de serre 

(tel que le m®thane ou dôautres Compos®s organiques volatiles) nôest pr®vu durant les travaux de 

construction. Les quantités de CO2 potentiellement rejet®es dans lôatmosph¯re seront relativement 

tr¯s faibles comparativement aux ®missions globales ¨ lô®chelle nationale.  

8.7.2.3 Impact lié au bruit  

Le d®roulement dôune partie des travaux en milieu urbain et la présence des riverains à 

proximit® du chantier, lôintensit® de lôimpact des nuisances sonores est ¨ prendre en compte 

dans lô®tude dôimpact. 

Des mesures doivent être prises pour  limiter le niveau de la pollution sonore dans la zone et 

notamment près des agglomérations  et des maisons proches de la route projetée pendant 

les phases de travaux et dôexploitation. En effet la multiplication des plaintes ®manant des 

citoyens exposés à la pollution sonore, dans les autres projets réalisés a incité le bureau 

dô®tudes ¨ prendre ce probl¯me de sant® publique en consid®ration, notamment dans la 

zone en cours dôurbanisation en bordure du canal entre Zarzouna et Menzel Abderrahmane  

Il nôexiste pas pour lôinstant de carte du bruit ni pour la ville de Bizerte ni pour aucune des 

autres villes du pays. Les études de bruit réalisées concernent les bâtiments industriels et 

sont orientés vers les milieux ambiants des locaux.  

LôANPE dispose du mat®riel pour la mesure du bruit du milieu naturel. Le groupement de 

bureaux dô®tudes, avec lôaide de la Direction des G®n®rale des ponts et chauss®es, a 

sollicit® lôANPE, pour quôelle organise une campagne de mesures du niveau du bruit dans la 

ville de Bizerte. Les r®sultats ont ®t® int®gr®s dans lô®tude dôimpact finale. Cette campagne 

dô®valuation du niveau du bruit qui servira comme ®tat provisoire.  

Le cahier des charges du projet va prévoir : 

- La r®alisation dôune ®tude compl¯te de lô®tat initial du niveau du bruit. Cette ®tude 

sera réalisée dès la notification du marché ; 
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- Les suivis du niveau de bruit se feront ensuite r®guli¯rement par lôentreprise charg®e 

des travaux, en cours de travaux et pendant la période de garantie.  

- Ce suivi sera par la suite relay® par le maitre de lôouvrage ¨ travers son service 

dôentretien et de maintenance (direction r®gionale de lôEquipement de Bizerte).  

Pour estimer lôimpact du projet de liaison de lôAutoroute A4 ¨ Bizerte, sur les habitations 

situ®es ¨ proximit® de lôitin®raire du projet, une mod®lisation du site sera effectu®e lors de la 

campagne pour la d®termination de lô®tat initial, par des sp®cialistes. Si n®cessaire, le 

dimensionnement des protections acoustiques aux endroits jugés exposés au bruit sera 

®tabli ceci sur la base de lôintensit® du bruit qui est li®e ¨ la vitesse autoris®e, ¨ la 

composition de la circulation (pourcentage poids lourds), à la déclivité du profil en long. 

Les habitations affect®es par le bruit seront trait®s ¨ lôaide dô®cran acoustique en mat®riaux 

absorbants posés sur des longrines en béton.   

8.7.2.4  Impact lié aux vibrations 

Les vibrations sont plus fréquemment gênantes pour les personnes, plus que pour les pour les 

bâtiments. Néanmoins, certaines constructions anciennes, de mauvaise conception, avec de 

mauvaises fondations ou ayant subi des tassements différentiels, peuvent être endommagées. 

8.7.2.5 Impact sur la qualité des eaux superficielles et souterraines hydrologie, hydrogéologie 

Lôintensification du ruissellement incontr¹l® demeure n®gligeable dans le cadre de ce projet compte 

tenu de : 

¶ la superficie réduite concernée par les travaux ; 

¶ lôabsence de cours dôeau naturels importants dans la zone dôimpact du projet ; 

¶ le r®am®nagement du nouveau r®seau de collecte et dô®vacuation des eaux pluviales ; 

¶ la pluviométrie modérée de la zone (550 mm/an). 

8.7.2.6 Impacts sur la qualité et la stabilité des sols, érosion, dégradations  

Lôutilisation des engins de chantiers et des moyens de transports conduit au tassement du sol. 

Lôam®nagement des aires dôentreposage et la mise en d®p¹t de la terre meubles, des d®blais et 

des déchets de construction provoquent aussi le tassement du sol.  

8.7.2.7 Impacts de lôinstallation de chantier 

Les campements des ouvriers vont générer des impacts important : 

¶ circulation des ouvriers et autres intervenants; 

¶ stockage et la manipulation des produits dangereux ;  

¶ eaux usées sanitaires ; 

¶ déchets solides (ménagers et autres) ; 

¶ abandon de lôinstallation du chantier : les déchets et les équipements installés).  

8.7.2.8 Impacts affectant les ruissellements naturels  

Compte tenu de lôabsence de cours dôeau naturels importants dans la zone dôimpact du projet incite 

¨ am®nager de nouveau r®seau de collecte et dô®vacuation des eaux pluviales. 

8.7.2.9 Impact des déchets : 

Un plan de gestion sp®cifique permettra dôassurer une r®duction ¨ la source, de r®emploi, de 

recyclage, de valorisation des mati¯res et dôestimer les besoins dô®limination 

8.7.2.10 Impacts sur les aires et espèces protégées,  

Il nôexiste pas dôaires prot®g®es dans les environs imm®diats du trac®.  

8.7.2.11 Impact du franchissement du lac de Bizerte 

Les impacts sur le milieu hydrique attribuables au projet concernent essentiellement les 

modifications appréhendées sur les régimes hydraulique, sédimentologique de la lagune de Bizerte 

au droit du futur viaduc.  

¶ La présence des structures de confinement nécessaires à la mise en place des piles du pont-

viaduc  

¶ Le largage des sédiments de fond qui recouvrent le lit de la lagune.  

¶ La présence des piles du pont entraînera un impact sur le régime sédimentologique de la 

lagune 

Ces effets nôont dôeffets n®gatifs irr®versibles sur lô®tat du canal.  

8.7.2.12 Impact sur lôoccupation du sol expropriation 

Lôimplantation de la nouvelle infrastructure occasionnera la perte de 10 hectares dôespaces en 

friche ou des superficies plantées (oliviers), de terres cultiv®es ¨ lôint®rieur de lôemprise. Un impact 

important est appréhendé en raison de la présence de la liaison sur ces terrains.  

La construction de la route de liaison va aussi entrainer la d®molition dôenviron 44 b©timents 

correspondant à 19145 m2 couverts (principalement des logements)  

Impacts sur les équipements et les infrastructures de services publics  

Les riverains peuvent °tre fortement p®nalis®s par les cons®quences des coupures dôeau ou 

dô®lectricit®, etc.  
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8.7.2.13 Impacts sur les activités commerciales, artisanales et de services 

La phase de chantier est susceptible dôentraver les activités commerciales et artisanales induisant 

inévitablement un manque à gagner pour les activités commerciales notamment pour la rive nord 

du canal. Elle sera préjudiciable aussi pour le fonctionnement habituel des services publics 

administratifs. 

8.7.2.14 Impacts sur les biens immobiliers et patrimoine 

Certaines constructions anciennes, de mauvaise conception, avec de mauvaises fondations ou 

ayant subi des tassements différentiels, peuvent être exposés à des risques.  

8.7.2.15 Impacts sur lôemploi et les services connexes 

La phase de construction va engendrer la cr®ation dôenviron 500 ¨ 800 emplois suivant la variante 

à choisir. Les apports économiques sont significatifs compte tenu du volume des travaux et de la 

durée du projet (36 mois). 

8.7.2.16 Impacts sur le trafic routier local et extra local 

En ce qui concerne les routes principales permettant l'accès au site du projet RN8 et RN11, un 

afflux mod®r® de v®hicules de tout type est acceptable et nôinfluence pas de mani¯re significative le 

trafic existant. En revanche, les autres voies int®rieures dôacc¯s au chantier ne sont pas forcement 

pr®vues pour la circulation dôengins lourds.  

Avant de commencer les travaux, le promoteur et ses contractants sont tenus dôexaminer, en 

coordination avec les autorités administratives et communales concernées, la fluidité des itinéraires 

et des voies dôacc¯s possibles et de prendre toutes les dispositions n®cessaires pour mettre en 

îuvre le un plan de d®viation compatible ¨ lô®tat des lieux. La déviation du trafic sera équipée 

dôune signalisation adéquate avec un dispositif de signalisation routière (diurne et nocturne), 

fonctionnel en permanence et mis ¨ jour au fur et ¨ mesure de lôavancement et de lôextension des 

travaux.  

Compte tenu de ces recommandations, lôintensit® de lôimpact est considérée comme forte. La 

port®e de lôimpact est consid®r®e locale et sa durée est temporaire. Lôimportance relative de cet 

impact est donc jugée moyenne à forte. 

8.7.2.17 Impacts sur le trafic du chemin de fer  

La Société des chemins de fer tunisiens sera régulièrement averti de toute intervention pouvant 

créer une gêne du trafic ferroviaire ou encourir un risque quelque à la voie, aux équipements et aux 

usagers. Le planning des travaux sera transmis à cette société trois mois avant le démarrage des 

travaux et si nécessaire remodelé en fonction des recommandations de la SNCFT.  

8.7.2.18 Impacts sur le paysage 

Sur la rive nord la totalit® du paysage de la zone dô®tude a ®t® tr¯s alt®r®e par le d®veloppement 

des activités anthropiques de cultures sèches, culture céréalière. Le territoire est parsemé de 

fermes dispers®es sur le milieu agricole, qui font augmenter le risque dôhumanisation de la zone. 

Sur la rive sud la zone dô®tude est aussi tr¯s alt®r®e par la pr®sence dôune zone urbaine avec une 

densité faible à moyenne densit®. Le manque de v®g®tation fait quôelles soient tr¯s vuln®rables et 

expos®es aux processus dô®rosion. Les oueds sont fondamentalement rectifi®s et/ou canalis®s et la 

v®g®tation riveraine est soit remplac®e par des esp¯ces comme lôEucalyptus, soit absente.  

8.7.2.19 Impacts sur les sites archéologiques 

La zone dô®tude comporte un seul site arch®ologique d®sign® sous le nom Ramedia. Ce site nôest 

pas mis à découvert. Ce site se trouve à environ 100 à 150 m de la route de liaison.  

8.8 CARACTERISATION ET E VALUATION DES  IMPACTS  

8.8.1 METHODOLOGIE DôIDENTIFICATION DES IMPACTS 

Lôidentification des impacts a ®t® faite ¨ partir des entretiens avec les autorit®s administratives et 

municipales, des observations visuelles sur le terrain et lôanalyse des activit®s du projet et les 

éléments du milieu 

Lô®laboration dôune matrice des types dôinteractions potentielles permet de visualiser les diff®rentes 

relations entre les sources et r®cepteurs dôimpact. Les sources dôimpacts ®tant les diff®rentes 

activités des travaux, les récepteurs étant quant ¨ eux les composantes de lôenvironnement devant 

subir les perturbations par rapport à leur état initial 
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Tableau dôidentification des impacts 
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Installation de chantier Erosion du sol et perte des propriétés physique et 
chimique du sol  

Pollution sonore 

Approvisionnement en 
hydrocarbure 

Pollution du sol 

Pollution des ressources en eaux 

Dégagement des emprises Erosion du sol et perte des propriétés physique et 
chimique du sol 

Pollution sonore  

Modification du paysage routier/ pollution visuelle  

Terrassement  Pollution sonore 

Erosion du sol et perte des propriétés physique et 
chimique du sol  

Pollution de lôair  

Pollution des ressources en eaux 

Travaux dôassainissement  Erosion du sol et perte des propriétés physiques et 
chimiques  

du sol 

Pollution des ressources en eaux  

Ouverture et exploitation des 
emprunts et dépôts 

Erosion du sol et perte des propriétés physique et 
chimique du sol  

Pollution de lôair 

Modification du paysage routier/ pollution visuelle 

Transport et circulation lié aux 
activités de chantier 

Pollution de lôair  

Pollution sonore  

Approvisionnement en eau pour 
le chantier et alimentation du 
personnel 

Pollution des ressources en eaux  

Repli du chantier Pollution du sol  
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Installation du chantier 
Perte du couvert v®g®tal et de lôhabitat de la faune  

Destruction des produits forestiers 

Pr®sence de la main dôîuvre 
Recrudescence du vol et du braconnage 

Perte du couvert v®g®tal et de lôhabitat de la faune  

Travaux dôassainissement Destruction de la faune aquatique 

Ouverture et exploitation des 
emprunts et dépôts 

Perte du couvert v®g®tal et de lôhabitat de la faune 

Destruction des produits forestiers 

D®gagement dôemprise 

Perte du couvert v®g®tal et de lôhabitat de la faune  

Destruction des produits forestiers 

Risque de destruction des réseaux 

Travaux de terrassement 
Destruction de la faune aquatique  

Risque de destruction du réseau du pipeline 
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Installation de chantier 

Destructions des cultures et arbres fruitiers 

Risques de conflits li®s ¨ lôoccupation des terrains 
privés 

Abattages dôarbres Pertes de couvert v®g®tal et de lôhabitat de la faune 

Dégagements des emprises 

Risque dôaccidents 

Destruction des cultures et arbres fruitiers 

Pertes de couvert végétal et de lôhabitat de la faune 

Destruction de maisons  

Travaux dôassainissement Pollution des ressources en eau 

terrassement Risque dôaccidents 

Ouverture dôexploitation des 
emprunts et dépôts 

Destructions des cultures et arbres fruitiers 

Transport et circulation liés aux 
activités de chantier 

Risque dôaccidents 

Risques dô®crasement des animaux domestiques en 
divagation 

Pr®sence de main dôîuvre Améliorations des conditions de vies des populations  

Recrutement de la main 
dôîuvre locale 

Cr®ation dôemploi 

Amélioration des conditions de vie  
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Présence physique et usage de 
la route 

Augmentation des risques dôaccidents 

Amélioration des conditions du transport 

Dynamisation du développement local 

Emplois et service  

Amélioration du trafic 

Trafic ferroviaire 
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A la lecture de cette matrice, les principaux impacts pouvant être générer pendant et apès la 

réalisation des travaux du projet sont les suivants : 

Pendant les travaux 

¶ Pollution de lôair, rejet atmosph®rique ; 

¶ Emission de gaz à effet de serre 

¶ Pollution du sol, qualité des sols ; 

¶ Pollution des ressources en eau, superficielles et souterraines ; 

¶ Modification du paysage, pollution visuelle ; 

¶ Perturbation des sites archéologique ;  

¶ Pollution sonore : bruit, vibration ; 

¶ Erosion du sol avec pertes des propriétés physiques et chimiques : ruissellement naturel; 

¶ Perte de couvert v®g®tal et destruction de lôhabitat de la faune : installation de chantier, base 

vie, ouverture de la plateforme ; 

¶ Destruction des arbres et arbustes ; 

¶ Altération des aires protégées ; 

¶ Perturbation dans le canal de Bizerte due au franchissement du canal  

¶ Risque de destruction des canalisations souterraines (eau, assainissement, câbles électriques, 

câbles téléphoniques, etc.) ; 

¶ Destruction des cultures et arbres fruitiers  

¶ Risques dôaccidents de circulation et ®crasement de b®tail ; 

¶ Destruction des maisons : occupation du sol ; 

¶ Perturbation des activités commerciales, artisanales et de services ; 

¶ Perturbation du trafic routier ; 

¶ Perturbation du trafic ferroviaire ; 

¶ Risque dôaccident de travail ; 

¶ Cr®ation dôemplois, recrutement de main dôîuvre locale ; 

¶ Amélioration des conditions de vie des populations locales : 

Après les travaux 

Il sôagit des impacts directs et indirects résultant de la réalisation de la route : 

¶ Qualit® de lôair 

¶ Emissions de gaz à effet de serre ; 

¶ Bruits et vibrations ; 

¶ Enclavement des riverains ; 

¶ Perturbation des écosystèmes par la pollution lumineuse ; 

¶ Augmentation des accidents ; 

¶ Dynamisation du développement local ; 

¶ Amélioration des conditions de transport et accès aux infrastructures ; 

¶ Emplois et service ; 

¶ Amélioration du trafic ; 

¶ Trafic ferroviaire ; 

8.8.2 EVALUATION DES IMPACTS 

De la matrice dôidentification des types dôinteractions, ci-dessus, les différents impacts potentiels 

susceptibles de se produire du fait du projet ont été évalués et caractérisés suivant une grille qui 

prend comte des éléments suivants 

¶ La durée : court terme, moyen terme, long terme 

¶ La porté : ponctuelle, locale, régionale 

¶ Lôampleur : mineure, moyenne, majeure 

¶ La nature : positive ou négative 

¶ Lôoccurrence : probable ou certaine 

¶ La réversibilité réversible ou irréversible 

¶ lôimportance absolue 

¶ lôimportance relative 

Des fiches ont ®t® ®tablies pour lô®valuation de ces impacts, elles figurent dans lôannexe NÁ1. 

Le tableau récapitulatif ci-dessous résume les impacts recensés :  
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Synth¯se de la matrice de caract®risation et dô®valuation des impacts potentiels identifi®s 

(voir d®tail dans lôannexe 1 de lô®tude dôimpact) 
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Paysage 
Modification du 
paysage/pollutio
n visuelle 

PC - D Mo L Lt Pro R Mi Mi 1 

Air 

Pollution de lôair 
par les 
poussières et 
les gaz 

PC - D Ma L Lt C Ir Ma Ma 2 

Pollution sonore PC/PE - D Mo L Mt C R Mo Mo 3 

Sol 

Pollution du sol PC - D Mo L Ct C R Mi Mi 4 

Erosion du sol 
et perte des 
propriétés 
physique et 
chimique du sol 

PC/PE - D Mi L Lt C R Mi Mi 5 

Ressources 
en eau 

Pollution des 
ressources en 
eau 

PC/PE - I Mo L Mt Pro R Mo Mo 6 
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Flore 

Perte du 
couvert végétal 
et destruction 
de lôhabitat de la 
faune 

PC - D Ma L Lt C Ir Ma Ma 7 

Faune 

Destruction de 
lôhabitat 

PC - I Mo L Ct C R Mo Ma 8 

Perturbation de 
la faune dans le 
canal de Bizerte 

PC - D Mo L Ct Pro R Mo Mo 9 
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Habitations 
et bâtiments 

Démolition des 
propriétés 

PC - D Ma L Lt C Ir Ma Ma 10 

Santé 
Risque 
dôaccident de 
travail 

PC - D Mo L Mt Pro Ir Mi Mi 11 

Sécurité 
routière 

Risque 
dôaccidents de 
la circulation 

PC/PE - D Mo L Mt Pro R Mi Mi 12 

Emplois  
Création 
dôemploi 

PC/PE + D Ma R Lt C R Ma Ma 13 

Développe
ment  

Dynamisation 
du 
développement 

PE + I Mo R Lt Pr Ir Mo Mo 14 

Condition 
de vie  

Amélioration 
des conditions 
de vie 

PC/PE + I Mo L Mo C Ir Mo Mo 15 

Transport  
Amélioration 
des conditions 
de transport  

PE + D Ma D Lt C Ir Ma Ma 16 

Routes 
Perturbation du 
Trafic routier  

PC-PE - D Mo L Ct C R Mi Mi 17 

Commerce  
perturbation des 
activités 
commerciales 

PC - D Mo L Ct C R Mi Mi 18 

Réseau 
ferroviaire 

Perturbation du 
réseau 
ferroviaire  

PC-PE - D Mo L Ct C R Mi Mi 19 

Légendes de matrice de caractérisation des impacts 

Nature  réversibilité Occurrence Portée 
Interact
ion 

Durée  Ampleur  
Importance 
absolue 

Période 
dôapparition  

- = 
Négatif 

Ir = 
irréversible  

C = certaine L = Locale 
D = 
Direct  

Ct = court 
terme  

Ma = Majeure Mi = Mineure 
PC= période de 
construction 

+ = 
positif  

R = 
réversible  

Pro = 
Probable  

R = 
Régionale  

I = 
indirect  

Mt = 
moyen 
terme 

Mo = 
Moyenne  

Mo= Moyenne  
PE = période 
dôexploitation 

   
N= 
Nationale  

 
Lt = Long 
terme 

Mi = Mineure Ma= Majeure   

8.9 TABLEAUX DôIDENTIFICATION  DES IMPACTS PARTIE L AGUNAIRE -

MARITIME  (VIADUC)  

Les effets de la construction de la partie terrestre sur lôenviron ont ®t® identifi®s dans les 

paragraphes précédents. Nous étudierons donc dans ce paragraphes,  exclusivement,  les effets 

de la construction du Viaduc (partie lagunaire-maritime). 
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8.10 IDENTIFICATION  DED IMPACTS  

Lôanalyse des impacts est faite par superposition des actions du projet sur les milieux affect®s et 

projection des effets possibles sur les caractéristiques de ces milieux. Cette tâche comprendra pour 

chaque variante envisageable l'identification des impacts directs et indirects sur le milieu naturel et 

le milieu créé afin de définir les mesures de limitation nécessaires, 

- l'évaluation quantitative et/ou qualitative de ces effets afin de définir la gravité des impacts 

et le niveau de priorité à donner aux mesures correspondantes. 

Les actions du projet doivent être regroupées selon les deux niveaux suivants : période de chantier 

et période de vie du projet. 

8.10.1 ACTIVITES DU PROJET CONSTRUCTIONS DU VIADUC 

8.10.1.1 Phase de construction  

Installation et organisation du chantier 

La construction et lôimplantation du chantier exigera lôutilisation de nouvelles superficies en la zone 

d'étude. 

Les principales surfaces nécessaires pour la construction du viaduc sont les suivantes : 

Zone de stockage de matériau : Une grande zone de stockage sera nécessaire pour le 

matériau de construction des piliers et du tablier du pont. Compte tenu de la grandeur du pont, 

cette zone devra avoir une surface ample, être située près du lac de Bizerte, et facilement 

accessible aux engins de chantier. 

 

Exemple de zone dôstockage de mat®riau 

Zone de stockage de terres : Les terres excédentaires de lôexcavation des piles du viaduc 

devront °tre stock®es temporairement pour permettre leur s®chage, avant dô°tre d®pos®es dans la 

zone de stockage d®finitive (d®charge dans une zone autoris®e, remblayageé) 

Zone de stockage de terres polluées : il existe la possibilité de trouver des terres polluées 

durant lôexcavation des piles des viaducs. Dans ce cas, les terres devront °tre stock®es 

séparément pour pouvoir être gérées de façon adéquate selon le degré de pollution détecté. 

Les centrales dôenrob® et centrales ¨ b®ton :  

Indication des implantations des installations des centrales à béton et de produits 

bitumineux et lôidentification des impacts n®gatifs g®n®r®s  ainsi que les mesures  

préconisées pour limiter leur effet. 

Description du tracé :  

Il sôagit dôun trac® routier qui emprunte un couloir périphérique aux agglomérations sauf en 

certains tron­ons o½ il traverse une zone en cours de dôurbanisation situ®e en bordure du 

canal entre Zarzouna et Menzel Abderrahmane, dôune par et un tron­on et un tron­on 

urbanisé en fin de projet. 

La traversé du canal de Bizerte est assuré par un Viaduc de longueur 2070 m.  

Il y a donc une partie de route terrestre de longueur  5,200 km et une partie en viaduc de 

2,070 km. 

De ce fait la quantit® de produit bitumineux  est minime et il nôest pas n®cessaire dôinstaller 

une centrale de produits bitumineux  sur le site. Les produits bitumineux seront acheminés 

à partir des stations existantes des environs. 

Par contre, lôinstallation  sur site des centrales ¨ b®ton est n®cessaire,  toutefois  le cahier 

des charges exigera lôinstallation de centrales ¨ b®ton nouvelle génération intégrées dans le 

site de conception innovante tr¯s respectueuse de lôenvironnement et de la sécurité 

disposant dôune qualit® acoustique (niveau du ç bruit routier è : avec recyclage du mat®riau, 

une bonne gestion de lôeau (imperm®abilit®/drainabilit®). La centrale sera est équipée de 

bassins de décantation favorisant une gestion de l'eau optimale. Les eaux de lavage des 

matériels et des camions malaxeurs sont récupérées dans ces bassins, traitées puis 

réintroduites dans la production ou utilisées pour de nouvelles opérations de lavages. Une 

recycleuse permet aussi de retraiter les bétons encore frais. Elle sépare sable, gravillon et 

eau réutilisés pour la fabrication de nouveaux bétons.  

La localisation prévue pour ces zones de stockage est d®taill® dans les plans de lôAppendice 1 : 

Plans dôorganisation de chantier. 

Remblaiement de terres dans le lac de Bizerte 

Pour la construction des deux piles sur les rives du canal, lôapport de terres sur le lac de Bizerte 

pour la construction dôune p®ninsule artificielle sera n®cessaire. Cette p®ninsule aura un caract¯re 

d®finitif et sôint®grera dans lôenvironnement du viaduc.  

Le volume de terres prévu pour cette intervention est 96.500 m3. 
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La m®thode de construction de la p®ninsule consistera en lôapport et le compactage des terres par 

assisses successives. 

Construction des piles du viaduc 

Lôex®cution des piles du viaduc entra´nera lôoccupation tant des rives que du canal de Bizerte 

proprement dit, avec le matériau et les engins nécessaires pour la construction. 

Les travaux de construction des piles exigeront le mouvement des engins de construction, la 

perforation des piles dans le fond du canal, le pompage dôeau, lôinjection et la g®n®ration de b®ton, 

la gestion des terres excédentaires, le transport de matériau avec des barques, et la prévision de 

zones auxiliaires pour le stockage de matériau pour la construction et le matériau excédentaire, 

entre autres.  

(Voir en annexe le plan relatif ¨ lôimplantation des diff®rentes installation de chantier avec les 

superficies approximatives. 

   

Exemple de construction des piles 

Construction du tablier du viaduc 

La construction du tablier exigera le d®placement dôengins par le viaduc proprement dit et de 

barques de transport par le lac de Bizerte.  

Le transport de matériau sera réalisé depuis les zones de stockage des deux rives. Les travaux à 

réaliser et le niveau de circulation maritime dépendront du système de construction choisi. 

 

Exemple de construction du tablier 

8.10.1.2 Phase dôexploitation  

Implantation du viaduc 

Le viaduc sera implanté comme un nouvel élément dans le paysage, avec un effet de 

communication entre les deux rives du canal et, en même temps, un effet de barrière, tant du point 

de vue paysagère et humain que pour le déplacement de la faune aquatique et terrestre. 

Éclairage 

Lôinstallation dôun syst¯me dô®clairage sera n®cessaire pour que la circulation des véhicules se 

développe dans toute sécurité.  

Les impacts de caract¯re g®n®ral d®riv®s de lôex®cution de tout ouvrage (g®n®ration de bruits, de 

particules en suspension, contraintes temporaires sur la mobilité de la population, coupe de 

végétation, cr®ation dôemploié) ne sont pas consid®r®s dans la pr®sente ®valuation, ®tant donn® 

quôils sont d®j¨ ®tudi®s en d®tail dans les chapitres correspondants de lô®tude dôimpact.  
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Phase de construction Phase exploitation 
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8.11 DESCRIPTION DES IMPACTS  

ê partir de lôinformation compil®e et de lôidentification r®alis®e moyennant la matrice dôinteraction, 

on procède à réaliser une identification des possibles impacts pouvant être générés par la 

construction du pont. 

8.11.1 PHASE DE CONSTRUCTION  

8.11.1.1 Hydrologie 

ID01. Risque de pollution des eaux superficielles 

Les travaux de construction du viaduc peuvent entraîner la pollution des eaux superficielles. Les 

activités susceptibles de provoquer cette pollution sont les suivantes : 

- Remblaiement de terres pour la construction des péninsules artificielles : le remblaiement 

de terres impliquera une augmentation de la turbidité des eaux. Cet effet peut être accru, une 

fois que la p®ninsule aura ®t® construite, par lôeffet du charriage de solides par les courants et la 

houle sur les terres de remblaiement. 

- Construction de piles : la construction des piles exigera le pompage de lôeau du sous-sol et la 

g®n®ration dôeaux exc®dentaires de lôexcavation avec une haute teneur en mati¯res en 

suspension. 

Pour la perforation, lôinjection simultan®e dans le terrain de boues de bentonite sôav®rera 

nécessaire pour renforcer le terrain. Les boues seront composées de matériau argileux, et par 

cons®quent, ¨ nature inerte. Quoi quôil en soit, selon la formule utilisée par le fabriquant, elles 

peuvent contenir des substances dangereuses. Il existe donc le risque de pollution des eaux à 

cause de décharges de boues de bentonite durant le procédé de construction. 

Dôautre part, lôutilisation dôun syst¯me de conduite de b®ton depuis la rive jusquôaux piles du 

centre du canal est prévue. La conduite est maintenue en surface moyennant des bouées et 

but®es de b®ton pour ancrage. Il existe le risque de pertes de b®ton ¨ cause dôaccidents (coups 

des engins ou des barques de transport) ou des d®fauts dôassemblage de la conduite. 

 
Exemple dôinstallation de conduite dôalimentation en béton pour les piles 

- Construction du tablier : il est prévu que les impacts dérivés de la construction du tablier 

auront lieu de façon indirecte (décharges accidentelles, accidents des barques de transport, 

etc.). 

 

Exemple de construction de tablier 
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- Risque de collision des navires : Les navires de transport et de ravitaillement et de 

soutien seront en nombre important dans la zone. En général, à cause du grand nombre de 

mat®riau et navires n®cessaires pour lôex®cution de lôouvrage, le risque existe que des 

accidents aient lieu durant le transport de matériaux entre les deux rives du lac, ainsi que 

des déversements accidentels des matériaux stockés, etc. 

 

Exemple de chantier avec mouvement des navires 

ID02. Risque de pollution dôeaux souterraines 

- Stockage de substances dangereuses : Le stockage de substances dangereuses dans les 

zones de travail ou dans les zones destinées aux activités auxiliaires, peut entraîner la pollution 

de lôaquif¯re dans le cas o½ les mesures de s®curit® correspondantes ne soient pas adopt®es. 

- Génération des eaux usées industrielles : Les rejets g®n®r®s par lôactivit® correspondent 

essentiellement ¨ des eaux us®es g®n®r®es au cours de lôop®ration de nettoyage des 

®quipements. La construction du viaduc a besoin dôune grande quantit® de b®ton et il sera 

nécessaire de  nettoyer des goulottes des bétonnières.  

- génération des eaux domestiques provenant des toilettes : ces eaux seront collectées et 

raccord®es au r®seau public dôassainissement. En lôabsence de r®seau, elles seront recueillies 

dans des fosses septiques à vidanger régulièrement. 

Lôex®cution du pilotage aux piles du viaduc aura un caract¯re tr¯s local, et compte tenu du syst¯me 

de construction utilis®, on ne sôattend pas ¨ ce quôelle ait une incidence sur la qualit® des eaux 

souterraines. 

Lôinjection de boues de bentonite nôa pas dôeffet sur la qualit® de lôeau souterraine, ®tant donn® que 

de par leur nature, elles ne se dissipent pas dans lôaquif¯re et restent confin®es dans le terrain 

adjacent aux piles du viaduc. 

ID03. Altération du lit du lac de Bizerte, stagnation dôeau polluée pompée vers les zones  de 

stagnation dôeau.  

Lôexcavation dans le lit du lac de Bizerte pour lôex®cution des piles se traduira par une modification 

ponctuelle de celui-ci. Cet impact est irréversible, mais aura un caractère ponctuel et une extension 

limit®e, côest pourquoi aucune mesure correctrice ne sera n®cessaire.  

En cas dôutilisation de la solution dôenceinte de palplanches, le volume de terres dôexcavation 

généré sera légèrement supérieur à celui généré avec le système de caisson préfabriqué. Ces 

terres pourraient provoquer un impact sur lôenvironnement o½ elles seraient stock®es, si celles-ci 

nô®taient pas g®r®es de fa­on correcte. Ces impacts et leurs mesures correctrices correspondantes 

seront considérés dans le chapitre relatif à la géologie.  

Il est recommand® dô®viter de provoquer la cr®ation de zones sensible susceptibles de 

devenir des zones de stagnations dôeau de mer g®n®rant des pollutions de toutes sortes. 

Pour ce faire, toutes les eaux utilisées dans les emprises de travaux, des bases chantiers ou 

des aires de dépôts peuvent être chargées en matière en suspension (remblais et lessivage 

des terrassements ou des sols mis à nu), en particules fines de ciment, en produits 

polluants et rejoindre, les eaux de rabattement de la nappe extraites pour assécher les 

fondations des pour les pieux et autres ouvrages. Ces eaux pompées vers les rives et sont 

dirigés vers des bassins de décantation et de neutralisation. Le premier bassin sera destiné 

à la décantation de la matière en suspension par gravit®. Lôeau libre dô®l®ments solides 

flottants sera transf®r®e au deuxi¯me bassin, afin dôen neutraliser le pH moyennant un 

système manuel ou automatique. Ces eaux traités pourront être déversées dans les oueds 

ou le syst¯me dô®gouts avec lôautorisation de lôONAS, selon de D®cret nÁ 94-1885 du 12 

septembre 1994 fixant les conditions de déversement et de rejet des eaux résiduaires autres 

que domestiques dans les r®seaux  ôassainissement implant®s dans les zones dôintervention 

de lôoffice de lôassainissement. Il nôest pas permis de d®verser ces eaux dans la nature, ou 

de les laisser sô®couler librement vers les zones basses. Des canaux dô®vacuation vers les 

exutoires les plus proches seront prévus.   

8.11.1.2 GÉOLOGIE 

ID04 : Pollution du sous-sol, déchets dangereux 

Lôex®cution du pilotage impliquera la modification du sous-sol dans la zone de travail. Cet impact a 

un caract¯re ponctuel et une faible incidence environnementale, de sorte que lôadoption de 

mesures correctrices ne sera pas nécessaire. 

Lôutilisation de boues de bentonite, dôadditifs, la pr®sence dôengins et de d®chets potentiellement 

dangereux, peuvent être une source de pollution du sous-sol si les mesures correctrices adéquates 

ne sont pas prises. 

II01. Génération de terres excédentaires et besoin de terres dôemprunt 

Lôex®cution du pilotage et lôex®cution de la semelle de liaison impliqueront la g®n®ration de terres 

exc®dentaires. Dans le cas o½ ces terres ne soient pas g®r®es correctement, et quôelles soient 

abandonnées sans contrôle, elles auront des effets négatifs sur la zone de décharge. 
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Pour la construction des deux piles sur les rives du canal, lôapport de terres sur le lac de Bizerte 

pour la construction dôune p®ninsule artificielle sera n®cessaire. Le volume de terres pr®vu pour 

cette intervention est de 96.500m3, approximativement. Les péninsules artificielles ne devront pas 

°tre d®plac®es et sôint®greront d®finitivement dans le paysage ¨ la fin des travaux. 

II02. Génération de terres et sols contaminées 

Compte tenu du degré de pollution enregistré historiquement par le lac de Bizerte, on ne peut pas 

écarter la possibilité que la couche superficielle soit polluée à cause de la présence de métaux 

lourds. Lôexcavation de cette couche superficielle peut entra´ner la g®n®ration de terres 

contaminées. 

Une identification et gestion incorrecte de ces terres peut entraîner la pollution de la zone de 

décharge définitive. 

Précisons sur la destination ultime (finale) des déchets solides et dangereux générés par les 

travaux dôam®nagement du projet.  

Il existe trois types de déchets : 

- les déchets industriels dangereux. 

- les déchets ménagers et assimilés. 

- les déchets dits inertes. 

Les déchets dangereux comprennent les mélanges bitumineux contenant du goudron, les 

huiles et les matières grasses, les emballages contenant des résidus de substances 

dangereuses ou contaminées par de tels résidus, les accumulateurs de plomb, les boues de 

dragages, les terres et cailloux mélangés à des substances dangereuses. Compte tenu du 

fait que le complexe de traitement des déchets dangereux de Jradou nôest pas op®rationnel.  

Les déchets traitables ou recyclables comme les huiles usagées, les filtres. Ces derniers 

seront  acheminés vers la SOTULUB. Pour les déchets contaminés (dragages et autres 

déchets souillés, il est proposé de créer des casiers de confinement, indépendants sur le 

plan hydraulique, eux-mêmes composés d'alvéoles, dans lesquelles sont entreposés les 

déchets. Les casiers sont entourés de digues étanches.  

L'étanchéité est assurée par superposition d'une géo-membrane en mélange de fibres 

textiles en PEHD et de matériaux drainant. L'ensemble est entouré d'une digue périphérique. 

La hauteur et la pente des digues, la distance des casiers par rapport à la limite de 

l'exploitation, les contrôles, sont réglementés.  

 
Mod¯les de casier dôenfouissement 

 

ce type de confinement a ®t® utilis® pour lôenfouissement des d®chets de dragages 

contaminés du lac sud en créant, sur rive destinée à être une zone verte, sur place, une zone 

de confinement dans une fosse profonde de 8m, dont lô®tanch®it® est assur®e par un rideau 

de palplanches en polyéthylène renforcée.  

Génération dôimpacts négatifs en milieu marin ou lagunaire. 

Toutes les mesures relatives à limiter les impacts négatifs au cours des travaux sur le milieu 

marin et lagunaire notamment en ce qui concerne les déchets liquides et les matières en 

suspension ainsi que les barrages à installer pour limiter les zones de leurs dispersions ont 

été prévues. 

Un plan dôintervention dôurgence est pr®vu pour ®viter la dispersion des agents polluants 

tels que : 

- Les d®versements accidentels d®riv®s de lôex®cution des travaux ou de collisions 

accidentelles entre les navires de transport ; 

- La diffusion des sédiments à travers le canal de Bizerte ; 

- la dispersion des agents polluants et des particules en suspension ; 

- les fuites de b®ton ¨ partir des conduites flottantes dôalimentation en b®ton ; 

- lôaugmentation de la turbidit® de lôeau durant la création de péninsules artificielles ; 
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- fuite sur le système de stockage et de recyclage des boues de bentonite ; 

Ce plan a prévu  

- un certain nombre de mat®riel  dôintervention n®cessaire (barri¯res de s®diments, 

pompes de collecte de polluants, navires de transporté) ;  

- un proc®d® dôenl¯vement des polluants flottants emprisonn®s ¨ lôint®rieur des 

barrières par pompage depuis le navire ;  

- une gestion finale du polluant, par lôinterm®diaire des recycleurs agr®es pour les 

huiles, les graisses, les carburants et par enfouissement dans des casiers étanches à 

cr®er dans une zone ¨ choisir sur les berges du lac, il y a lieu dôidentifier un site dans 

une zone de  préférence sur leur lieu de production, en la réouverture de la station de 

transfert autorisée dans la région ou encore mieux au centre de traitement des 

déchets dangereux de  

En plus du choix dôun emplacement appropri®, isol® des principaux éléments 

hydrographiques de surface, tels que les oueds et canaux de drainage, il y a lieu de prendre 

les précautions nécessaires qui consistent en :  

- le contrôle des déchets dangereux enfouis; 

- le recours à des moyens techniques pour améliorer les méthodes de confinement et 

la détection des fuites;  

- la surveillance à long terme des voies potentielles de rejet de contaminants;  

- la planification efficace des mesures dôurgence ; 

- maîtriser la migration des contaminants. 

8.11.1.3 Sols 

ID05. Perte de sols de qualité agricole 

La zone autour du viaduc sur la rive de Zarzouna se situe sur des terrains agricoles. La 

construction du viaduc exigera lôoccupation de terrains pour les activit®s auxiliaires de chantier 

(stockage de mat®riau, parc dôengins, acc¯sé) et peut impliquer la perte de terrains agricoles. 

8.11.1.4 Faune 

ID06. Contraintes sur les oiseaux à cause de la construction du viaduc 

Durant la phase de construction, de nouvelles structures seront construites, qui deviendront un 

obstacle pour le vol des oiseaux. Cet impact sera plus important durant les heures nocturnes et 

durant la p®riode de migration des oiseaux vers et depuis le parc national dôIchkeul, ®tant donn® 

que le canal de Bizerte est lôun des principaux couloirs de cette migration. 

En ce sens, il faut considérer que la plupart des migrations se développent à des hauteurs 

supérieures à celles du viaduc, mais pour certaines espèces, comme par exemple les ansériformes 

ou les phalacrocoracid®s, ils volent ¨ des tr¯s faibles hauteurs, m°me ¨ ras de lôeau. 

ID07. Perte dôhabitats faunistiques 

Lôoccupation des rives du lac de Bizerte peut impliquer la perte temporaire ou d®finitive dôhabitats 

faunistiques. En consid®rant que la zone est assez anthropis®e, il ne faut pas sôattendre ¨ la 

pr®sence dôesp¯ces ¨ int®r°t faunistique particulier. 

II03. Contraintes sur la faune aquatique 

Les travaux dans le lac de Bizerte entra´neront une affectation permanente de lôhabitat de la faune 

aquatique. Lôespace occup® par les piles du viaduc remplacera lôhabitat actuel et poussera la faune 

existante vers de nouveaux habitats. La surface occupée par les piles est très peu importante par 

rapport à la surface du lac de Bizerte, de sorte que cet impact peut être considéré comme non 

significatif. 

8.11.1.5 Population 

ID08 Augmentation des gênes par coupures et déviations de la circulation et des services 

Perturbation et augmentation des gênes aux villes à cause de la coupure de la circulation, les 

déviations temporaires de la circulation urbaine et des déviations temporaires des services 

affectés. Cet impact est de type temporaire mais produit des effets négatifs sur la population et sur 

leur vie quotidienne. 

Elle peut produire des nuisances ¨ cause de lôinaccessibilit® des usagers et des pi®tons aux 

installations industrielles, ateliers, services, administrations, etc. ainsi quôaux logements. 

Lôad®quation en phase des travaux des acc¯s et des passages provisoires pour acc®der ¨ ces 

services et fournir de la perméabilité à toutes les rues, sont des aspectes très importants dont il faut 

tenir en compte pour éviter des perturbations, nuisances et imperméabilité de la population. 

8.11.2 PHASE DôEXPLOITATION 

8.11.2.1 HYDROLOGIE 

ID09 Risque de contamination du Lac de Bizerte 

Durant la phase dôexploitation, il existe un risque de pollution du lac de Bizerte ¨ cause de la 

pollution dôorigine routi¯re provenant de la plateforme du viaduc. Cette pollution a son origine dans 

les véhicules qui circuleront par le viaduc. Deux types de pollution peuvent être différenciés : 

- Pollution chronique : cette pollution est liée essentiellement au trafic (mais également à 

lôinfrastructure routi¯re).  La pollution chronique est véhiculée par les eaux de ruissellement 

lessivant la chaussée. 

Les principales sources sont les carburants, les huiles, lôusure des freins, les pneus, la 

corrosion des v®hicules mais aussi lôusure de la chauss®e et des ®quipements routiers. De ce 

fait, la composition chimique des eaux de ruissellement est très variable. Elles contiennent des 
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carburants (hydrocarbures, hydrocarbures aromatiques polycycliques), des huiles, des phénols, 

des m®taux lords (plomb, cuivre, zinc, cadmium,é) 

- Pollution accidentelle : La pollution accidentelle est consécutive à un accident de circulation 

au cours duquel sont déversées des matières polluantes voire dangereuses, avec des 

conséquences plus ou moins graves sur la ressource en eau, selon la nature et la quantité du 

produit déversé. 

Lô®tude Dépollution intégrée du lac de Bizerte. Études de faisabilité. Horizon 2020. MeHSIP-PPIF. 

Mai 2013 identifie la pollution ¨ cause des rejets dôeaux pluviales comme ®tant lôune de sources 

actuelles de pollution du lac de Bizerte. Malgré le fait que cette étude ne considère pas la pollution 

dôorigine routi¯re comme ®tant une source importante de pollution, ce risque est pris en compte 

dans le présent projet, et des mesures correctrices seront proposées pour le minimiser. 

8.11.2.2 Paysage 

ID10 Changement définitif du paysage 

Lôemplacement et la grandeur du nouveau viaduc impliquera un changement substantiel et d®finitif 

du paysage traditionnel de Bizerte et ses alentours. Le viaduc deviendra lôun des ®l®ments 

dominants du paysage, et sur lequel convergera en quelque sorte lôattention de lôobservateur. 

8.11.2.3 Faune 

ID11. Contraintes sur le déplacement des oiseaux 

Le viaduc représentera une nouvelle barrière pour le déplacement des oiseaux. Cet effet aura une 

importance particulière durant les saisons de migration et pour les oiseaux volant en rase-mottes, 

comme côest le cas des ans®riformes ou des phalacrocoracid®s 

8.11.2.4 Occupation du sol 

ID11. Destruction dôune partie de la rive du lac de Bizerte 

Lôimplantation des ouvrages sur les rives du lac impliqueront la modification de celles-ci. 

La cr®ation de p®ninsules artificielles pour lôimplantation des piles du viaduc se traduiront en la 

modification définitive des rives du lac sur ces points. Cet impact à un caractère irréversible, et les 

mesures correctrices passeront par lôint®gration de cette nouvelle surface dans lôenvironnement. 

Dôautre part, lôimplantation des zones dôactivit®s auxiliaires aux rives du lac impliqueront la 

modification temporaire de la situation actuelle, avec des contraintes sur la végétation existante.  

8.12 EVALUATION DES IMPACTS  

La matrice dôidentification des types dôinteraction, ci-dessus, les différents impacts potentiels 

susceptibles de se produire du fait du projet on été évalués et caractérisés suivant une grille qui 

tient comte des éléments suivants 

La durée : court terme, moyen terme, log terme 

La porté : ponctuelle, locale, régionale 

Lôampleur : mineure, moyenne, majeure 

Pour d®terminer lôimportance absolue et auquel sont associ®s dôautres crit¯res qui sont : 

La nature ; positive ou négative 

Lôinteraction : directe ou indirecte 

Lôoccurrence : probable ou certaine  

La réversibilité : réversible ou irréversible 
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Hydrologie 

Risque 
pollution eaux 
superficielles 

PC Ct L Mo - D P R Ma Ma 1 

Risque 
pollution eaux 
souterraines 

PC Ct L Mi - D P Ir Mi Mi 2 

Risque 
pollution eaux 
superficielles 

PE Ct L M - D P I Mi Mi 3 

Géologie 

Pollution de 
sous-sol 

PC Ct L Mi - D P R Ma Mo 4 

Génération de 
terres 
excédentaires 

PC Ct R Mi - I C Ir Mi Mi 5 

Génération de 
terres 
contaminées 

PC Ct L Mi - I P Ir Mi Mi 6 

Sols 
Perte de sols 
de qualité 
agricole 

PC Lt L Ma - D C Ir Mi Mi 7 

Faune 

Contraintes sur 
les oiseaux 

PC Ct R Mi - D P R Mi Mi 8 

Perte habitats 
faunistiques 

PC Lt L Mi - D C Ir Mi Mi 9 

Contraintes sur 
les oiseaux 

PE Lt R Mo - D C R Mo Mo 10 

Paysage 
Changement 
définitif du 
paysage 

PE Lt L Mo - D C Ir Mi Mi 11 

Occupation du 
sol 

Destruction rive 
lac de Bizerte 

PC Lt L Mi - D C Ir Mo Mi 12 

Population 
Gênes à la 
population 

PC Ct L Mo - D C R Mo Mi 13 
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Durée Portée Ampleur Nature Interaction Occurrence Réversibilité Importance 
Période 

dôapparition 

Ct :  

Court terme 

L :  

Locale 

Ma :  

Majeure 

- :  

Négatif 

D :  

Direct 

C :  

Certaine 

Ir :  

Irréversible 

Ma :  

Majeure 

PC :  

Construction 

Mt :  

Moyen terme 

R : 
Régionale 

Mo :  

Moyenne 

+ :  

Positif 

I :  

Indirect 

P :  

Probable 

R : 
Réversible 

Mo : 
Moyenne 

PE :  

Exploitation 

Lt : 

Long terme 

N : 

Nationale 

Mi :  

Mineure 

    Mi :  

Mineure 
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9. PRESENTATION DES VARIANTES ANALYSEES 

Lôanalyse des variantes a ®t® faite dôune mani¯re exhaustive en imaginant tous les trac®s possibles 

et en traitant tous les aspects relatif ¨ lô®valuation de leurs impacts par rapport au milieu naturel et 

humain.  

Tous les aspects ont été  pris en compte : le trafic, les impacts négatifs éventuels générés par la 

construction de la route et du viaduc (ou tunnel), la rentabilit® du projet, lô®conomie du projet, 

am®lioration de la circulation, nombre de la population desservie, lôaccessibilit®, lôexpropriation.  

9.1 LE TRAFIC  

1) Les prévisions socio-économiques prévoient une forte augmentation de demande de trafic pour 

traverser le canal dans les prochaines années qui ne pourra pas être absorbé par le pont 

mobile actuel. 

Sôil nôest pas proc®d® ¨ la construction dôune nouvelle infrastructure, une partie de cette 

demande devra contourner le lac de Bizerte, ce qui implique une augmentation importante de 

véhicules kilomètre (coûts opérationnels, consommations et émissions). 

En conclusion, les croissances de mobilité prévues ne seront pas possibles sans une 

amélioration du réseau routier. 

 Scénario 2013-2018 2018-2028 2028-2038 

Véhicules de 
transport 
marchandises 

Moyen 3,6% 4,4% 4,0% 

Bas 2,4% 3,3% 3,0% 

Très bas 2,0 % 2,0% 1,0% 

Véhicules de 
transport de 
personnes 

Moyen 3,2% 4,1% 3,7% 

Bas 2,1% 3,1% 2,8% 

Très bas 2,5% 2,0% 1,0% 

Taux dôaccroissement du trafic APS 

2) Diverses alternatives dôam®lioration sont analys®es du point de vue trafic : 

¶ Élargissement du pont mobile actuel à 2+2 voies 

¶ Nouvelle liaison  

¶ Fuseau 4 (à caractère plus métropolitain) 

¶ Fuseau 6 (à caractère plus urbain) 

3) Lôélargissement de la section du pont mobile à 2+2 permet dôam®liorer le niveau de service 

à court terme, mais le pont finira aussi par se congestionner rapidement, parce quôil est limit® 

par les conditions de contour aux deux extrémités, où il se connecte directement au réseau 

urbain de Zarzouna et de Bizerte. 

Lô®largissement ne r®sout pas la probl®matique, ni ne respecte pas non plus les objectifs 

demandés pour le projet de réduire la congestion dans le centre-ville de Bizerte, puisquôil 

canalise davantage de trafic ¨ travers des sections dôentr®e et de sortie du pont mobile. 

Le tableau joint ci-dessous permet de constater comment les temps de parcours moyen 

augmentent significativement au cours des années, sans différences sensibles avec le scénario 

de base (pont mobile à 1+1 voies)  

 

Scénario croissance mayen sur le pont mobile à 1+1 voies en 2028 

 

Scénario croissance moyen pont mobile à 2+2 voies en 2028 

Scénario de croissance moyen

Scénario 0A-2028

IMJ=57.555

IHP=4.309

IMJ=34.399

IHP=2.591

IMJ=28.996

IHP=2.197

IMJ=14.728

IHP=1.109

Pont mobile (1+1) sans projet

IMJ=70.930

IHP=5.310

Scénario de croissance moyen

Scénario 0B-2028

IMJ=31.745

IHP=2.392

IMJ=22.994

IHP=1.748

IMJ=8.793

IHP=665

Pont mobile (2+2) sans projet



ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR LA LIAISON PERMANENTE 

9b¢w9 [Ω!¦¢hwh¦¢9 !п 9¢ [! ±L[[9 59 .L½9w¢9Σ ¢¦bL{L9 ;¢¦59 5Ω!±!b¢ twhW9¢ 59¢!L[[; 9¢¦59{ 5ΩLat!/¢ {¦w [Ω9b±Lwhb9a9b¢ 

Page 76  
République tunisienne 
Minist¯re de lõEquipement  

Temps de voyage VT (min) 2013 2018 2028 2038 

0.A Scenario Base 33,65  36,70  45,39  62,73  

0.B Pont Mobile 2+2 31,08  33,78  42,36  59,64  

Évolution des temps de parcours moyens analysés avec le scénario de croissance moyen. 

4) Les variantes avec le fuseau 4 et le fuseau 6 permettent dôall®ger notablement le trafic sur le 

pont mobile existant, et dôen am®liorer le niveau de service. 

 

Scénario croissance moyen pont mobile à 2+2 voies en 2028 

 

Scénario croissance moyen pont mobile à 2+2 voies en 2028 

5) Les deux variantes pour la nouvelle liaison canalisent des volumes de trafic similaires, mais 

avec des résultats différents quant au niveau de service : 

a. Dans le sc®nario moyen, les fuseaux 4 et 6 canalisent environ 27.000 v®h/jour lôann®e 

2018, 50.000 véh/jour lôann®e 2028 et 80.000-88.000 v®h/jour lôann®e 2038. 

 

Évolution IMJ (scénario croissance moyen) pour les variantes analysées 

IMJ=26.001

IHP=2.057

Scénario de croissance moyen

Scénario 1A-2028

IMJ=56.696

IHP=4.148

IMJ=27.116

IHP=2.039

IMJ=31.088

IHP=2.298

IMJ=51.841

IHP=3.781

Pont mobile (1+1) nouvelle liaison F4

IMJ=26.340

IHP=2.085

Scénario de croissance moyen

Scénario 1B-2028

IMJ=35.223

IHP=2.658

IMJ=25.155

IHP=1.893

IMJ=33.548

IHP=2.500

IMJ=51.503

IHP=3.753

Pont mobile (1+1) nouvelle liaison F6

PONT MOBIL (1+1) 
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b. Dans le sc®nario tr¯s bas, les fuseaux 4 et 6 canalisent environ 24.000 v®h/jour lôann®e 

2018, 32.000 v®h/jour lôann®e 2028 et 38.000 v®h/jour lôann®e 2038. 

 

Figure  9.1. Évolution IMJ (scénario croissance très bas) pour les variantes analysées 

6) Par contre, les résultats entre les deux variantes différentes quant au niveau de service : 

a. Dans le scénario moyen, la variante à travers le FUSEAU 6 présente des limitations 

importantes de capacité aux échanges avec le Pont mobile et avec la RN11 à partir de 

lôann®e 2028 (Niveau de service F). Dans cette alternative, des ®changes ¨ niveau sont 

envisagés, étant donné leur implantation urbaine, et ce fait en limite beaucoup la capacité.  

 
Scénario croissance moyen FUSEU 6-giratoire accès au Pont Mobile 2028 

 
Scénario croissance moyen FUSEU 6- giratoire RN11 2028 

b. Dans le scénario moyen, la variante à travers le FUSEAU 4 exige que le carrefour avec la 

RN11 soit d®nivel® ¨ partir de lôann®e 2028, car deux flux importants y sont concentr®s : le 

trafic en provenance de la RN11 et le trafic de la nouvelle liaison. Il est v®rifi® quôun 

échangeur à différent niveau entre le fuseau 4 et la RN11 fournit à cette alternative assez 

de capacit®. Dans ce cas, le niveau de service du fuseau lôann®e 2038 pour le sc®nario 

moyen serait D. 

7) À partir de 2028, dans le cas de la réalisation de la nouvelle liaison à travers le fuseau 4, 

lôentr®e ¨ la ville ¨ travers la RN11 atteint les niveaux de capacit®. Pour cette raison il semble 

recommandable de construire une NOUVELLE ROCADE NORD comme prolongement du 

fuseau 4, tel que d®j¨ signal® dans lô£tude Pr®liminaire. La nouvelle rocade nord permet de 

canaliser 24.000 v®h/jour de mobilit® entre les rives du canal ¨ lôann®e 2028 avec le sc®nario 

moyen, en all®geant le trafic sur la RN11 ¨ lôacc¯s au centre de Bizerte. La nouvelle rocade en 

prolongation du fuseau 4 permet dôabsorber les pr®visions de mobilit® du sc®nario moyen, 

parce quôelle distribue le trafic en provenance de Tunis et le trafic du c¹t® Zarzouna, sans le 

concentrer dans le centre-ville.  
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Scénario croissance moyen FUSEU 4+ROCADE-Echangeur dénivelé avec RN 11 

 
Scénario croissance mayen pont mobile à 2+2 voies en 2028 

8) Les résultats montrent comment toutes les variantes permettent de réduire le temps de 

parcours, les co¾ts op®rationnels, les ®missions et les accidents dans lôensemble du r®seau, si 

bien cette épargne de temps varie en fonction du scénario analysé. 

 

GAIN DE TEMPS PAR TRAJET EN 
TRAVERSANT LE PONT 
(MIN/TRAJET) 

2013 2018 2028 2038 

0.A Scenario Base 0,00  0,00  0,00  0,00  

1.A Fuseau 4  -11,25  -16,58  -13,98  

1.B Fuseau 6 (giratoires a niveau)  -10,73  -15,40  -12,92  

2 Fuseau 4 + Rocade (giratoires 
dénivelés) 

 
-12,04  -18,05  -26,32  

Gains de temps par trajet 

a. Les variantes ¨ travers le fuseau 4 et 6 enregistrent un gain de temps similaire, dôentre 15 et 

16 minutes de moyenne en 2028 respectivement. Puis il est observé comment, à partir de 

lôann®e 2028 dans le sc®nario moyen, ces gains diminuent. Ce fait est d¾ à ce que les 

®changeurs ¨ niveau nôont pas assez de capacit® ¨ absorber toute lôaugmentation de trafic 

2028-2038.  

9) Par contre, le fuseau 4 avec ®changeur RN11 et prolong®e par la rocade, permet dôaugmenter 

les gains de temps exponentiellement.  

10) En ce qui concerne la vitesse moyenne du parcours, il est observé que : 

Vitesse moyenne (km/h) 2013 2018 2028 2038 

0.A Scenario Base 47,68 44,71 41,64 34,74 

0.B Pont Mobile 2+2 51,53 48,13 40,53 32,26 

1.A Fus 4  56,55 53,67 36,45 

1.B Fus 6 (giratoires a niveau)  54,72 51,10 35,04 

2 Fus 4 + Rocade (giratoires dénivelés)  57,69 55,53 45,31 

Temps de parcours moyen par véhicule 

a. Dans le scénario moyen, avec les variantes à travers les fuseaux 6 et 4 (avec carrefour avec 

la RN11 au sol), la vitesse de parcours augmente dôenviron 10 km/h jusquôen 2028, ce qui 

montre que le problème actuel de congestion est résolu ; mais à partir de 2028, les 

échangeurs à niveau  se collapsent à nouveau et la vitesse de parcours redescende.  

b. Dans le cas de la variante 6, tous les échanges sont des giratoires à niveau. Son implantation 

dans le milieu urbain rend tr¯s difficile dôenvisager des ®changes dénivelés pour résoudre le 

probl¯me de congestion. Dans le cas de la variante 4, lôunique ®change ¨ niveau pr®vu 

corresponds ¨ celui de la jonction avec la RN11, est la d®nivellation de lô®changeur est 

possible.   

c. Si la nouvelle liaison à travers le fuseau 4 est prolongée avec une nouvelle rocade nord et 

lô®changeur avec la RN 11 se r®alise, la vitesse de parcours demeure plus ®lev®e depuis 

lôann®e de mise en service jusquô¨ lôann®e horizon, et la mobilit® dans la ville de Bizerte est 

clairement améliorée. 

d. Dans le cas du scénario « Très Bas », une augmentation des vitesses de parcours variable 

entre 10km/h et 15km/h est enregistrée pour toutes les variantes de projet, qui demeure 

IMJ=25.408

IHP=2.010

Scénario de croissance moyen

Scénario 2-2028

IMJ=33.709

IHP=2.439

IMJ=25.305

IHP=1.904

IMJ=9.813

IHP=724

IMJ=24.508

IHP=1.826

IMJ=52.434

IHP=3.828

Pont mobile (1+1) nouvelle liaison F4+avec 

rocade
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stable durant les ann®es dô®tude, depuis lôann®e de mise en service jusquô¨ lôannée horizon. 

Cela veut dire que la situation actuelle de congestion sera améliorée. 

9.2 LôMPACT SUR LES MILIEU X 

Certains impacts négatifs éventuels générés par la construction de la route ne sont pas significatifs, 

alors que d'autres seront moins importants apr¯s la mise en îuvre des mesures d'att®nuation 

présentées dans ce rapport. Des terrains et des constructions seront définitivement perdus après la 

construction de la route. Mais compte tenu du fait que lôitin®raire choisi est celui qui va n®cessiter le 

moins de d®molitions possibles, on peut consid®rer que lôimpact sera att®nu® jusquôau minimum 

possible.  

La location des terres interviendra lorsqu'elles seront utilisées pour les bancs d'emprunt. Des 

terrains seront également nécessaires aux déviations temporaires (détours) installées lors de la 

construction de la route.  

Des quantités de produits de carrières et matériaux de remblaiement seront nécessaires pendant la 

construction de la route. Les bancs d'emprunt peuvent avoir divers impacts. Il est primordial, à la 

fermeture des sites, que lôentrepreneur restaure les bancs d'emprunt utilis®s et ®puis®s pendant la 

construction de la route à un état acceptable permettant une utilisation bénéfique.  

Les activités de construction comportent des risques de contamination des sols et des cours d'eau 

après déversement de bitume, carburant ou huile provenant des engins de construction. De même, 

elles peuvent provoquer l'interruption de l'accès à certains services comme l'approvisionnement en 

eau ou en électricité dans les zones où les conduites d'approvisionnement seront déplacées au 

cours de la construction. Le trafic généré par la construction de la route s'accompagnera de 

nuisances sonores et d'émissions de poussières.  

Le projet proposé apporte des gains de temps de transport très importants pour le trafic entre les 

deux rives, ceci par rapport à la situation actuelle avec le pont mobile existant.  

Tous les points environnementaux et sociaux évoqués bénéficieront de mesures d'atténuation 

d®taill®es dans le PGES. Un cadre de travail pour la mise en îuvre et le suivi du PGES sera 

proposé et budgété.  

Comparés aux avantages socio-économiques du projet, la plupart des impacts négatifs sont 

négligeables dans la mesure où des indemnisations équitables et des mesures d'atténuation 

propos®es sont mises en îuvre. Ceci constitue une autre justification de la réalisation de la 

nouvelle liaison 

9.3 LA RENTABILITE  

Une évaluation de la rentabilité économique de différentes variantes étudiées pour la liaison 

routi¯re permanente entre lôautoroute A4 et la ville de Bizerte a ®t® r®alis®e. Cette ®valuation 

économique sera un élément important pour lôaide au choix de la variante ¨ retenir. 

Le scénario de croissance moyen fait ressortir les éléments suivants  

 

SCÉNARIO DE CROISSANCE MOYEN 

 

Coûts projet  

MDT 

Expropriation 

MDT 

Total 

investissement 

MDT 

VAN 

taux actualisation 

5,5% 

TIR B/C 
PRI 

(années) 

F4 VIADUC 376,33 MDT 18,65 MDT 394,98 MDT 382,65 MDT 11,09% 2,25 12 

F4 TUNEL 670,07 MDT 18,47 MDT 688,54 MDT 154,20 MDT 7,00% 1,29 19 

F6 VIADUC 349,79 MDT 22,47 MDT 372,26 MDT 444,06 MDT 12,27% 2,56 11 

F6 IMMERGÉ 410,62 MDT 22,47 MDT 433,09 MDT 393,22 MDT 10,89% 2,17 12 

F4+ ROCADE 421,33 MDT 32,64 MDT 453,97 MDT 472,55 MDT 11,85% 2,43 12 

Dans le cas du Fuseau 4 + Rocade, en considérant la mise en service de la Rocade en 2028, 

lôinvestissement sôav¯re plus rentable que le Fuseau 4.  

Le classement r®sultant de lôanalyse du TRI réalisé exclusivement pour les variantes en viaduc 

(liste du plus favorable au moins favorable) est le suivant : 

F6 VIADUC 

F4 VIADUC + ROCADE 

F4 VIADUC 

Ce classement répond exclusivement à des critères économiques ; on nôa pas consid®r® les 

critères sociaux, environnementaux, ni les contraintes sur le milieu urbain, qui sont traitées dans 

un autre type dôanalyse et qui nous am¯nent ¨ ®carter le Fuseau 6 comme solution optimale. 

Ainsi, entre le classement devient : 

F4 VIADUC + ROCADE 

F4 VIADUC 

9.4 LôASPECT ECONOMIQUE  

9.4.1 LôAMELIORATION DE LA CIRCULATION 

Lôam®lioration de la circulation qui comportera chaque variante dans les deux fuseaux à comparer 

est évaluée moyennant les critères suivants : 
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- La diminution du temps de parcours des voyageurs : cette diminution est évaluée à partir 

des r®sultats obtenus dans lô®tude du trafic. 

- La diminution des PL sur le centre-ville : elle est évaluée avec la diminution des PL sur le 

pont mobile (par rapport ¨ lôsc®nario 0A). 

- La diminution des VL sur le centre-ville : elle est évaluée avec la diminution des VL sur le 

pont mobile (par rapport à lôsc®nario 0A). 

AMÉLIORATION DE LA CIRCULATION 

Fuseaux de couloirs - 
Ponctuation sans des 
coefficients modifiants 

Fuseau 
4 

Fuseau 
4R 

Fuseau 
6 

Amélioration temps de parcours 
temps 

(min/voy.) 
16.58 18.05 15.40 

Diminution des PL sur le centre-ville PL 749 748 896 

Diminution des VL sur le centre-ville (% demande sur la NL) VL 30 805 31 399 30 319 

Redistribution des charges de trafic sur tout le réseau structurant I 4.0 3.5 2.5 

9.4.2 POPULATION DESSERVIE 

Selon le critère établi sur la population desservie, la population totale potentiellement desservie par 

la nouvelle liaison se présente comme suit  pour les fuseaux 4 et 6 : 

FUSEAU 4 FUSEAU 6 

ZONE DôINFLUENCE POPULATION 

DESSERVIE 

ZONE DôINFLUENCE POPULATION 

DESSERVIE 

Haute 67.678 Haute 60.966 

Moyenne 40.688 Moyenne 28.959 

Basse 8.265 Basse 15.808 

TOTAL 116.631 TOTAL 105.733 

9.4.3 MOBILITE 

secteur pôles d'activité économique 

côté nord / 

côté sud du 

canal 

existant ou 

court terme / 

long terme 

activité 

locale / 

régionale 

fuseaux de couloirs - ponctuation sans 

des coefficients modifiants 

fuseaux de couloirs - ponctuation avec 

des coefficients modifiants 

scénario 

ponctuation 

10 Fuseau 4 Fuseau 4R Fuseau 6 Fuseau 4 Fuseau 4R Fuseau 6 

ÉCHANGE 

MULTIMODAL 

Aéroport militaire N E R 2 3 1 2 3 1 3 

Gare ferroviaire (canal) N E R 1 1 1 1 1 1 3 

Gare routière canal N E R 1 1 1 1 1 1 3 

Gare routière Zarzouna S E R 2 2 3 2 2 3 3 

Gare multimodal technopôle S L R 3 3 1 1.5 1.5 0.5 3 

TOTAL ÉCHANGE MULTIMODAL    7.5 8.5 6.5 15 

Le fuseau 4, et sp®cialement sôil est accompagn® de la mesure compl®mentaire de la rocade, est 

celui qui donne un les meilleurs atouts lôam®lioration de la circulation, pour la population desservie.  

En revanche, le fuseau 6, qui est urbain, avec des accès dans la partie urbaine de Zarzouna, ne 

répond pas si bien aux défis de la nouvelle liaison par rapport à la mobilité. 

9.4.4 ACCESSIBILITE  

PÔLES D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 
Fuseaux de couloirs - Ponctuation 

Fuseau 4 Fuseau 4R Fuseau 6 

Connexion avec voies déjà existantes ou planifiées 1 1 1 

Possibilité d'ajouter des connexions futures 1 1  0 

Accès rapides et fluides après 10 ans de sa construction - 

Niveau de service des giratoires 
0  1  0 

Possibilité de promouvoir une nouvelle rocade extérieure 1 1  0 

9.4.5 EXPROPRIATION 

La surface dôexpropriation : 

Fuseau 4 Viaduc Fuseau 6 Viaduc 

EXPROPRIATIONS MILLIONS DE DINARS 

18,47  17,01  

Côest pour toutes ces raisons que le fuseau dont le trac® contourne toute la ville de Bizerte 

dôun c¹t® et de lôautre du canal, tel que le fuseau,  et dont lôacc¯s au c¹t® nord est sur la 

RN11 de fa­on accompagn® dôune route rocade future est le plus ¨ assurer une mobilité 
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certaine et fournir une liaison structurante pour le développement urbain et socio-

®conomique. Encore plus quand cette nouvelle liaison sôadapte ¨ la planification urbaine 

dôexpansion de la ville, suivant notamment les directives fix®es par le Schéma Directeur de 

lôAm®nagement Urbain de Bizerte. Elle contourne le technop¹le agroalimentaire et les zones 

urbaines en expansion de Zarzouna et Menzel Jemil du coté sud, et communique du coté 

nord avec la cimenterie, la zone portuaire et la zones dôexpansion industrielles et 

dô®quipements planifi®s. 

10. PLAN DE LIMITATION D ES IMPACTS NEGATIFS 

10.1 PARTIE ROUTIERE  

Les principales mesures pr®ventives et curatives visant dô®liminer, r®duire ou, le cas ®ch®ant 

compenser les impacts environnementaux et socio-économiques de la phase de construction 

portent sur les éléments suivants classés par milieu ou récepteur :  

¶ Le milieu physique : sols, relief, climat, écoulement des eaux souterraines, pollution des eaux 

souterraines, écoulement des eaux superficielles, pollution des eaux superficielles, eau potable 

et assainissement, risque dôinondation ; 

¶ Le milieu naturel : habitats naturel, faune, flore, activités industrielles, sols pollués; 

¶ Le milieu humain et socioéconomique : d®chets de chantier, zone dôemplois, ®quipements, 

activit®s de loisir, occupation du sol, Servitudes dôutilit® publiques et r®seaux techniques, 

paysage, archéologie, monuments :  

¶ historiques inscrits et classés, transport et approvisionnement, circulations routières ; 

¶ La santé publique : qualit® de lôair, ®missions du bruit, ®missions de vibrations, ®missions 

lumineuses, sécurité ; 

Les tableaux ci-dessous r®sument les meures ¨ prendre pour limiter lôimpact sur lôenvironnement 

de ces milieux. 
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10.1.1 MILIEU PHYSIQUE 

THEME IMPACT TEMPORAIRE 
NIVEAU 

DôIMPACT 
MESURE 

Sol, sous-sol  Travaux de terrassement, remblais et 

déblais et création de fondations 

Utilisation de substances polluantes et de 

produits susceptibles de polluer le sol et le 

sous-sol en cas de déversements 

accidentels  

impact moyen  

impact fort  

R®alisation dôune ®tude g®otechnique lors des études ultérieures pour sôassurer de la stabilité des formations géologiques et 

de la qualité sols des futurs remblais.  

Etat des lieux préventif (référé préventif) précis de tout bâtiment proche du projet avant le démarrage des travaux.  

Réutilisation au maximum des déblais en fonction de leur qualité géotechnique dans les remblais et terrassements.  

Pr®f®rence ¨ lô®quilibre entre les d®blais et les remblais.  

Si besoin, utilisation de remblais issus de carri¯res de la r®gion dont lôexploitation est réglementairement autorisée.  

Mise en îuvre dôun plan de terrassement.  

Evacuation des terres impropres au réemploi (pour cause de pollution) vers des centres de traitement spécialisés. 

Description pr®cise des mesures ¨ mettre en îuvre en cas de pollution accidentelle du sol et du sous-sol dans les Dossiers 

de Consultation de Entreprises.  

Stockage des substances toxiques dans des contenants étanches et sur bacs de rétention adaptés (volume et qualité) en 

dehors de zones à risques.  

Cr®ation dôaires de r®approvisionnement et de lavage des engins ®tanches avec r®cup®ration et traitement des effluents. 

Aucun rejet direct dans le milieu naturel ne sera effectué.  

Récupération des substances toxiques inutilisées en fin de chantier et élimination de celles-ci conformément à la 

réglementation en vigueur par des entreprises spécialisées.  

Etablissement dôun plan dôintervention dôurgence en cas de d®versement.  

En cas de fuite, colmatage de la source, curage des sols pollués avec produits absorbants, élimination des déchets 

conformément à la réglementation en vigueur.  

Phasage du chantier pour limiter les dépôts temporaires de matériaux.  

Création des aires de stockage exclusivement dans les emprises des chantiers, ¨ lô®cart des riverains.  

Organisation du tri des déchets et élimination conforme à la réglementation en vigueur. 

Relief L'altimétrie de l'aire d'étude ne sera pas 

modifiée durant les travaux. Le projet, de 

par son ampleur et sa nature, nôaura pas 

dôinfluence sur le relief  

Impact faible  Au vu de lôabsence dôimpact, aucune mesure nôest n®cessaire.  

Phasage du chantier programm® pour limiter lôimportance des ®ventuels d®p¹ts temporaires de mat®riaux. R®utilisation des 

excédents de matériaux à lôintérieur des emprises ferroviaires ou à défaut dans des milieux de faible importance écologique 

à chaque fois que cela est possible.  

Climat  Les travaux, de par leur ampleur et leur 

nature, ne sont pas susceptibles dôavoir une 

quelconque influence sur  

le climat.  

Impact faible  Au vu de lôabsence dôimpact, aucune mesure nôest n®cessaire. En cas dô®v¯nements climatiques exceptionnels mise en 

place de mesures par les Coordonnateurs de la Sécurité et de la Protection de la Santé (CSPS), en lien avec les autorités 

compétentes.  

En cas de sécheresse des arrosages réguliers limiteront les envols de poussières notamment lors des travaux de 

terrassement. 
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THEME IMPACT TEMPORAIRE 
NIVEAU 

DôIMPACT 
MESURE 

Ecoulement 

des eaux 

souterraines  

Impacts sur les écoulements des eaux 

souterraines liés aux fondations et aux 

pompages dans la nappe lors de la 

construction d'ouvrages d'art et de 

bâtiments (pompage de fond de fouille ou 

rabattement de nappe).  

Impact moyen  Réalisation des fondations profondes en utilisant des techniques limitant le risque de pollution (rabattement de nappe ou 

autre).  

Mise en place dôun r®seau de surveillance de la qualit® des eaux souterraines (implantation de pi®zom¯tres).  

Les impacts temporaires du projet sur les eaux souterraines et les mesures à prendre seront étudiés au cours de la 

proc®dure conduite au titre de la loi sur lôeau men®e ult®rieurement.  

N®cessit® dôun syst¯me d'®vacuation des eaux pomp®es vers les r®seaux d'®vacuation communaux (égouts), le milieu 

naturel, ou en réinjection dans la nappe à l'aval hydraulique du chantier.  

Mise en îuvre dôun syst¯me de parois moul®es, si n®cessaire, pour ®viter la mise en communication des diff®rentes nappes 

souterraines.  

Décantation dans un bassin dédié des eaux pompées, traitement puis infiltration à la parcelle de celles-ci.  

Pollution des 

eaux 

souterraines 

Sensibilité des eaux souterraines par 

rapport aux éventuels accidents de convois 

transportant des matières dangereuses, 

aux accidents de chantier et à la nature des 

travaux.  

Impact moyen Aucun rejet direct dans le milieu naturel, notamment des eaux de lavage du mat®riel (outils, v®hiculesé), ne sera effectu®. 

Les lavages se feront en dehors des zones vulnérables (captages, rivières).  

Collecte des eaux de lavage des engins ainsi que de toutes les eaux souillées (par hydrocarbures par exemple) issues des 

chantiers et réduction de leur toxicité avant rejet dans le réseau.  

Implantation des aires de chantier, dôentretien des engins (manipulations dôhuiles et dôhydrocarbures), dôinstallations 

provisoires (sanitaires, aires de stockages et de manipulation de produits) en dehors des zones sensibles sur le plan de 

lôenvironnement et de la protection du milieu aquatique.  

Stationnement des engins sur des aires de stationnement étanches.  

Stockage des carburants ou tout autre produit susceptible de polluer les eaux dans des cuves étanches en dehors des sites 

¨ risque et ¨ lô®cart des zones de circulations des engins.  

Récupération des substances toxiques, stockage dans des fûts étanches et collecte par des entreprises spécialisées pour 

transfert, traitement et lô®limination conforme ¨ la r®glementation.  

Ravitaillement en carburant et huile des engins du chantier en dehors des zones sensibles.  

Stockage des déchets dans des bennes étanches ; ils seront recyclés conformément aux lois en vigueur.  

Remblaiement des excavations avec des matériaux contrôlés, nobles et inertes (ne présentant pas de risques pour les eaux 

souterraines), issus de carrières ou provenant des déblais du site lorsque cela sera possible.  

Arrosage des chantiers par temps sec à proximité des zones sensibles afin de ne pas entraîner de fines particules dans les 

milieux aquatiques.  

En fin de travaux, nettoyage du chantier et des abords en ®liminant les d®chets et d®p¹ts de toute nature susceptibles dô°tre 

entraînés dans le sous-sol ou dans la nappe.  
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THEME IMPACT TEMPORAIRE 
NIVEAU 

DôIMPACT 
MESURE 

Eau potable et 

assainissement  

Aucun périmètre de protection de captages 

dôalimentation en eau potable ne sera 

impacté par le projet impact du projet sur 

les r®seaux dôassainissement  

Pas dôimpact 

Impact moyen  

Aucune mesure nôest ¨ mettre en îuvre  

Cr®ation dôouvrages de r®tention temporaires des eaux pluviales en phase travaux qui permettront de ne pas rejeter dôeaux 

pollu®e par les ®l®ments des chantiers dans les cours dôeau ou dans les r®seaux dôassainissement.  

Demande dôautorisation sp®cifique aux gestionnaires concern®s lors de rejet dans leurs r®seaux dôassainissement (ONAS). 

Dimensionnement des rejets étudié en interface avec les gestionnaires des réseaux dans lesquels les rejets seront 

envisagés.  

Risque 

Dôinondation 

Constructions réalisées en zone 

inondables : 

Impact moyen Implantation des aires de chantier, dôentretien des engins, dôinstallation provisoire, de stockage en dehors des zones 

inondables.  

Equipements sensibles surélevés par rapport au terrain naturel pour être au-dessus de la cote dôinondation.  

Cr®ation dôouvrages temporaires de r®tention des eaux pluviales dimensionn®s moyennant des ®tudes hydrauliques 

ultérieures.  

Implantation de lôatelier de maintenance en dehors des zones inondables.  

Pollution des 

eaux 

souterraines 

Sensibilité des eaux souterraines par 

rapport aux éventuels accidents de convois 

transportant des matières dangereuses, 

aux accidents de chantier et à la nature des 

travaux.  

Impact moyen Aucun rejet direct dans le milieu naturel, notamment des eaux de lavage du mat®riel (outils, v®hiculesé), ne sera effectu®. 

Les lavages se feront en dehors des zones vulnérables (captages, rivières).  

Collecte des eaux de lavage des engins ainsi que de toutes les eaux souillées (par hydrocarbures par exemple) issues des 

chantiers et réduction de leur toxicité avant rejet dans le réseau.  

Implantation des aires de chantier, dôentretien des engins (manipulations dôhuiles et dôhydrocarbures), dôinstallations 

provisoires (sanitaires, aires de stockages et de manipulation de produits) en dehors des zones sensibles sur le plan de 

lôenvironnement et de la protection du milieu aquatique.  

Stationnement des engins sur des aires de stationnement étanches.  

Stockage des carburants ou tout autre produit susceptible de polluer les eaux dans des cuves étanches en dehors des sites 

¨ risque et ¨ lô®cart des zones de circulations des engins.  

Récupération des substances toxiques, stockage dans des fûts étanches et collecte par des entreprises spécialisées pour 

transfert, traitement et lô®limination conforme à la réglementation.  

Ravitaillement en carburant et huile des engins du chantier en dehors des zones sensibles.  

Stockage des déchets dans des bennes étanches ; ils seront recyclés conformément aux lois en vigueur.  

Remblaiement des excavations avec des matériaux contrôlés, nobles et inertes (ne présentant pas de risques pour les eaux 

souterraines), issus de carrières ou provenant des déblais du site lorsque cela sera possible.  

Arrosage des chantiers par temps sec à proximité des zones sensibles afin de ne pas entraîner de fines particules dans les 

milieux aquatiques.  

En fin de travaux, nettoyage du chantier et des abords en éliminant les déchets et dépôts de toute nature susceptibles dôêtre 

entraînés dans le sous-sol ou dans la nappe.  
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THEME IMPACT TEMPORAIRE 
NIVEAU 

DôIMPACT 
MESURE 

Ecoulement 

des eaux 

superficielles 

Les travaux vont engendrer une 

imperméabilisation des sols.  

Impact moyen  Assainissement provisoire des aires de chantier.  

Collecte et traitement des eaux pluviales en régularisant leurs débits avant rejet dans le réseau communal.  

Si n®cessaire, pose temporaire de buses ou r®alisation dôouvrages pour maintenir les ®coulements et ne pas cr®er de 

retenue dôeau ind®sirable ou de submersion de terrains riverains.  

Pollution des 

eaux 

superficielles 

Deux cours dôeau interceptent lôaire dô®tude. 

Les travaux dans ces zones pourraient 

avoir un impact sur la qualité de ces cours 

dôeau. Les eaux de ruissellement issues 

des emprises de travaux, des bases 

chantiers ou des aires de dépôts peuvent 

être chargées en matière en suspension 

(remblais et lessivage des terrassements 

ou des sols mis à nu), en particules fines de 

ciment, en produits polluants et rejoindre, 

pendant la phase de chantier, les cours 

d'eau existants ainsi que les plans dôeau ¨ 

proximité. 

Impact fort  Mise en îuvre des mesures citées dans le chapitre dédié aux impacts sur le sol et le sous-sol.  

Réalisation des travaux de terrassement de préférence en-dehors des périodes pluvieuses.  

Collecte des eaux issues des zones de chantier par un réseau de drainage mis en place dès le début des travaux. Ces 

réseaux seront raccordés à des bassins (interdiction de rejet d'hydrocarbures en cours d'eau) afin de respecter le seuil 

admissible de rejet de matières en suspension.  

Protections spéciales pour les travaux à proximité des cours dôeau : b©ches, rigole de collecte, syst¯me de traitement avec 

filtre  

Contrôle de la qualité des rejets par l'entreprise selon un protocole à définir en accord avec la police de l'Eau.  

Nettoyage des toupies et pompes à béton sur une aire étanche spécialement prévue pour cet usage avec fossé et bassin 

spécifique de décantation (pas de contact direct avec l'eau et le sol).  

Demande dôautorisation sp®cifique aux gestionnaires concern®s lors de rejet dans leurs r®seaux dôassainissement (ONAS).  

Règles strictes de gestion des déchets.  

Evacuation des résidus vers une zone de dépôt autorisée.  

Eau potable et 

assainissement  

Aucun périmètre de protection de captages 

dôalimentation en eau potable ne sera 

impacté par le projet 
 impact du projet sur 

les r®seaux dôassainissement  

Pas dôimpact 

Impact moyen  

Aucune mesure nôest ¨ mettre en îuvre  

Cr®ation dôouvrages de r®tention temporaires des eaux pluviales en phase travaux qui permettront de ne pas rejeter dôeaux 

pollu®e par les ®l®ments des chantiers dans les cours dôeau ou dans les r®seaux dôassainissement.  

Demande dôautorisation sp®cifique aux gestionnaires concern®s lors de rejet dans leurs r®seaux dôassainissement (ONAS). 

Dimensionnement des rejets étudié en interface avec les gestionnaires des réseaux dans lesquels les rejets seront 

envisagés.  

Risque 

Dôinondation 

Constructions réalisées en zone 

inondables : 

Impact moyen Implantation des aires de chantier, dôentretien des engins, dôinstallation provisoire, de stockage en dehors des zones 

inondables.  

Equipements sensibles surélevés par rapport au terrain naturel pour être au-dessus de la cote dôinondation.  

Cr®ation dôouvrages temporaires de r®tention des eaux pluviales dimensionn®s moyennant des ®tudes hydrauliques 

ultérieures.  

Implantation de lôatelier de maintenance en dehors des zones inondables. 
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10.1.2 MILIEU NATUREL 

THEME IMPACT TEMPORAIRE 
NIVEAU 

DôIMPACT 
MESURE 

Habitats 

naturels 

Consommation dôespaces Naturels lors de 

la phase travaux en dehors des Emprises 

propres du projet  

Impact fort  Phasage des travaux qui tiendra compte de la p®riode dôactivit® biologique maximale (dôavril ¨ septembre) afin dô®viter lôabattage des 

arbres et les travaux de débroussaillage durant cette période.  

Limitation au maximum des emprises du chantier sur le milieu naturel ¨ lôouvrage proprement dit. La base travaux de lôatelier-garage se 

limitera ¨ lôemprise de la future construction.  

Conservation autant que possible des arbres et de la végétation existante.  

Lôintervention et le stationnement des v®hicules et engins en dehors des emprises de m°me que lôacc¯s des personnels seront interdits à 

lôint®rieur des zones naturelles sensibles (r®alisation dôun piquetage) 

Flore Déboisement des emprises, élagage 

d'arbres en bordure des voies, émissions de 

poussières, impacts importants sur des 

espèces protégées, risque de propagation 

dôesp¯ces invasives  

Impact fort  Application rigoureuse des actions décrites pour protéger la qualit® de lôair et de lôeau.  

Arrosage par temps sec pour ®viter lôenvol des poussi¯res.  

Intervention sur le v®g®tal dans les r¯gles de lôart en p®riode favorable (novembre ¨ mars). Abatage dôarbre limit® au maximum.  

Plantation dôarbres de qualit® au moins ®quivalentes pour obtenir un bilan positif (plus dôarbres plant®s que dôarbres abattus).  

Mise en valeur de la végétation laissée libre par un aménagement paysager.  

Mise en îuvre de mesures pour ®viter la propagation des esp¯ces invasives (d®vitalisation des souches, arrachage avant fructification, 

brulage des déchets verts).  

Utilisation raisonné et dans le respect de la réglementation des produits phytosanitaires.  

Faune 

Impact principal sur lôavifaune du fait des 

déboisements et des défrichements  

Impact moyen  Réalisation des travaux de déboisement et de défrichement de préférence en hiver.  

Limitation des emprises des travaux et r®alisation dôun piquetage et mise en place de cl¹ture pour interdire lôacc¯s en dehors des zones 

de travaux.  

Pr®sence dôun ®cologue avant le d®but des travaux.  

Impact sur la qualité des eaux dans le canal 

(fondation du viaduc : Piles) 

Impact moyen  Réaliser les travaux de construction des piles en milieu confiné et asséché (p. ex. avec des batardeaux);  

Évacuer immédiatement les sédiments excavés et dont la concentration en contaminant est connue vers des sites autorisés à les recevoir;   

Entreposer temporairement et immédiatement sur une surface étanche les sédiments excavés dans la mesure où ceux-ci ne peuvent être 

évacués et les recouvrir afin de les protéger des  

Intempéries ;  

Placer un cordon flottant pour piéger les hydrocarbures, les huiles de coffrages   

Sôassurer quôaucune contamination nôatteigne le canal 

Les d®bris doivent °tre r®cup®r®s ¨ lôaide dôune b©che tendue sous la surface de travail pour ®viter quôils nôatteignent le plan dôeau et  

enlevés le plus rapidement possible 

Impact sur la population de reptiles Impact moyen  Afin dô®viter la destruction des individus pendant les travaux, un ®cologue agr®® viendra v®rifier la pr®sence ou non dôindividus sur les 

emprises du chantier avant le démarrage des travaux 

Impact sur la population dôamphibiens Impact moyen  Afin dô®viter la destruction des individus pendant les travaux, un ®cologue agr®® viendra v®rifier la pr®sence ou non dôindividus sur les 

emprises du chantier avant le démarrage des travaux. .  
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THEME IMPACT TEMPORAIRE 
NIVEAU 

DôIMPACT 
MESURE 

Faune (suite) 

Impact sur la population dôinsectes Impact moyen  Limitation au maximum des zones à débroussailler ou a défricher.  

D®but des travaux depuis le centre de la parcelle pour permettre aux individus pr®sents de sôenfuir.  

Impacts sur les espaces verts Impact moyen  Arrosage des zones de chantier en période sèche. Protection des arbres des espaces verts pour conserver leur pérennité. Mise en 

conteneur des arbres gênants pour réimplantation future ou abattage et remplacement.  

Financement de la plantation dôun nombre dôarbres n®cessaire ¨ lôobtention dôun bilan positif entre les arbres abattus pour réaliser le projet 

et les arbres replantés.  

Coordination avec les gestionnaires des espaces verts et des voiries pour les aménagements paysagers.  

Impact sur lôavifaune en pr®sence du pont Impact moyen  Les ponts provoquent r®guli¯rement de graves dommages pour lôavifaune, en raison de collisions avec les structures des ponts, ceci en 

plus du bruit et de la perturbation visuelle.  

Lôavifaune est particuli¯rement vuln®rable aux collisions en raison de son habitude de se déplacer à basse altitude. Par beau temps, les 

oiseaux sôadaptent vraisemblablement, mais par mauvais temps, le pont pourrait cr®er un obstacle invisible. 

Lôouvrage ¨ construire devra °tre suffisamment ®clair® pour quôil soit rep®rable pour éviter la collision. 

Lôing®nierie pr®liminaire devra consid®rer les effets sur les oiseaux en particulier au moment de choisir le type de structure. À titre 

dôexemple, les ®l®ments suivants sont ¨ prendre en compte :  

Des lumières à basse intensité et de faibles longueurs dôonde devront °tre pr®conis®es en lieu de lumi¯res rouge et jaune. Les luminaires 

devront être dirigés vers le sol;  

Si un balisage lumineux est nécessaire, la conception devra prévoir un système clignotant. 

Activités 

Industrielles  

Impact sur les installations classées Impact faible  Au vu de lôabsence dôimpact, aucune mesure particuli¯re nôest n®cessaire.  

identification et un recensement dô®ventuelles nouvelles installations class®es susceptibles de sôimplanter au droit du projet.  

Sols pollués 

Impacts li®s ¨ lô®tat pollu® des sols et aux 

risques sanitaires  

Impact fort Analyse pour déterminer précisément la nature de la pollution.  

R®alisation dôune Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires pour d®finir les principes de d®pollution des sites ¨ mettre en place et les 

mesures en conséquence.  

Mise en îuvre dôun plan de gestion appliqu® sur tous les sites pollu®s rencontr®s le long du projet qui permet dôenvisager lôensemble des 

actions ¨ mettre en îuvre.  

Gestion et retrait de terres polluées Impact moyen Nettoyage des zones de stockages provisoires et les emprises de chantier à la fin des travaux. En cas réutilisation des déblais en remblais 

sur site, r®alisation dôune ®tude de risque afin de v®rifier la compatibilit® sanitaire et environnementale des mat®riaux avec le site.  

Tri des terres polluées réalisé sur place.  

R®alisation dô®tude fine sur la qualit® des sols et sur la nature de leur pollution ®ventuelle.  

Transport des terres polluées Impact faible  Cr®ation dôun bassin de rin­age des roues des camions en sortie des emprises chantier de lôatelier garage pour ne pas propager de 

pollution ¨ lôext®rieur du site par les roues des camions.  

Les modes de transport utilisés transportant des terres polluées feront lôobjet de protection (b©ches)..  

 Confinement des terres polluées Impact 

moyens 

Pour les déchets contaminés (dragages et autres déchets souillés, il est proposé de créer des casiers de confinement, 

indépendants sur le plan hydraulique, eux-mêmes composés d'alvéoles, dans lesquelles sont entreposés les déchets. Les 

casiers sont entourés de digues étanches. L'étanchéité est assurée par superposition d'une géo membrane en mélange de fibres 

textiles en PEHD et de matériaux drainant. L'ensemble est entouré d'une digue périphérique. La hauteur et la pente des digues, 

la distance des casiers par rapport à la limite de l'exploitation, les contrôles, ..., sont réglementés. 
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10.1.3 MILIEU HUMAIN ET SOCIO-ECONOMIE 

thème impact temporaire 
niveau 

dôimpact 
mesure 

Déchets de 

chantier  

Impacts liés aux déchets de chantier Impact fort Nettoyage des zones de stockages provisoires et les emprises de chantier à la fin des travaux.  

Les déchets seront stockés dans des bennes étanches dans les emprises de chantier puis seront recyclés conformément à la 

réglementation en vigueur.  

Pour limiter la pollution des sols et de la nappe, application rigoureuse des mesures préconisées et décrites dans le chapitre sur le sol et 

le sous-sol par les entreprises responsables des travaux.  

Zones 

dôemplois 

Difficult®s de circulation, dôacc¯s aux 

activités et aux commerces  

Impact moyen Maintien des accès aux commerces pendant la durée des chantiers.  

Cr®ation dôaires de livraison temporaires des activit®s et commerces dans les secteurs impact®s.  

Action de communication et de sensibilisation des riverains et pr®sence dôagents de proximit®.  

R®alisation dôune concertation en phase de pr®paration de chantier pour définir le phasage des travaux avec les entreprises susceptibles 

dô°tre impact®es. Incitation dans les cahiers des charges des entreprises ¨ sôappuyer sur des dispositifs favorables ¨ lôemploi local et à 

lôinsertion par le vecteur ®conomique  

Equipements  Impacts sur les équipements (accessibilité)  Impact moyen Des itinéraires de déviation lors des travaux, impactant la voirie desservant les différents équipements, seront définis en concertation avec 

les collectivités locales et les gestionnaires de voirie. Les accès aux équipements seront maintenus ou reconstitués. Ils resteront donc 

ouverts lors des travaux 

Activités et 

loisirs  

Impacts sur les activités et loisirs 

(accessibilité et émissions de poussière)  

Impact faible Application rigoureuse des mesures décrites pour la protection du milieu physique pour limiter les émissions de poussière: l'arrosage des 

pistes par exemple, le report des travaux pendant les périodes de grands vents. Maintien des accès aux activités et loisirs pendant la 

phase travaux.  

Occupation du 

sol  

Délocalisation des bases travaux sur des 

parcelles privées ou publiques en dehors 

des emprises du projet  

Impact fort  Organisation des occupations des parcelles conformément à la réglementation en vigueur. Etablissement de conventions dôoccupation 

temporaire du sol avec les propriétaires.  

Engagement de remise en état des sites après travaux et indemnisation des dommages éventuels.  

Accessibilité aux aires de chantier et aux bases travaux réglementée et interdit à toute personne étrangère.  

Servitudes 

dôutilit® 

publique et 

réseaux 

techniques  

Détérioration de canalisations, déviation de 

réseaux, gêne temporaire des riverains  

Impact fort Recensement exhaustif et précis des réseaux concessionnaires réalisé en amont et juste avant le début des travaux pour éviter toute 

rupture accidentelle.  

Organisation dôune consultation de tous les concessionnaires avant le d®but des travaux. Envoie de D®clarations dôIntention de 

Commencement des Travaux aux concessionnaires avant le début des travaux.  

Travaux de protection, de déviation ou de rupture des réseaux engagés que si accord des concessionnaires.  

Précautions constructives pour le cas des réseaux qui ne peuvent pas être dévoyés.  

Remise en état de tous les réseaux après travaux. 

Paysage  Impacts sur le paysage liés à la construction 

de la nouvelle route, aux déboisements, aux 

zones de chantiers, à la présence 

dôengins,é 

Impact fort  Implantation des zones de stockages et des baraquements ®tudi®e afin dôen limiter les impacts visuels.  

Intervention soignée sur la végétation en phase amont des travaux  

Int®gration au maximum des chantiers ¨ lôespace urbain.  

R®alisation dône ®tude paysag¯re sp®cifique au projet.  

Nettoyage et remise en état des sites à la fin des travaux  
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thème impact temporaire 
niveau 

dôimpact 
mesure 

Installation de 

chantier 

(centrales à 

béton enrobé) 

Impacts de lôinstallation des centrales ¨ 

b®ton et dôenrob®, poussières, fumée 

noires, déchets fuite de bitume,  fuite de 

Gasoil etc. 

Impact moyen la quantité de produit bitumineux  est minime et il nôest pas n®cessaire dôinstaller une centrale de produits bitumineux  sur le 

site. Les produits bitumineux seront achemin®s ¨ partir des stations existantes des environs. Les centrales dôenrob® sont 

implanté généralement dans les dépôts des entreprises. 

Par contre, lôinstallation  sur site des centrales ¨ b®ton est n®cessaire,  toutefois  le cahier des charges exigera lôinstallation de 

centrales ¨ b®ton nouvelle g®n®ration int®gr®es dans le site de conception innovante tr¯s respectueuse de lôenvironnement et 

de la s®curit® disposant dôune qualit® acoustique (niveau du ç bruit routier è : avec recyclage du mat®riau, une bonne gestion de 

lôeau (imperm®abilit®/drainabilit®). La centrale sera est ®quip®e de bassins de d®cantation favorisant une gestion de l'eau 

optimale. Les eaux de lavage des matériels et des camions malaxeurs sont récupérées dans ces bassins, traitées puis 

réintroduites dans la production ou utilisées pour de nouvelles opérations de lavages. Une recycleuse permet aussi de retraiter 

les bétons encore frais. Elle sépare sable, gravillon et eau réutilisés pour la fabrication de nouveaux bétons.  

Archéologie  Présence de vestiges archéologiques dans 

le secteur traversé par les différentes 

infrastructures 

Impact moyen Lors des travaux, toute d®couverte ¨ caract¯re arch®ologique qui surviendrait durant les travaux devra faire lôobjet dôune d®claration 

imm®diate aupr¯s du Service R®gional de lôArch®ologie. Obligation de d®claration imm®diate de toute d®couverte fortuite susceptible de 

présenter un caractère archéologique dans les cahiers des charges des entreprises réalisant les travaux. Modification du planning travaux 

en fonction des découvertes éventuelles.  

Monuments 

historiques 

inscrits et 

classés  

Impacts visuels sur les monuments inscrits 

et class®s de lôaire dΐétude : 

Impact fort  Eloignement au maximum des aires de chantier pour limiter la co-visibilité avec les monuments historiques.  

Concertation avec les services de la municipalité de la ville pendant les travaux afin de limiter les impacts sur les éléments du patrimoine 

se trouvant sur lôInventaire g®n®ral du patrimoine culturel, ayant une co-visibilité avec le chantier.  

Transport et 

approvision-

nement  

Transport des matériaux et équipements et 

évacuation des déblais par la route 

potentiellement gênant pour la circulation, 

interruption ponctuelle de la circulation,  

Impact fort  Mise en place dôun plan de circulation et dôune signal®tique adapt®e.  

Définition de plages horaires spécifiques pour certaines interventions.  

Efficacité recherchée sur les accès aux chantiers.  

D®finition des itin®raires dôacc¯s au chantier en accord avec les municipalit®s.  

Interruption dôun minimum dôaxes de circulation.  

Temps imparti aux travaux, calculé au minimum.  

Modification des itinéraires des convois exceptionnels traversant initialement les secteurs dont les emprises travaux débordent sur la 

voirie  

Déplacements des convois exceptionnels, nécessaires à la réalisation de certains travaux, effectués dans des plages horaires 

aménagées en accord avec les services gestionnaires compétents  

Cr®ation dôune voie sp®cifique pour les convois exceptionnels alimentant le chanter (gros engin, élément préfabriqué  

Propret® des axes de circulation v®rifi®e par le ma´tre dôîuvre du chantier et les chauss®s nettoy®es en cas de projection de boue.  

Mise en îuvre dôune proc®dure de nettoyage des engins avant leur sortie de chantier.  

Remise en état des chaussées si nécessaire.  

Circulations 

routières 

impacts liés à la nécessité dôinterruption 

totale ou partielle de voies circulées, au 

remaniement provisoires de chaussées, à la 

limitation de vitesse  

Impact fort  Mise en îuvre dôitin®raires secondaires ou de voiries provisoires dans les secteurs le n®cessitant permettant de limiter lôimpact sur la 

saturation des axes à proximité des emprises du chantier.  

D®finition dôun plan de circulation pendant la phase dôinterruption des circulations routi¯res et des modifications dôacc¯s en partenariat 

avec les services de lôEtat.  

Mise en îuvre dôun plan dôexploitation des voiries soumis aux services r®gional afin dôinformer les automobilistes circulant sur les axes 

majeurs des travaux et de proposer des itinéraires de substitution pour les déplacements de transit.  
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thème impact temporaire 
niveau 

dôimpact 
mesure 

Communication pr®alable au public et mise en îuvre dôune signal®tique claire et adapt®e, mise ¨ jour r®guli¯rement.  

Réalisation de déviations provisoires de chaussées pour maintenir la desserte des riverains et la circulation générale dans des conditions 

satisfaisantes.  

Les trajets des camions sur les voies publiques seront étudiés avec les communes de manière à créer le moins de perturbations possible.  

Des aménagements (fonctionnement par phases) et une signal®tique adapt®e seront mises en îuvre au niveau des carrefours.  

Les chantiers sur les carrefours seront séparés des voies circulées.  

Propreté des chaussées pendant les travaux et remise en état des chaussées si nécessaire.  

Réalisation des travaux au maximum hors période de pointe 

Les cahiers des charges des marchés prévoient un poste pour rémunérer tous les aménagements provisoires pour le maintien 

de la circulation. De cette fa­on ce poste nôest plus n®glig®, il nôest réparti sur tous le prix de bordereau sous la forme de 

« toutes sujétions ». 

10.1.4 SANTE PUBLIQUE 

THEME IMPACT TEMPORAIRE 
NIVEAU 

DôIMPACT 
MESURE 

Qualit® de lôair Impacts liés aux fonctionnements des 

équipements à moteurs thermiques 

(camions, engins) et aux envols de 

poussières 

Impact fort Les engins et camions utilisés sur les chantiers respecteront les normes en vigueur.  

Arrosage des sols des chantiers mis à nu en cas de sécheresse pour limiter les envols de poussières.  

Aucun brulis de d®chets ¨ lôair libre sur les chantiers  

Mise en îuvre dôune charte ç chantier propre è pour la r®alisation du projet. 

Emission de 

bruit 

Emissions multiples de bruit en phase 

chantier (engins bruyant, circulation des 

camions, d®molition, terrassement,é)  

Impact fort  R®daction par les entreprises dôune note dôex®cution acoustique ¨ lôapprobation du maitre dôouvrage.  

R®alisation dôune mission acoustique et vibratoire pour évaluer les impacts et prévoir les mesures compensatoires.  

Surveillances des nuisances sonores et vibratoires.  

Emploi dôengins et de camions respectant la r®glementation en vigueur.  

Utilisation de matériel récent et conforme.  

R®flexion sur le choix de lôimplantation des ®quipements bruyants sur les chantiers (®loignement vis-à-vis) des riverains.  

D®finition dôitin®raire le moins impactant du point de vue du bruit.  

Organisation dôun autocontr¹le des chantiers, d®signation dôun responsable ç bruit è, formation et sensibilisation des agents et des 

prestataires au respect des prescriptions bruit.  

Organisation et programmation des travaux bruyant pendant les périodes les moins impactantes.  

Communication auprès des riverains.  
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THEME IMPACT TEMPORAIRE 
NIVEAU 

DôIMPACT 
MESURE 

Emission de 

vibration 

Emissions de vibrations dans le sol 

transmises aux bâtiments riverains 

Impact fort  Utilisation dôengins respectant la r®glementation en vigueur.  

Application des mesures décrites pour les impacts sonores.  

Emissions 

lumineuses  

Gênes des riverains liées aux sources 

lumineuses des chantiers 

Impact faible Int®gration des sources lumineuses dans lôenvironnement pour limiter les impacts lumineux.  

Extinction des sources lumineuses non nécessaires.  

Sécurité 

Impacts liés aux risques pour la sécurité 

des riverains : circulation des engins, risque 

de chute,é  

Impact moyen Prescription dôun cahier des contraintes fonctionnelles dôenvironnement des chantiers.  

Les emprises des travaux strictement réservées aux activités propres des entreprises réalisant les travaux.  

Implantation de clôtures autour des zones chantier en accord avec les services de police et de la voirie et obligation de les maintenir en 

état.  

Pr®conisation dôun dispositif de protection efficace sôopposant aux chutes de personnes et aux chocs de véhicules.  

Mise en îuvre dôune signalisation sp®cifique des chantiers et bases travaux.  

Accès aux chantiers physiquement interdits au public (surtout en dehors des heures ouvrées).  

Des consignes de sécurit® en cas dôincident ou dôaccident seront dispens®es aux personnes intervenant sur le chantier.  

Affichage des informations légales obligatoires à destination du public.  
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10.2 PARTIE LAGUNAIRE - MARITIME  

10.2.1 PHASE DE CONSTRUCTION 

Une fois identifiés les impacts, les possibles mesures correctrices et de protection pour la réduction 

des impacts, la réduction de risques ou leur élimination, sont décrites. 

Nous décrivons ensuite les mesures correctrices à appliquer qui devront être incorporées dans les 

phases de construction et dôexploitation 

10.2.1.1 Hydrologie 

Impact : ID01. Risque de pollution des eaux superficielles 

Mesures correctrices proposées 

- Barrières flottants anti pollution : aux zones de stockage de matériaux, des barrages flottants 

anti-pollution seront mis en place, pouvant être utilisés rapidement en cas de déversement 

accidentel (accident entre navires, déversement de substances durant la construction des piles 

et du tablier, augmentation de la turbidité) 

 

Exemple dôutilisation des barrages flottants anti pollution 

Les barrières anti-pollution fonctionnent avec des flotteurs unis entre eux et avec un rideau de 

rétention fixé au fond si la profondeur est suffisante. Ce rideau fonctionne comme une barrière 

empêchant la dispersion des agents polluants et des particules en suspension. Son utilisation est 

recommand®e pour ®viter lôaugmentation de la turbidit® de lôeau durant la cr®ation de p®ninsules 

artificielles, si cela sôav¯re n®cessaire. 

 

Exemple de schéma des barrages flottants anti pollution 

 

Exemple dôutilisation des barrages flottants anti pollution 

- Contr¹le de la qualit® de lôeau : avant le début des travaux de construction des deux piles 

situ®s dans le canal, il faudra r®aliser une analyse de lôeau enveloppant la zone de travail. 

Les paramètres à mesurer son les suivants : 




































































